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o. INTRODUCTION GENERALE

0.1. Objet d'étude

L'étude concernant les rapports entre l'Etat et les redresseurs de torts au
Burundi ne semble avoir fait objet d'aucune recherche approfondie.1 C'est
pourquoi les différentes questions que suscite ce travail mériteraient d'être
analysées et mûries dans un travail de fin d'étude.

En effet, comment se désintéresser des redresseurs de torts qui, pesant de
leur influence sur les consciences des citoyens, peuvent agir sur les pouvoirs
publics, dont les actions peuvent restructurer et amener le changement des
activités normales gouvernementales.

Dans ce travail, nous entendons situer l'activité de l'A.BU.C02
• et de

l'O.A.G3
. par rapport à l'Etat en se basant sur les caractéristiques et les fonctions

de chacune de ces organisations. Nous partons du fait que l'Etat est défini
comme:

« une entreprise politique de caractère institutionnel lorsque et tant que
sa direction administrative revendique avec succès dans l'application des
règlements, le « monopole» de la contrainte physique légitime. »4

Toutefois, l'Etat peut avoir la tentation forte de ce monopole de la
contrainte physique légitime. L'histoire nous montre que l'Etat peut abuser de
son pouvoir et prendre des décisions allant à l'encontre des intérêts de la
population. L'Etat devient alors le maître de la société au lieu d'être son
serviteur.

Pour ce, l'Etat est soumis à la volonté du peuple, volonté qui, elle- même
s'exprime par la participation des citoyens à la gestion de l'Etat en vue de
favoriser la formation et la construction d'une société «plus juste et plus
égalitaire. »

D'emblée, l'étude que nous nous proposons d'aborder comporte
beaucoup d'interrogations. C'est dire qu'il ne saurait être question dans les
pages qui vont suivre, d'une recherche ayant une quelconque prétention à
l'exhaustivité. Il s'agira plus modestement de faire un travail qui se veut tout
simplement le point de départ pour les travaux ultérieurs dans ce domaine.

1 En effet de tels contre-poids du pouvoir relèvent d'une réalité récente au BURUNDI
2 Association Burundaise des Consommateurs
3 Observatoire de l'Action gouvernementale
4 WEBER (M.), Economie et société, Tl, Paris, Plon, 1971
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0.2. Problématique

Vers la fin du XX è s, avec la démocratisation des institutions politiques
en Afrique, le monde assiste à des mutations politiques, mettant principalement
en accusation les régimes autoritaires et dictatoriaux.

Parmi les acquis de ce processus de démocratisation déclenché depuis le
sommet de La Baule, on peut citer l'émergence de la société civile comme un
des principaux acteurs socio-économiques des pays africains. Les deux
redresseurs de torts que nous nous proposons d'étudier à savoir l'A.BU.CO. et
l'O.A.G. font partie de cette société civile émergente au Burundi.

Le problème que nous nous proposons de résoudre est celui de relever d'
abord l'impact des activités de l'A.BU.CO. et de l'O.A.G. sur les décisions
gouvernementales. Nous voulons ensuite savoir s'ils ont une force suffisante
pour contraindre ou convaincre l'Etat. Enfin nous voudrions aussi avoir une
idée sur les ressources qui sont à leur disposition pour la réalisation de leurs
objectifs.

Pour pouvoir déceler la réalité, nous avons affaire à quelques questions
qui devront guider nos recherches. Cette problématique se construit en cinq
temps. D'abord l'Etat ne peut-il pas utiliser son monopole de la violence
physique légitime et prendre des décisions allant à l'encontre des intérêts des
citoyens? Ensuite, les gouvernements évaluent-ils les actions des redresseurs de
torts à leur juste valeur? De plus, les redresseurs de torts assurent-ils une
représentation équilibrée de tous les intérêts de la société? En outre, la somme
de leurs actions et de leurs interactions donne-t-elle une bonne approximation
de l'intérêt général? Enfin, si tel n'est pas le cas, quels sont les vrais mobiles
qui président à la création de ces redresseurs de torts?

Le but primordial de notre travail de recherche sera de pouvoir chercher
des réponses à toutes ces interrogations qui fondent la relation « conflictuelle»
entre l'Etat burundais et les redresseurs de torts.

0.3. Articulation du sujet

Notre travail comprend trois chapitres. Précisément, il paraît
indispensable de faire dans un premier chapitre une étude conceptuelle sur les
redresseurs de torts, leurs objectifs et leurs actions en général. Il s'agira aussi de
faire dans ce chapitre des considérations d'ordre général sur la notion Etat.
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Le deuxième chapitre quant à lui ,essaie de présenter l'Etat burundais
face à ces redresseurs de torts. C'est- à-dire présenter le cadre juridique de ces
derniers. Il tente aussi une analyse de ces redresseurs considérés comme
protecteurs des intérêts des citoyens.

Enfin, le dernier chapitre s'intéresse à l'analyse fonctionnelle de ces
redresseurs de torts et essaie de dégager leurs forces et leurs faiblesses.

0.4. Méthode de travail et problèmes rencontrés

Pour mener à bien notre travail de recherche, nous allons faire appel à la
théorie structuro-fonctionnaliste d'ALMOND et de POWELL. Selon cette
théorie, l'analyse ne part pas d'éléments culturels ou sociaux, mais de la société
envisagée d'une façon globale.

Le structuro-fonctionnalisme examine comment tous les comportements
et phénomènes sociaux remplissent ou ne parviennent pas à remplir les diverses
fonctions du système.

Si on essaie de transposer cette théorie sur les redresseurs de torts que
nous allons analyser dans notre travail nous allons nous rendre compte du statut
et du rôle qu'occupent ces redresseurs de torts dans l'organisation de la société
burundaise. L'approche interactioniste va aussi attirer l'attention de notre
travail pour saisir les relations existant entre l'Etat et ces redresseurs de torts.
Pour arriver à notre objectif, nous allons interroger les sources orales et les
sources écrites.

Pour les sources écrites, nous nous appuierons sur des ouvrages généraux,
des mémoires et des périodiques.

Concernant les sources orales, nous nous sommes contenté des entretiens
avec les responsables de l'A.BU.CO. et de l'O.A.G., mais aussi des enquêtes
menées sur terrain qui nous ont été d'une grande utilité. L'usage de ces sources
orales n'a pas été régulier pour des raisons indépendantes de notre volonté,
comme nous venons de le signaler ci-haut. L'entretien que nous avons eu était
celui du président de l'A.BU.CO. Mr BIKORIMANA Nestor et celui du chargé
des programmes à l'O.A.G. Mr NZUNOGERA Déogratias. Ils nous ont donné
un certain nombre d'information et ont accepté de nous livrer également certains
écrits relatifs à leurs associations respectives.
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Au cours de travail, plusieurs difficultés ont été rencontrées; notamment nous
nous sommes heurtés à des problèmes inhérents à la documentation. La plupart
des documents posent de problèmes de datation, d'auteurs, etc.

Nous nous sommes heurté aussi à la réticence des responsables de ces
deux associations, pour avoir certains documents relatifs au fonctionnement de
leur organisation.
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CHAPITRE 1 : CADRE THEORIQUE

I. Conceptualisation des redresseurs de torts

1.1. Elucidation des concepts

O.lntroduction

Le regard que nous porterons sur ces redresseurs de torts se rapportera à
certaines considérations faites par certains auteurs ,non pas sur tous les aspects
que véhicule la portée de ces redresseurs de torts mais sur certains d'entre eux.
Le but de ce chapitre est de donner lumière sur certaines notions indispensables
à l'exploration du domaine faisant objet de notre étude.

C'est pourquoi nous avons consacré la première section de ce travail à la
définition des concepts clés et de faire une sorte de passage en revue de diverses
logiques dans lesquelles s'inscrivent ces redresseurs de torts.

1.1.1 La notion des redresseurs de torts

Selon le dictionnaire Nouveau LAROUSSE UNIVERSEL de 1969,
« redresser» signifie «rendre droit ce qui est penché, réparer, réformer ,
corriger: redresser les abus. »5

Toujours selon ce dictionnaire un redresseur de torts signifiait pendant la
féodalité « un chevalier errant qui rétablissait les droits des opprimés, celui
qui s'érigeait en justicier pour défendre les faibles et les opprimés. »6

Dans cette perspective, lorsque les gouvernants ne s'occupent plus des
intérêts du peuple, certains citoyens s'organisent en association pour réclamer la
participation dans la gestion de l'Etat. Ils veulent que les gouvernants prennent
conscience de l'intérêt général des citoyens souvent négligé. Leur objectif
primordial, c'est le mieux-être du peuple, le mieux des gouvernements. C'est
pour cette raison que Roger SCHWARTZENBERG les appelle les « redresseurs
de torts ».

Souvent, ces redresseurs de torts font pression sur les pOUVOIrs
inefficaces. Leur but n'est pas la conquête du pouvoir. D'où leur caractère

5 Nouveau LAROUSSE UNIVERSEL, Paris, VI è éd., 1969, p. 576.
6 Idem, p. 33
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apolitique. Ils luttent avec les mêmes méthodes que les groupes d'intérêts privés,
mais pour ces derniers, ce n'est pas l'intérêt général qui est mis en avant, non
plus la défense du bien. Par exemple, la C.C.I.B. peut agir contre l'A.BU.CO. en
matière des prix, pour défendre ses intérêts privés.

Pendant leurs luttes, ces redresseurs utilisent tous les supports possibles
pour se faire entendre entre autres des réunions d'informations, des
communiqués de presse, des sondages d'opinion et au cas échéant des
manifestations.

Dans les systèmes démocratiques, ils sont des allocataires de valeurs dans
le cas où ils éduquent les citoyens à prendre conscience de leurs intérêts en leur
indiquant une ligne directrice. En effet, commente SCHWARTZENBERG :

« Ces élus sont vos élus, ces ministres sont vos ministres. Ils sont donc là
par vous et pour vous. A vous donc de les stimuler, de les forcer à plus de
vigueur et de rigueur au service du public. >/

Partant de cette analyse, nous constatons qu'actuellement, les partis
politiques et le parlement n'ont plus le monopole d'intervention sur les
questions de la vie politique du pays. A côté d'eux et souvent à leur place
agissent d'autres groupes utilisant des voies et moyens autres que ceux des
partis politiques.

1.1.2. La notion de « démocratie supplétive»

Aujourd'hui, les partis politiques et les assèmblées nationales n'ont plus
de monopole de l'imagination politique. Nous constatons, qu'il y a actuellement
une tendance au développement de nouvelles formes d'action populaire. De
nouveaux circuits de délibération et de discussion naissent comme les
conférences de presse, les débats radiodiffusés ou télévisuels, etc. Ce
développement de la politique par d'autres sites s'appelle démocratie

l ,· 8supp etlve .

En effet, par démocratie supplétive, nous voulons montrer qu'il y a une
suppléance du parlement et des partis politiques par des mécanismes de
substitution, voyant qu'il y a une dérive partisane et parlementaire.

Cette démocratie supplétive implique la participation d'autres acteurs en
plus de l'Etat qui devient une sorte de primus inter pares. En outre, des acteurs
peu remarquables peuvent jouer de grands rôles au niveau local. Il s'agit

7 SCHWARTZENBERG (R-G), Sociologie politique, 4 è éd., Paris, Montchrestien, p 367
8 Idem, p. 364
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souvent des acteurs isolés, mais dont les actions ont une influence très
remarquable. Ces actions sont qualifiées de modes populaires d'action
politique. 9 C'est ce que l.F BAYART et son école. appellent la politique par
le bas.

Pour illustrer cette dérive, R.G. SCHWARTZENBERG fait allusion à la
France avec la polémique qui a surgi en février 1972 visant la situation fiscale
de Monsieur CHABAN DELMAS, alors premier Ministre.

«Autrefois, la polémique fiscale aurait sans doute SUIVI un tout autre
cours. Elle aurait pour théâtre principal le palais Bourbon. L'opposition
aurait déposé une motion de censure ou une interpellation. Le
gouvernement aurait fait une déclaration détaillée pour répondre aux
questions et aux objections. A l'issue de ce large débat, un vote serait
intervenu pour exprimer la confiance ou la défiance des élus.
Aujourd 'hui, la torpeur parlementaire suscite nécessairement des
mécanismes de substitution. Ainsi, la controverse fiscale vient d'employer
trois palliatifs successifs pour remplacer les trois phases du jeu
parlementaire. Au trinôme représentatif (interpellation, déclaration, vote)
succède le trinôme supplétif (presse, télévision, sondage) ». JO

Comme nous le constatons à travers cette citation, la médiatisation d'un
événement peut produire des effets escomptés pour les uns et non escomptés
pour les autres. Par le biais de la télévision, les dirigeants peuvent se voir
obligés de changer leur politique sur un domaine précis de la vie nationale ou
bien, ils peuvent être amenés à s'expliquer sur des points jugés obscurs par les
citoyens. Ce travail de persuasion permet aux redresseurs de torts de s'inviter
dans ce champ politique concurrentiel.

Donc, il y a des mécanismes de substitution qui soutiennent l'opposition
dans sa fonction d'accusateur. Ce transfert de la politique vers d'autres sites n'a
pas pour but le remplacement d'institution défaillantes, vu le caractère
« impartial» et apolitique des groupes accusateurs, mais, elle semble se
rediffuser ailleurs par exemple vers les associations et groupes divers.

1.1.3. La notion de citoyennisme

Le mot « citoyennisme », de réalité française a un rapport étroit avec le
mot « consumerism » d'origine américaine et dont la réalité est devenue
française.

9 BA YART (J.F), La politique par le bas en Afrique noire, Paris, Karthala, 1992, p . 71
10 SCHWARTZENBERG (R.G), op cil., p. 365
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En effet, le mot consumerism était utilisé pour désigner l'action des
consommateurs américains contre les abus et les trucages. Voyant ces abus, des
organisations de défense sont formées, obligeant ainsi les producteurs à vendre
des produits de qualité.

Ce mot arrivé en France, a pris une autre appellation à savoir
« citoyennisme ». Pour R.G SCHWARTZENBERG, ce terme signifie « action
des citoyens pour lutter contre les abus. »/ /

Le citoyennisme se manifeste alors par l'apparition des lobbies de
citoyens, de lobbies d'intérêt public qui font pression sur les pouvoirs
inefficaces.

Alors, comment obtenir une gestion cohérente de la société ou bien,
comment obliger le pouvoir à mieux gouverner:

« Ce serait le rôle des parlementaires, s'ils n'étaient pas absorbés par la
monoculture électorale de leurs circonscriptions particulières. Ce serait
la fonction des partis politiques, s'ils n'étaient pas figés dans
l'inconditionnalité ou crispés sur les idéologies paralysantes. »/2

Face à cette incapacité des pouvoirs publics, il y a selon les contextes
politiques, sursaut des citoyens pour se faire entendre, en créant des cadres
d'expression pour résoudre des problèmes d'intérêt général. Leur motivation
n'est autre que de vouloir réformer, corriger les torts commis par les autorités.
Ils veulent promouvoir le sens de l'exigence au sein des citoyens pour qu'ils
aient cette capacité de lutter contre les imperfections et les abus commis par les
pouvoirs publics. On pourrait ainsi, dans cette perspective distinguer trois
niveaux de citoyenneté:

« - la citoyenneté conçue comme l'égalité des droits, (. ..)la citoyenneté
conçue comme la capacité de participer aux décisions dans un ensemble
de domaines variés, non réductibles au politique: une citoyenneté sociale
et la citoyenneté conçue comme une participation à la souveraineté
nationale et impliquant la jouissance pleine et entière des droits

1· . /3po Itiques. »

C'est cette citoyenneté active qui a poussé l'émergence des groupes de
preSSlOn.

Il Idem, p.297
12 SCHWARTZENBERG (R.G), op cit., p. 298
13 DOMINIQUE (C.) et al, Citoyenneté et nationalité. Perspectives en France et au Québec, Paris, PUF,

1991, p.194.
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1.1.4. Notion de groupe de pression

Plusieurs auteurs ont cherché à définir la notion de « groupe de pression»
malgré la délicatesse de celle-ci. En voulant la définir, beaucoup d'entre eux la
mettaient en parallélisme avec celle de parti politique. C'est pourquoi il serait
mieux de faire d'abord une nuance entre ces deux notions.

Joseph LA PALOMBALA donne au parti politique une définition qui se
fonde sur la réunion de quatre critères:

«- une organisation durable, c'est-à-dire une organisation dont
l'espérance de vie politique soit supérieure à celle de ces dirigeants en
place "

- une organisation locale bien établie et apparemment durable
entretenant des rapports réguliers et variés avec l'échelon national,.

la volonté délibérée des dirigeants nationaux et locaux de
l'organisation de prendre et exercer le pouvoir, seuls ou avec d'autres
et non pas simplement d'influencer le pouvoir ,.
-le souci, enfin, de rechercher un soutien populaire à travers les
élections ou de tout autre manière. »14

Ces éléments caractéristiques des partis politiques les distinguent assez
nettement des autres organisations qui animent le jeu politique. La volonté
d'exercer le pouvoir différencie les partis politiques des groupes de pression qui,
eux n'ont pour ambition que d'exercer une int1uence sur les détenteurs du
pouvoir sans vouloir le prendre eux-mêmes. En outre, les partis politiques sont
des organisations dont la finalité est unique et explicite, « leur objectifpremier
est d'exercer le pouvoir ou d y participer ». 15 Ils n'ont d'autres buts que
l'action politique au sens large.

Par contre, les groupes de pression ont des fins autres que politiques et
c'est justement pour les atteindre qu'ils sont souvent amenés à s'occuper de la
politique. Ne dépendant pas d'une base sociale pré-constituée, ils ne veulent pas
s'affronter avec les pouvoirs publics pour conquérir le pouvoir.

14 LA PALOMBALA (J.) et WEINER (M.), cité par MAONETTE (P.) et REMACLE (E.), Le nouveau modèle
européen: Institutions et gouvernance, Bruxelles, Editions de
l'Université de Bruxelles, 2000, p. 129

]5 BRAUD (P.), Sociologie politique, 5è éd., LOD], 2000, p. 303
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D'une façon concrète, «la politique qui est une fin pour les partis
politiques n'est qu'un moyen pour les groupes de pression ».16

Essai de définition

L'expression «groupe de pression» vient du mot anglais« pressure
groups»

Dans un premIer temps, par groupe de preSSIon, Jean MEYNAUD,
entend:

« des luttes engagées par un groupe pour rendre les décisions des
pouvoirs publics conformes aux intérêts et aux idées d'une catégorie

. 1 1 17socza e que conque ».

Dans cette définition, l'auteur met en exergue deux notions essentielles:
la notion de « lutte» et celle d' « intérêt ».

Par «lutte », le groupe de pression veut catalyser l'action collective
puisqu'il explicite les attentes sociales pour que les pouvoirs publics les
prennent en considération.

Selon toujours le même auteur, peut être qualifié de groupe de pression:

« tout groupe d'intérêt qui utilise l'intervention auprès du gouvernement
à quelque titre que ce soit pour faire triompher les revendications et
affirmer ses prestations au besoin contre une attaque venue du secteur
, . l' A 18etatzque uz-meme ».

Nous relevons de cette définition que, dès lors que le gouvernement
établit des règles, il y a des hommes qui tentent de faire pression sur l'autorité
compétente soit pour qu'elle édicte une règle ou prenne une décision qui leur
soit favorable.

Dans un deuxième temps, J.M. DENQUIN définit un groupe de pression
'fi . . 19comme « un groupe quz azt pressIOn ».

En effet, cette définition suscite quelques critiques à l'égard de l'auteur en
ce sens qu'il ne précise pas les acteurs contre qui cette pression est dirigée. Il

16 DENQUIN (J.M.), Science politique. Paris, PUF, 1985, p. 383
17 MEYNAUD (J.) cité par CALVEZ (J.Y.), Introduction à la vie politique, Paris, AUBIER-MONTAIGNE, p.10
18 MEYNAUD (J.) cité par BURDEAU (G.), Traité de science politique, T III, « La dynamique politique », Vol I,

« Les forces politiques », Paris, LGDJ, 1982, p. 2111
19 DENQUIN (J.M.). op. cil. , p. 384



11

fallait peut-être ajouter que la pression en question était dirigée contre les
pouvoirs et visait à peser sur les choix de ces derniers.

L'auteur mentionne toutefois une précision importante. Pour qu'un groupe
puisse être considéré comme groupe de pression, il faut qu'il présente trois
caractéristiques d'abord, un minimum d'organisation est exigé; ensuite, il faut
que les individus qui exercent une pression le fassent dans un but qui leur soit
propre et enfin, il faut que le groupe constitue un centre autonome de décision,
c'est-à-dire qu'il ne soit pas seulement un instrument manipulé par une
organisation.

A partir de cette analyse, nous voyons que la structure du groupe permet
d'identifier s'il est un groupe de pression ou pas.

MATHIOT aborde la notion de groupe dans un autre sens. Selon lui:

«les pressures groups ne sont rien de plus que les innombrables
groupements, associations, syndicats ou sociétés qui, défendent les
intérêts communs à leurs membres, s'efforcent par tous les moyens en
leur pouvoir direct ou détourné, d'influencer l'action gouvernementale et
législative, d'orienter aussi l'opinion publique. »20

Cette définition nous paraît plus logique en ce sens que l'auteur
mentionne la nature de l'activité des groupes de pression. Ils s'emploient à peser
sur les gouvernants pour obtenir d'eux l'adoption de certaines réformes ou une
certaine orientation de leur politique. Dans un troisième temps, Jacques BASSO
estime que:

« un groupe de pression est un groupe qui agit, qui a une dynamique et
cette dynamique se développe la plupart du temps dans l'ordre du pouvoir

1· . 21po ztzque ».

Dans cette définition, il met en évidence certains éléments comme la
dynamique groupe sous-entendu le pouvoir du groupe et les répercutions que
cette dynamique peut amener dans la prise de décision par rapport à ses attentes.

Enfin,
organisations
adhérents ou

22groupe. »

SCHWARTZENBERG dit que «le but ultime de ces
n'est autre que la conquête des biens matériels pour leurs
la protection des intérêts déjà conquis pour le mieux-être du

20 MA TH lOT (A.), Les pressures groups aux Etats-Unis, Revue française de science politique, 1952 cité par
BURDEAU (G.), Traité de science politique, pA3a

21 BASSO (A.J.), Les groupes de pression, Que sais-je? Paris, PUF, 1983,p.1 a
22 SCHWARTZENBERG (R.G.), op cit., p. 155
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Il faut en outre préciser qu'il y a des groupes qui défendent à la fois des
intérêts matériels et des causes morales à l'instar des syndicats des enseignants
qui s'occupent aussi des questions pédagogiques que des questions corporatives.

Après ces différents développements sur le terme de «groupe de
pression », que faut-il retenir de ces derniers?

Par groupe de pression, il faut retenir que ces associations sont porteuses
de certaines attitudes communes, de certains intérêts spécifiques suffisamment
fréquents pour que s'en dégage un mode collectif de conduite. Il faut aussi
retenir que parmi les facteurs d'adhésion, la considération des intérêts n'est pas
à négliger.

Enfin, en analysant à fond toutes ces définitions de ce concept, nous
constatons qu'il y a des éléments qui sont presque toujours mises en avant entre
autres le pouvoir politique sur lequel on exerce la pression, la durée de
l'organisation, etc. Ce sont ces éléments qui vont nous permettre de différencier
un groupe d'intérêt du groupe de pression.

1.1.5. Notion de groupe d'intérêt

Plus d'un auteur utilisent le terme « groupe de pression» à la place du
terme «groupe d'intérêt », mais, il faut savoir qu'il y a une nuance entre ces
deux termes.

En effet, un groupe d'intérêt se conçoit dans une acception plus large que
le groupe de pression. Il int1uence le détenteur du pouvoir politique, mais leur
influence sur le champ politique ne passe pas nécessairement par la pression.

Les groupes d'intérêt formulent des exigences en vue de faire pression sur
les pouvoirs publics et d'obtenir un résultat.

Souvent, ils veillent à contrer toute modification législative ou
réglementaire susceptible de léser les intérêts qu'ils représentent d'où la
dimension conservatrice des groupes d'intérêt.

Pour Georges BURDEAU, la différence entre groupe de pression et
groupe d'intérêt réside au niveau de la voie empruntée par chacune de ces
parties dans la revendication. Selon cet auteur:
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« C'est lorsque la tactique suivie par le groupe pour la satisfaction des
intérêts qu'il sert, le conduit à s'engager dans la voie politique que le
groupe d'intérêt devient un groupe de pression. »23

Une autre différence que nous jugeons fondamentale réside dans le fait
qu'un groupe de pression s'oppose au gouvernement alors qu'un groupe
d'intérêt peut même le soutenir. (Exemple du patronat français qui soutient un
gouvernement de droite.)

Ainsi donc, le groupe est dit d'intérêt lorsque l'ensemble du groupe
partage le même avis pour une même cause. Par exemple, les travailleurs d'une
usine peuvent se trouver dans la catégorie des groupes d'intérêt. Ils s'entendent
avec leurs employeurs pour sauvegarder leur emploi, sans pour autant passer par
des pressions. D'où les groupes d'intérêts qui défendent les intérêts particuliers,
spécifiques.

Quant à David REISMAN, les groupes d'intérêt « cherchent à provoquer
des réformes, voire à initier une politique publique globale. »24

1.1.6. Notion d'association

L'association, comme le signifie l'étymologie du mot « ad sociare» est la
réunion de plusieurs personnes qui, réunissant en commun des forces
individuelles de toutes natures; travail manuel ou intellectuel, valeurs
quelconques en vue d'atteindre un but précis.

Il s'agit donc d'un groupement d'individus à la fois organisé et permanent.

De par cette définition, nous pouvons dire qu' « associer» peut signifier
« grouper ». Et cela nous pousse à dire que les mots « groupe» et
« association» peuvent signifier la même chose. Cette définition est en outre
renforcée par la dimension juridique de l'association.

En effet, le terme désigne :

23 BUROEAU (G.), op. cit. p., 209
24 REISMAN (O.) cité par BRAUD (P.), op. cit. p.276
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« la convention par laquelle deux ou plusieurs personnes mettent en
commun d'une façon permanente leurs connaissances ou leurs activités
dans un but autre que de partager les bénéfices.»25

Plus concrètement, nous pouvons affirmer sans nous tromper que les
associations ont une fonction primordiale à l'égard de leurs membres d'une part
et celle qu'elles exercent à l'égard de la société d'autre part.

C'est en raison de leur capacité d'intégration sociale et d'apprentissage
des mécanismes de la vie en société qu'elles sont créditées de la capacité de
jouer un rôle de « médiation »sociale et de démocratisation.

Cependant, l'association constitue une instance, un lieu de participation
privilégié à la vie de la société comme le signale GIBERT:

« C'est un lieu d'expérience et d'innovation « civique », le projet
associatifadjure le citoyen à croire encore à la politique ».26

Les associations font peser leur « pouvoir d'influence» dans le sens de
l'innovation par la participation pour l'intérêt général. Elle a ainsi une vocation
de rendre vive la citoyenneté et à proposer un mode d'emploi à la vie sociale et
politique adaptée aux intérêts et aux modes d'intervention de ses membres.

Pour Alexis de TOCQUEVILLE:

« Il n y a pas de pays où les associations soient plus nécessaires pour
empêcher le despotisme des partis où l'arbitraire du prince, que ceux où
l'Etat social est démocratique ( ..J. Pour que les hommes restent civilisés
ou le deviennent, il faut que parmi eux l'art de s'associer se développe et
se perfectionne dans le même rapport que l'égalité des conditions

, ~ 27
S accroIt. »

Cette capacité d'iniluence se manifeste par l'émergence de nouveaux
thèmes que les associations donnent aux politiques pour la bonne marche de la
société. Nous pouvons donc affirmer que les associations ont un rôle innovateur
dans la gestion des rapports sociaux. Grâce à cette dernière, l'Etat n'a plus le
monopole de prendre toutes les décisions sans concerter personne, il doit tenir
compte des intérêts des uns et des autres.

25 Encyclopédia universalis, Vol 2, p 636
26 GILBERT (G.) et SALZ (G .), L'Etat sans qualité, Paris, PUF, 1982, p. 15
27 TOCQUEVILLE (A.), De la démocratie en Amérique, Paris, UGE , 1963, p.123
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La citoyenneté devient alors le produit de la participation associative
permettant aux citoyens de s'exprimer. C'est ainsi que Jacques PALARD définit
l'association comme étant:

« un contre pouvoir formellement constitué du moins comme un facteur
de recomposition de rapports sociaux et un pôle de résistance susceptible
de faire échec à certaine forme d'emprise des appels étatiques et de
pouvoirs publics en général. »28

Dans cette perspective, nous remarquons que l'association remplit un rôle
de maintien d'un système politique de participation. Elle cherche à « transformer
le peuple pour que ce dernier cherche du côté du pouvoir des intérêts sociaux.
Elle rend aussi l'exercice du pouvoir à la société.

L'association est donc un groupement d'individus à la fois organisé et
permanent qui constitue un système social autonome dont la cohésion est
assurée par l'existence des normes énoncées dans les statuts régissant
l'association.

1.2. Distinction de la société civile avec la société politique

Dans sa problématique de recherche des raisons justifiant l'absence de
changement politique de nature communiste en Italie, Antonio GRAMSCI
soulève l'existence d'un bloc historique constitué par l'union des ouvriers, des
bourgeois ainsi que des intellectuels organiques. Ces intellectuels et ces
bourgeois forment la superstructure. Dans cette dernière, ils discernent deux
éléments:

« La société politique qui s'appuie sur la contrainte et la société civile qui
, . 1 . 29

S appuze sur a persuaszon. »

1.2.1. Le concept de « société civile»

Le concept de «société civile» est d'invention occidentale dès le 17è
siècle. A cette époque, la société ne se différenciait pas de l'Etat. Mais au fil du
temps, elle s'est développée et a été conçue comme faisant face à l'Etat tout en
maintenant son autonomie vis-à-vis de celui-ci. Le terrain favorable pour lutter
contre les abus de l'Etat se situe dès lors dans la société civile.

28 PALARO (1.), « Le citoyen, l'association et l'Etat» in COLLAS (O.) et a',--Citoyenneté et nationalité
Perspectives en France et au Québec, Paris, PUF, 1991, p. 463,

29 GRAMSCI (A.), cité par SHWARTZENBERG (R .G.), op cit., p. 72.
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Plusieurs définitions ont été tentées malgré l'ambiguïté de ce concept.
Selon Paul BRUYNE et Olivier NKULU KABAMBA, la société civile est:

« faite d'une pluralité de groupes et d'associations indépendants de
l'Etat, la société civile mobilise divers intérêts en vue du changement ou
du statu quo de la sphère politique. »30

Quant à FARÈS Zahir, il identifie le siège du pouvoir dans la société
civile, c'est-à-dire en trouve une source du pouvoir autre que celle de l'Etat. En
effet, écrit-il:

« Le pouvoir n'est pas exclusivement dans les assemblées législatives. Il
est dans une multitude d'associations, de groupements d'affinités, de
régions, d'intérêts culturels et religieux... dont le but n'est pas
nécessairement la prise du pouvoir, mais la contribution de chacun en ce
qui le concerne, à la solution des problèmes qui ont motivé l'émergence
de ces groupements. »31

Selon cet aut~ur, l'Etat n'a plus le monopole de décision sur toutes les
questions concernant la vie des citoyens. Cette pensée est renforcée par l'analyse
de Christophe SEBUDANDI selon laquelle:

« La société civile apparaît comme un champ de participation et de
positionnement des citoyens, à côté des pouvoirs publics, pour la
poursuite et la recherche de l'intérêt public dans l'amélioration des
systèmes politiques et l'ouverture d'espaces démocratiques,
l'autopsie en charge pour un mieux être et la création d'un
environnement favorable au développement de tous sans
discrimination. »32

Quant à Célestin MONGA :

« La société civile c'est l'ensemble des organisations et personnalités
dont l'action tend à amplifier le processus d'affirmation de l'identité
sociale et des droits liés à la citoyenneté. »33

30 BRUYNE (P) et KABAMBA (O.N), La gouvernance nationale et locale en Afrique subsaharienne, Paris,
L'Harmattan, 2001, p24

JI FARES (Z), Afrique: démocratie, espoir et illusions, Paris, 1'Harmattan, 1992, pp 175-176
32 SEBUDANDI (C.), « La société civile burundaise, émergente mais pas suffisamment visible» in Le Bulletin

du Parlement, Maga=ine d'information et d'analyse nO 005, Bujumbura 2003, p. 39
J3 MONGA (C.), Anthropologie de la colère: Société civile et démocratie en Afrique noire, Paris, L'Harmattan,

1994, pA7
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Cette notion incite les citoyens à une action collective pour expnmer
leurs droits, leurs idées et leurs revendications à l'Etat.

La société civile a donc pour rôle principal de « diluer» le pouvoir afin de
limiter les abus qui peuvent être commis envers les citoyens ou d'amener ce
dernier à intervenir dans certains secteurs où il n'est pas efficace.

Mais, il y ad' autres auteurs pour qui, la société civile serait inséparable de
la modernité bourgeoise et du capitalisme et de là manifestent une inquiétude sur
la société civile dans les pays sous-développés. Pour SAMIR Amin:

« La société civile est un concept propre au capitalisme dans ce sens
précis que l'existence de celle-ci implique une autonomie des rapports
économiques par rapport au politique. »34

Selon lui, la dépendance économique de la société civile dans les pays en
développement ne permet pas l'autonomie de cette dernière. C'est ce qui
explique d'ailleurs le fait que dans plusieurs pays africains, le bilan de la société
civile reste faible. Non seulement, elle manque de maturité car étant de création
récente mais également elle est sous la dépendance des bailleurs nationaux et
étrangers.

Le degré d'autonomie et la capacité d'offrir des espaces autonomes
devraient être des critères déterminants des institutions de la société civile.

L'autonomie de la société civile est fonction du développement
économique d'un pays. Or, la société civile en Afrique travaille souvent sous la
contrainte des conditions économiques ou des bailleurs de fonds. C'est cette
dépendance financière qui explique la faiblesse de la societé civile.

1.2.2. La société politique

Comme nous venons de le signaler dans ce paragraphe précédent la
société civile n'est sensée poursuivre aucun intérêt particulier ou privé. C'est ce
qui la différencie fondamentalement de la société politique composée d'autres
groupes politiques ou partis.

La société politique utilise la contrainte pour légitimer ses décisions.
Cependant « il y a une situation d 'hégémonie dans le système politique c 'est- à -

34 SAM [R (A.), L'Afrique, la longue marche de modernité, Paris, 1988, p.XIX
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dire qu'il existe une manière de faire, une façon dominante de pensée à un
certain moment, de telle sorte que toute action, toute idée ou toute pensée
contraires sont taxées de subversives »35

En effet, la société politique est marquée par l'Etat et ce dernier représente
le moment de la force. En d'autres mots, c'est l'appareil de commandement et
de coercition. Ces prérogatives de coercition incombent à l'Etat, car il est doté
des appareils répressifs de l'Etat comme la police, l'armée et autres.

Ce groupement politique appelé « Etat» serait conçu comme étant le seul
qui peut user de la« violence légitime pour la marche des activités». Il
n'accorde pas aux autres groupements ou aux individus le droit de faire appel à
la violence que dans la mesure où l'Etat le tolère.

Selon Max WEBER:

«L'Etat moderne est un groupement de domination de caractère
institutionnel qui a cherché «avec succès» à monopoliser le pouvoir
dans les limites d'un territoire, la violence physique légitime comme
moyen de domination et qui dans ce but a réuni dans les mains des
dirigeants les moyens matériels de gestion. »36

L'arme essentielle que l'Etat dispose pour asseoir son pouvoir c'est la
force pour contraindre. L'Etat constitue donc la société politique par excellence
car c'est lui qui fonde la conscience morale collective, ayant la puissance de
légiférer et possédant la force de coercition.

1.3. Les fonctions des redresseurs de torts

1.3.1 Socialisation politique des citoyens et revendication du bien-être de la
population.

Tout groupement d'individus qui constitue une communauté si éphémère
soit-elle possède des objectifs communs à poursuivre. Ainsi, l'objectif des
syndicalistes est par exemple d'obtenir les salaires plus élevés et des meilleures
conditions de travail pour leurs membres; l'objectif commun des actionnaires
d'une banque est d'obtenir des dividendes plus élevées; l'intérêt commun de
tous les citoyens est d'être bien gouverné, c'est-à-dire avoir des gouvernants
mettant en avant l'intérêt général.

35 GRAMSCI CA.) cité par NIMUBONA (J.), Syllabus du cours de Théories et Systèmes Politiques lére Licence
Science Politique, Année Académique 2003-2004

36 WEBER (M.), Le savant et le politique, Paris, Plon, 1959, p. 120
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C'est dans cette logique que se situent les redresseurs de torts. Leur visé
est unique à savoir le mieux être des citoyens et ce mieux être est sollicité auprès
des gouvernants. Ils ont donc un but commun, une même finalité la
différenciant en fin de compte des autres groupes défendant les intérêts
particuliers.

Pour la réussite de leur pari, la socialisation des citoyens s'avère
incontournable. Mais que signifie ce terme de socialisation? La socialisation se
trouve dans la définition de l'éducation que DURKHEIM propose dans son
ouvrage, Education et Sociologie:

« L'éducation, écrit-il, consiste en une socialisation méthodique de la
jeune génération ( ..). La société ne peut vivre que s'il existe entre ses membres
un degré suffisant d'homogénéité. L'éducation perpétue cette homogénéité. »37

La socialisation, c'est donc le développement de la conscience collective
par confrontation des idées des autres. Selon PERCHERON, « cette prise de
conscience passe au niveau le plus général par le partage d'une communauté
des idées et des sentiments qu'il n'appartient pas à l'Etat de créer, mais qu'il
doit consacrer, maintenir, rendre consciente aux p'articuliers.» 38

Ainsi, les redresseurs de torts par cette socialisation forment les citoyens à
adopter des attitudes leur rendant plus responsables de leur destin. Ils se donnent
pour objectif d'éduquer, d'informer les citoyens pour les préparer à mieux
connaître leurs droits et les défendre par après. C'est la fonction d'allocation des
valeurs.

Ce processus d'éducation des citoyens nous pousse alors à expliciter la
notion de socialisation politique, pour capter le phénomène d'adoption
d'attitudes nouvelles chez les redresseurs de torts. Par socialisation politique,
nous entendons avec Philippe BRAUD:

« ce processus d'inculcation des normes et valeurs qui organisent les
perceptions par les agents sociaux du pouvoir politique (dimension
verticale) et du groupe (dimension horizontale). »39

La socialisation vise la production des représentations du monde social..
Ainsi, avec celle-ci, l'individu socialisé a une vision du monde par le processus
de « désenchantement du monde» selon Max WEBER.

37 DURKHEIM (E.) cité PERCHERON (A.), La socialisation politique, Paris, Armand Colin, 1990, p. 22
38 PERCHERON (A.), op. cil p.22
39 BRAUD (P.), op cit., p. 616.
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Certaines situations qui étaient embarrassantes avant peuvent trouver une
issue satisfaisante.

A titre illustratif, une association des consommateurs réagira contre une
hausse exorbitante des prix des produits de première nécessité. Elle s'efforcera
d'alerter les pouvoirs publics et exigera d'eux de mettre en avant l'intérêt des
citoyens qu'ils sont sensés représenter.

Pour Annick PERCHERON, la socialisation politique désigne:

« des mécanismes et les processus de formation et de transformation des
systèmes individuels de représentations, d'opinions et d'attitudes

1· . 40po ltlques. »

Cette définition vient renforcer cette fonction de socialisation politique
chez les redresseurs de torts du fait qu'elle permet l'apprentissage et
l'inculcation des valeurs aux individus, des croyances et des attitudes leur
permettant de jouer un rôle politique.

Par ailleurs, les groupes humains organisés, même en vue d'une action
purement interne peuvent se comporter comme des redresseurs de torts dans le
milieu politique où ils se trouvent intégrés.

Dans cette perspective, Célestin MONGA nous dit:

« Le renforcement des tendances agrégatives de la société sous forme
corporative (tentative de création de syndicats libres, multiplication des
médias privés), (. ..), ou par la création des cercles de réflexions ou
groupes d'études à vocation scientifique, traduit la revendication des
besoins civiques que la société politique ne semble pas en mesure de

',.r; . 41satlsjazre. »

Cette socialisation politique des citoyens est une des fonctions parmi tant
d'autres que remplissent les redresseurs de torts.

1.3.2. Inspirer l'action gouvernementale par des actions agrégatives

Par leurs actions agrégatives, les redresseurs de torts donnent cohérence à
leurs intérêts attendus du gouvernement. En effet, les groupes qui participent

40 PERCHERON (A.), « La socialisation politique: défense et illustration .» in GRA WITZ (M.) et LECA (J.),
Traité de science politique, T.3, L'action politique, Paris, PUF, 1985, p. 165

41 MONGA (C.), op ci/., p. 117
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activement à l'action politique passent par la mobilisation des ressources afin
d'avoir gain de cause sur les mesures gouvernementales.

Dans l'approche fonctionnaliste de Gabriel ALMOND et Bingham
POWELL, on nous indique la capacité du système politique à convertir les
demandes en réponses. C'est ce qu'on appelle « les fonctions de conversion »42.

Nous allons nous intéresser dans ce paragraphe concernant l'action
agrégative au rôle que remplissent ces redresseurs de torts.

En effet, pour obtenir gain de cause sur les revendications, il faut
impérativement emprunter un canal adéquat dans la formulation des demandes.

Cependant, l'impact des redresseurs de torts sur une mesure
gouvernementale peut prendre différentes formes. Il s'agit parfois de lancer une
idée ou de constater un problème. Dès lors, il leur arrive de dire aux
responsables que:

« Il y a un problème dans notre société qui réclame une solution politique
pour l'intérêt général de la population» ou « voici une solution qui
résoudra un problème et qui améliorera notre société ».43

Ces propos nous renvoient à une autre fonction remplie par ces
redresseurs de torts: celle de communication politique, en ce sens qu'il y a un
échange permanent d'information entre gouvernants et gouvernés de sorte qu'ils
arrivent à assurer leur accord.

J.M COTTERET le souligne clairement en disant que:

« La communication politique assure l'adéquation entre les gouvernants
et les gouvernés par un échange permanent d'informations .... Les
gouvernants doivent être l'écho des souhaits, des demandes et des
exigences des gouvernés. Ces derniers doivent accepter les décisions
contraignantes prises par les gouvernants. Ce rapprochement s'effectue
par un échange de messages des gouvernants vers les gouvernés, mais

.d ' 1 44aussI es gouvernes vers es gouvernants. »

1.3.3. Allocation des nouvelles valeurs intégratives de la population

Mobilisant toutes les ressources à leur disposition comme les déclaration

42 ALMOND (G.) et POWELL (B.) cité par SCHWARTZENBERG (R-G.). op. cit" p. Ill.
43 ORNSTEIN (N.) et ELDER (S.), Politique et groupe de pression, Paris, Nouveaux Horizons, 1982, p. 15
44 COTTERET (J.M), « Gouvernants et gouvernés. La communication politique)} in SCHWARTZENBERG

(R-G.). Sociologie politique, 2è éd., Paris, Montchrestien, 1977, p. 166.
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radiodiffusées ou télévisuelles, les conférences de presse, les revendications
musclées, les redresseurs de torts pèsent sur le processus décisionnel de l'Etat.
Ils contribuent pour cette raison à susciter une politique ou à l'infléchir. Ils ont
la capacité d'allouer de nouvelles valeurs aux citoyens pour qu'ils prennent en
main leurs problèmes quotidiens; ils émettent des revendications de la
population mais sans pour autant se substituer aux autorités politiques. Ils
expriment des demandes que les individus ne peuvent pas formuler par eux­
mêmes, mais en indiquant à ces derniers le bien fondé de ces revendications,
pour que, dans l'avenir, ils puissent eux-mêmes se saisir des questions les
concernant.

Ainsi, ils formulent des inputs auxquels le gouvernement doit répondre
par une allocation autoritaire des valeurs.

Cependant, les redresseurs de torts, constatant un problème, ils peuvent
faire de la surenchère. Par exemple, les organisations des consommateurs
peuvent ne pas être occupées par des intérêts des entreprises et tourner le visage
sur leurs propres intérêts seulement. Dans ce cas, la capacité régulatrice de l'Etat
devra être interpellée.

1.4. Actions des redresseurs de torts

1.4.1. Actions sur le pouvoir

Les redresseurs de torts mènent leur action sur le pouvoir en faisant
influence sur les organes étatiques (parlementaires, ministres, cabinets
ministériels, hauts fonctionnaires et les administrations).

Que les redresseurs de torts tentent de faire prévaloir le bon
fonctionnement de l'Etat est normal, car ils peuvent ne pas apprécier les
conditions dans lesquelles les questions concernant les citoyens sont traitées.
Mais, le problème qui peut se poser, c'est que les institutions peuvent dissimuler
le jeu de ces redresseurs de torts et par conséquent empêcher ces groupes d'
exercer leur fonction de revendication.

1.4.1.1. Action sur le pouvoir exécutif

L'exécutif est considéré comme « l'instance de décision vers laquelle se
dirige les demandes et les exigences des groupes ».45

45 BAssa (lA), op. cil., p. 55
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En effet, l'exécutif, détenant le pouvoir de décision, il peut dans certains
cas en abuser et prendre des décisions inopportunes allant à l'encontre des
attentes des citoyens.

Les redresseurs de torts sont ainsi les premiers «gendarmes» pour
contrecarrer les abus qui peuvent être commis par l'exécutif en le stimulant à
prendre des décisions raisonnées. Pour y arriver, il sollicite des consultations
auprès de cette instance. La technique de consultation doit être bien élaborée dès
le départ pour que la revendication devienne facile au cas où il y a un problème
qui surgit au sein de la population et qui veut une réponse immédiate.

Le groupe revendicatif essaie d'être constructif et cherche à développer
des arguments pour démontrer la pertinence de ses analyses. A part l'activité
revendicative qu'ils mènent, ils cherchent aussi à « éclairer les pouvoirs publics

, d' . . 46sur un etat une sltuatIOn.»

Les relations entre l' exécuti f et les redresseurs de torts dépendent du statut
social de ces derniers, de leur organisation, mais aussi et surtout de la capacité
d'opposition qu'ils peuvent avoir à l'égard de l'exécutif.

Cependant, ces relations ne sont pas à sens unique, l'exécutif lui aussi fait
une sélection de ces revendications pour voir celles qui sont crédibles et celles
qui ne le sont pas. Le rôle des redresseurs de torts devrait être, l'intervention
fréquente auprès de l'exécutif, car, chez ce dernier, il y a un esprit tendant à
éclipser l'intérêt général.

En somme, l'intervention stratégique de presser l'exécutif touche
plusieurs niveaux (du ministre au Président de la république). Il est en effet
préférable pour les redresseurs de torts de toucher le niveau le plus élevé
possible ayant les prérogatives de prendre des mesures qui s'imposent pour les
demandes exprimées. Une autre stratégie que les redresseurs de torts peuvent
emprunter pour mener leur action revendication est « l'action sur le public par
les grandes campagnes d'opinion destinées à agir indirectement sur le

. 47pouvolr. »

I.4.1.2.Action sur le pouvoir législatif

La fin attendue par les redresseurs de torts est ici la sauvegarde du mieux­
être des citoyens. Partant de cela, nous remarquons aisément qu'il y a un lien
étroit entre le parlement, expression de la volonté générale populaire et les
redresseurs de torts.

46 LAMARQUE (G.), Le lobbying, Collection Que -sais- je? Paris, PUF, ] 994, p.85.
47 CALVEZ (J.Y), op. Cil., p. 12.
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En effet, le Parlement a dans ses prérogatives, la sauvegarde de l'intérêt
national, de l'indépendance et de l'intégrité et de la souveraineté nationale. Les
parlementaires sont ainsi dotés du pouvoir d'intervention et de représentation
des citoyens. C'est pourquoi, ils ont des propositions à soumettre au moment des
sessions parlementaires.

Les redresseurs de torts ont en outre beaucoup d'atouts pour influer sur le
pouvoir législatif. Pour mener leur action sur cette instance, ils font la pression
électorale. Cela leur permet d'avoir un poids sur le parlement. Cela n'est
possible que si ces redresseurs de torts s'investissent pour soutenir un individu à
une élection. Les pressions de ces redresseurs de torts se présentent sous forme
d'amendement de lois.

Cette relation de « vase communicant» entre le législatif et les citoyens
permet une confrontation régulière entre les deux et c'est d'ailleurs ce qui
facilite l'action des redresseurs de torts sur cet organe. Le contact entre ces
deux partenaires est direct.

Mis à part la pression électorale, les redresseurs de torts peuvent fournir
des données consistantes permettant de renforcer les positions du législateur ou
de l'aider à prendre une décision.

Pour y arriver, ils passent sur quelques députés et leur présentent des
propositions de lois afin que les députés puissent les défendre à leur tour lors des
sessions parlementaires. C'est d'ailleurs ce qui a poussé J. CHEVALIER à dire
que:

« Les députés sont considérés comme des agents d'intervention et de
représentations des groupes. Ils disposent des propositions et des lois
tout en défendant d'une manière ouverte ou occulte les positions des
groupes dans les débats parlementaires. »48

Les redresseurs de torts peuvent alors mener une action influençant le
pouvoir législatif au même titre que d'autres organisations à vocation politique,
car, « le lobby est considéré comme un élément rationnel de la vie politique. »49

En définitive, nous pouvons retenir qu'il y a un rapport étroit entre le
pouvoir législatif et les redresseurs de torts, par le fait que, le législateur a des
prérogatives de voter des lois, et parmi ces dernières, il y en a qui peuvent être
inspirées par les redresseurs de torts.

48 CHEVALlER (1.), Eléments d'analyse politique, Paris, PUF, 1985, p. 76.
40 LAMARQUE (G.), op. cit. p. 89
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1.4.2. Les instruments d'actions

Si on analyse à fond la notion de redresseurs de torts, on constate qu'elle
englobe tous ces moyens mis en œuvre pour obtenir des dirigeants certaines
réponses à des questions qui étaient parfois oubliées ou négligées.

Pour y parvenir, ils ont des stratégies à adopter. La première consiste à
s'adresser directement aux concernés (gouvernement, parlement ou
administration) selon ce qu'on veut comme changement.

La seconde a la même finalité que la première, mais pour l'atteindre, le
groupe met en œuvre une tactique indirecte. Il passe par l'opinion publique.
Parmi ces deux stratégies, on choisit une par moment opportun. Des fois, il est
efficace de s'adresser directement aux décideurs notamment dans le cas où le
groupe en question voit qu'il ne peut pas jouir des faveurs directs de l'opinion.

Mais, au contraire, on peut s'appuyer sur l'opinion pour avoir gain de
cause des revendications, ceci parce que l'opinion a une influence remarquable
pour inspirer les autorités publiques.

1.4.2.1. Action sur les politiques

10 L'information

Le premier instrument sur les politiques est l'information. On peut se
demander si réellement l'information peut dans une certaine mesure modifier les
avis et considérations ou les décisions des responsables politiques.

Mais, ce qu'il faut savoir, c'est que l'information est pour amener une
nouvelle donne sur une politique par l'intermédiaire des publications qu'elle
diffuse, les brochures qui sont mises à la disposition des gens en général et aux
dirigeants en particulier. Par là, elle peut changer la vision des choses du côté
des décideurs. Ce type d'action est souvent efficace à l'endroit des
parlementaires.

20 La concertation et la participation

La concertation et la participation veulent mettre l'accent sur le caractère
démocratique de ce procédé.
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Les différents groupes représentatifs veulent être aSSOCIes dans les
différentes structures de prise de décision concernant la vie nationale. C'est
pourquoi, on observe souvent les représentants de la société civile dans pas mal
de structures de concertation comme le conseil national de communication, le
conseil économique et social.

Par ces structures, les administrés sont sensés participer aux décisions
concernant leur pays.

Ce principe de participation est en soi correct, mais sa mise en
application pose parfois problème. Il pose problème en ce sens que le choix des
représentants est l'œuvre du gouvernement.

Normalement, pour que ce genre de pratique soit bien mené il faudrait que
les « organisations représentatives »50soient choisies par les citoyens eux­
mêmes.

Mais, peut-être pour des raisons stratégiques ou de pratique, l'Etat choisit
lui-même ces représentants. Et c'est normal que l'Etat choisisse des groupes
qu'il juge dangereux pour lui, c'est-à-dire des groupes qui peuvent se mobiliser
facilement et faire pression sur lui, une fois,qu' ils ne sont pas associés.

La concertation est aussi un instrument d'action des redresseurs de torts
sur les politiques. Ce principe est souvent emprunté au cas où on voit qu'il va en
leur faveur à l'avance. Par contre, il peut être refusé par un redresseur de torts,
quand on voit en lui une sorte de piège pour casser la revendication.

Mais, beaucoup de fois, même les groupes les plus réticents à ce principe
ne refusent pas de participer aux discussions avec les dirigeants. Ils s'en servent
pour recueillir des informations et aussi pour avoir l'occasion d'exposer leurs
points de vue.

1.4.2.2. Action sur l'opinion publique

Si on influence l'opinion publique, on influence indirectement le pouvoir.
Il s'agit au fait de peser sur les positions prises par le pouvoir, mais d'une façon
détournée.

En effet, quand un groupe bénéficie d'un fort courant d'opinion favorable,
les pouvoirs publics prennent difficilement des décisions allant à l'encontre de
ce groupe. L'action sur l'opinion publique peut prendre cependant la forme soit

50 DENQUIN (lM.), op. cil. pAl?
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de la contrainte c'est-à-dire la dénonciation des torts étatiques ou soit de la
persuasion en passant par le processus de « formation de conscience en soi. »

10 La dénonciation des torts étatiques

La dénonciation des torts étatiques peut contraindre le pouvoir à céder sur
certaines décisions. Certaines contraintes agissent cependant sur le public
histoire d'amener les autorités à prendre conscience de l'ampleur du problème.
Ces contraintes peuvent prendre la forme de grève, boycott des produits ...

Les autorités publiques ne sauraient rester indifférentes devant des
dénonciations des torts, alors que ces dernières ont un appui du public. Elles
sont donc contraintes de s'y investir pour chercher une solution concertée ou de
se soumettre afin d'éviter des inconvénients qui peuvent surgir sur les citoyens.

20 La persuasion

La persuasion se borne à tenter d'influencer le public soit par
l'information, soit par la propagande.

En effet, l'information a un rôle incontournable pour influencer l'opinion.
La presse par exemple par le biais de l'information diffusée « fait l'opinion» et
peut influencer les convictions ou les attitudes du public. C'est d'ailleurs cette
qualité de « faire l'opinion» qui lui a valu le titre de « quatrième pouvoir» et
qui lui a fait une puissance que les autorités politiques doivent écouter.

Donc, les organes de presse font pression sur l'opinion publique tout
comme ils font pression sur le pouvoir. L'opinion publique à son tour influence
les pouvoirs publics pour qu'ils prennent en considération leurs suggestions
lors de l'élaboration des politiques publiques.

II. La notion d'Etat

Introduction

L'Etat est une institution fondamentale dans la vie d'un pays. Il serait
donc indispensable de reconnaître dans l'Etat les différents traits de cette
institution et avant tout définir ce que c'est l'institution. Cependant:
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« l'institution est une entreprise au service d'une idée, organisée de telle sorte
que l'idée étant incorporée dans l'entreprise, celle-ci dispose d'une puissance et
d'une durée supérieures à celles des individus pour lesquels il agit. »51

Ainsi, c'est le pouvoir institutionnalisé que possède l'Etat qui lui permet
de mener ses activités dans le pays. Par là, l'Etat devient un organe chargé de
gérer le pouvoir politique au nom de la population.

En effet, compte tenu du rôle de l'Etat, ne peut-il pas utiliser ses
prérogatives pour porter atteinte aux droits des citoyens? Cela nous pousse à
nous poser une autre question de savoir les rapports existants entre l'Etat et les
autres groupes œuvrant au nom des citoyens. Concrètement, où commence et où
se limite le pouvoir de l'Etat face aux diverses associations de défense des
intérêts des citoyens.

D'où il nous semble donc nécessaire d'élucider d'une façon générale
quelques notions relatives à l'Etat.

ILl. La notion d'Etat.

L'étude portant sur l'Etat a fait l'objet d'une littérature abondante. Nous
n'allons pas parcourir tous les aspects de l'Etat, nous allons simplement nous
limiter à quelques notions nécessaires pour éclairer notre travail.

II.l.l. Définition de l'Etat

De nombreuses définitions sont données, malS, nous n'en ferons pas
l'inventaire. Citons quelques unes:

« L'Etat est une structure politique et administrative dont se dote un
groupement humain vivant sur un territoire donné, exerçant sur ce

.. l' 52groupement et en son nom, une autorzte exc USlve. »

Dans la pensée marxiste, « l'Etat est l'instrument de domination de la
classe de ceux qui possèdent les moyens de production sur la classe des
prolétaires qui ne vivent qu'en louant aux premiers leur force de travail. »53

Dans ces deux définitions, alors que la première repose sur la notion de
volonté des groupes sociaux de s'organiser, la deuxième envisage l'Etat comme

SI BURDEAU (G.), Traité de science politique, l'Etat, Paris, LGDJ , 1949, P 236
S2 MICHALON (1.). Quel Etat pour l'Afrique. Paris, l'Harmattan, 1984, p 24
53 Idem, p 26.
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un phénomène d'assujettissement d'une partie de la société, et non pas un
phénomène d'organisation du groupe social par lui-même.

Du point de vue politique, la définition de Max WEBER nous paraît plus
complète.

Ainsi, l'Etat est une « entreprise politique de caractère institutionnel dont
la direction administrative revendique avec succès, dans l'application des
règlements, le monopole de la contrainte physique légitime. »54

Ainsi, ce que spécifie l'Etat, ce sont les modalités du pouvoir exercé.
Cette définition permet cependant de distinguer l'Etat de certaines entités dont la
nature étatique est contestée ..

II.1.2. Les fonctions de l'Etat

A la question de savoir la mission de l'Etat, on répond très souvent qu'elle
consiste à assurer l'intérêt général ou l'intérêt public ou encore le bien commun.
Mais ce rôle ainsi largement défini doit être précisé.

En effet, une tradition d'analyse s'est efforcée d'identifier les fonctions
étatiques dans une perspective qui n'était pas seulement descriptive, mais
normative. L'objectif étant en effet de justifier la mise en place d'une série
d'équilibres et contrepoids, de telle sorte qu'il y ait séparation des pouvoirs.

Ainsi, selon cette conception, les fonctions étatiques peuvent être réparties
en trois catégories à savoir: la fonction exécutive, la fonction législative et la
fonction juridictionnelle.

Toutefois, quelles que soient les idéologies, la sociologie politique nous
permet d'aborder les fonctions de l'Etat sous un autre angle, en abordant l'Etat
comme un ensemble ouvert, entretenant d'étroites relations avec son
environnement. Pour Philippe BRAUD, « l'activité de l'Etat est dominée par un
double mouvement: en provenance de la société civile, il « extrait» ou
« mobilise» des ressources,. en sens inverse, il répond à certaines attentes et
distribue, au sens plus large du terme des biens. »55

II.1.2.1. La fonction extractive

Tout système doit pouvoir « extraire» dans son environnement interne ou
international les ressources nécessaires à son fonctionnement. Ces ressources

54 WEBER (M.) cité par BRAUD (PH.) op. cÎI. p. 132
55 BRAUD (P), op. cil., P 135.



30

nécessaires sont composées du potentiel humain, des moyens économiques et
financiers, etc. Leur raison d'être est de pouvoir assurer le bon fonctionnement
du pouvoir et aussi faciliter les dirigeants dans leur rôle de satisfaire les attentes
de la population. Pour monter l'interdépendance de ses ressources nécessaires,
Philippe BRAUD stipule que «Sans moyens matériels, sans soutiens qui
légitiment leur action, les organes politiques et administratifs de l'Etat seraient
réduits à n'être qu'un cadre vide dépourvu de toute existence réelle. »56

Cependant, la fonction extractive est celle que l'Etat doit toujours assurer
et sans laquelle il ne pourrait se concevoir. Si l'Etat ne recrute pas les
professionnels et les agents administratifs compétents, il va courir le risque de
faillite surtout qu'il reste en face d'un secteur privé qui doit être son concurrent
éternel.

La fonction extractive ne se limite pas seulement à la « mobilisation des
ressources» humaines seulement, comme nous l'avions mentionné, il doit
songer aux ressources technologiques afin que ces dernières puissent rivaliser
avec ce secteur privé. Ceci est d'autant plus vrai car, «le niveau de
développement économique et technique de la société est un premier facteur qui
conditionne étroitement la nature et l'importance des ressources
mobilisables. »57

II.1.2.2. La fonction dispensatrice

La fonction dispensatrice repose sur deux principes essentiels de l'Etat; la
capacité « distributive de l'Etat» et la capacité « régulatrice de l'Etat ».

10 La capacité distributive

Cette capacité distributive concerne l'allocation par le système politique
des biens et services aux individus et aux groupes sociaux. En effet, pour
expliquer cette capacité de l'Etat, il faut opposer l'Etat-gendarme à l'Etat
providence. L'Etat gendarme comme son nom l'indique, est « celui qui se borne
à exercer une fonction de police à l'intérieur et une fonction de dépense à
l'égard de l'extérieur, mais sans intervenir dans le libre jeu des forces
intellectuelles, sociales et économiques. » 58

Par contre, l'Etat-providence est celui dont toute catégorie défavorisée ou
dans une situation difficile attend du secours. Mais, actuellement, l'Etat
n'intervient pas ou intervient difficilement providentiellement. Ce sont les

56 BRAUD (P), op. cit., P 135
57 Idem, p 137
58 DEBBASCH (Ch.) et al, Droit constitutionnel et institutions politiques, Paris, Economica, 1990, p 26
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citoyens eux-mêmes qui exigent de l'Etat de « changer la vie« de la population
ou qui proposent à l'Etat une ligne de conduite politique ou économique.

Cette capacité distributive de l'Etat se manifeste par les dépenses
budgétaires de l'Etat, mais aussi des allocations de biens matériels à caractère
principalement financier.

2° La capacité régulatrice

Elle concerne le contrôle, la coordination comportementale des citoyens.
Elle n'a autre but que de faire régner l'ordre public pour rendre harmonieux les
relations sociales. Pour y arriver, la sécurité des citoyens vient en premier
position, car sans cette dernière, aucune autre activité ne peut être efficace. C'est
pourquoi, cette capacité s'exerce par l'imposition des normes, par l'existence
des forces d'ordre, par l'action de l'administration afin de matérialiser l'ordre
public.

II.1.2.3. La fonction responsive

L'activité responsive de l'Etat, correspond à ce pouvoir de gérer des
situations conflictuelles qui surgissent au sein de l'Etat. Par cette capacité
responsive, l'Etat «répond» aux demandes qui lui sont adressées par les
individus ou groupes. Etant doté du « monopole de coercition légitime », il doit
faire respecter les règles et lois, pour la bonne marche du pays. Bref, l'Etat doit
répondre aux attentes de la population.

Cette capacité «responsive» de l'Etat va être mIse en pratique à deux
niveaux à savoir:

-Anticiper les conflits en ce sens que le rôle des responsables étatiques
c'est de tenter de prévenir les imperfections afin que ces dernières ne
puissent dégénérer. Des actions de prévention sont souvent sollicitées pour
calmer un quelconque malaise social.

« Cette capacité d'anticiper les conflits se déploie, de manière plus
ambitieuse, dans l'aptitude des gouvernants à proposer à leurs concitoyens des
rêves qui puissent transcender discordes et antagonismes. »59

-Traiter des conflits: aucun pouvoir politique n'est épargné pour être
confronté à des conflits soit extérieurs, soit à des problèmes internes de
tout genre qui, demandent l'intervention des pouvoirs étatiques. N'étant

59 BRAUD (P), op. cil. P 143
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plus un problème en effervescence afin de le prévenir, étant un problème
ouvert, l'Etat doit de se munir des stratégies convenables pour y remédier.

En effet, dans beaucoup de cas, la négociation constitue un instrument
d'action utilisé par les Etats. Le rôle de la négociation, c'est de pouvoir aboutir à
l'adoption d'un texte devant réglementer les deux parties. L'autre stratégie qui
est souvent empruntée par l'Etat pour traiter les conflits, c'est la confrontation,
qui est souvent reconnue par les gouvernants.

« Dans l'ordre interne, cela signifie qu'ils choisissent d'utiliser leurs
prérogatives de puissance publique pour trancher unilatéralement, et imposer
1 . d 60eur poznt e vue. »

Toutefois, même si cette stratégie est utilisée, elle constitue le plus souvent
un risque et son issue est souvent délicate. C'est pourquoi, dans pas mal de pays
où la démocratie s'est durablement installée, on évite les affrontements en
privilégiant la stratégie de dialogue.

Au cours de notre analyse, nous avons mis en avant le volet sociopolitique
de l'Etat, il nous semble nécessaire de passer en revue quelques caractéristiques
juridiques de l'Etat.

II.1.3. Les caractéristiques juridiques de l'Etat

II.1.3.1. La personnalité de l'Etat.

Juridiquement, l'Etat est une personne morale de droit public. La notion de
personnalité juridique « permet d'expliquer la pérennité de l'Etat et des

. l' 61engagements przs par ut. »

L'Etat apparaît comme une personnification de la nation, douée d'une vie
juridique indépendante de celle des gouvernés et des gouvernants.

Ceci étant, il est aussi permanent, en ce sens que, partout, les gouvernants
passent, mais l'Etat demeure, quels que soient les gouvernants. En d'autres
mots, les changements qui surviennent dans sa composition n'affectent pas son
existence, ni la durée de ses décisions.

On peut conclure ce paragraphe en disant que la personnalité juridique de
l'Etat lui permet d'exercer des pouvoirs et de répondre de ses actes.

60 BRAUD (P), op. cit. P 145
6\ HAURIOU (J.), Droit constitutionnel et institutions politiques, Paris, 2è éd., Montchrestien, 1980, p 130
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II.1.3.2. La souveraineté de l'Etat

La notion de « souveraineté» signifie que « l'Etat ne tient son autorité
d'aucune autre organisation sociale et qu'il n'existe aucun groupe social qui lui
soit supérieur. »62 LAFERRIERE dira que « la souveraineté est un pouvoir de
droit originaire et suprême. »63

Selon l'auteur, un pouvoir de droit signifie que l'Etat n'est pas qu'un
simple phénomène de force, originaire, car l'Etat ne tient pas son autorité de
personne, c'est-à-dire d'aucune autre autorité que de lui-même, personne ne lui
a délégué son pouvoir. Le monopole de la contrainte légitime est un critère qui
distingue nettement l'Etat des autres groupes sociaux.

Sur le plan international, le fait que l'Etat soit souverain implique son
indépendance juridique à l'égard des autres Etats.

La souveraineté de l'Etat implique aussi l'égalité des Etats. Il s'agit au fait
d'une égalité de droit, et non pas une égalité de fait.

CONCLUSION PARTIELLE

Au terme de ce chapitre, nous avons défini l'Etat comme l'instance
qui dispose d'un pouvoir de coercition et de direction, sans lequel 1'obéissance
aux normes ne saurait être possible. Fort de ses prérogatives, l'Etat peut abuser
de ses pouvoirs. Dans ce cas, il y a nécessité d'avoir des mécanismes de suivi et
de contrôle de l'action gouvernementale.

Nous avons montré dans ce chapitre que l'activité de l'Etat est
actuellement dominée par un double mouvement: en provenance de la société
civile et au sens inverse en provenance de l'Etat lui-même.

Nous allons dans le deuxième chapitre analyser ce mouvement en
provenance de la société civile en consacrant cette partie à l'étude de deux
redresseurs de torts à savoir l' A.BU.CO. et l'O.A.G..

62 GEORGES (P.), Droit public, paris, 4è éd., Sirey, 1982, p.35
63 LAFERRIERE (J.) cité par DEBBASCH (Ch.) et al, op. cil. p. 24.
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CHAPITRE II. L'ETAT BURUNDAIS ET LES ReDRESSEURS
DE TORTS

I. Cadre juridique

Parler de cadre juridique, c'est traiter des contours et de la portée d'un
texte de lois. En effet, en abordant ce sous point sur les redresseurs de torts
nous allons analyser deux cas de figure à savoir: l'Association Burundaise des
Consommateurs et l'Observatoire de l'Action Gouvernementale. Ces derniers
ont un cadre juridique similaire à celui des autres associations sans but lucratif
(A.S.B.L). C'est pourquoi nous nous proposons dans un premier temps de
définir une ASBL , partant, analyser le champ d'application du décret-loi portant
cadre organique des ASBL au BURUNDI.

1.1. Définition d'une ASBL

Les associations sans but lucratif du Burundi sont régies par le Décret-loi
nO 1/11 du 18 avril 1992.
Cependant, à l'article 2 alinéa 1 du décret-loi, on définit l'Association sans but
lucratif comme « celle qui ne se livre pas à des activités commerciales ou
industrielles et dont l'objet principal n'est pas de procurer à ses membres un
profit matériel ou pécuniaire »64

L'alinéa 2 du même article ajoute une précision importante en ce qui
concerne le caractère lucratif d'une activité. Il énonce: « Toutefois n'est pas
considéré comme une activité lucrative, le fait pour une association d'effectuer
des opérations tendant à fructifier son patrimoine dans le souci de mieux
réaliser son objet »65

A ce propos, Jacques, KINTs écrit que « s'il advient qu'une association
sans but lucratif joigne à son activité principale certains profits accessoires
résultant d'une activité lucratif secondaire, on ne pourra dire que ce n'est plus

.. b 1 if 66une assoclatlOn sans ut ucratl »

Compte tenu de ce qui précède, il sera loisible à une association comme
l'A.BU.CO. ou l'O.A.G. de rechercher des avantages matériels accessoires si
ces derniers lui permettent d'atteindre son but d'ordre moral qu'elles s'est fixée.

/

6~ Article 2. Alinéa 1 du décret-loi 1/11 du 18 avril 1992 portant cadre organique des ASBL, BOB, n08/92
p.276

65 BOB. 1992, op. cil P 276

66 KINTS (J.t), Les associations sans but lucratif; 2 è ed., Bruxelles.
Mavion Ferdinand Lowcier, SA, 1974, p56
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1.2. Champ d'application du décret-loi nO 1/11 du 18 avril 1992

Ce décret est un texte général qui régit l'organisation et le fonctionnement
de toute association sans but lucratif dont l'existence juridique n'est soumise à
une loi particulière.

En effet, l'O.A.G. et l'A.BU.CO. sont amSI
d'application du décret-loi en question, car ces deux
Associations d'utilité générale. En terme juridique,
établissements d'utilité publique.

soustraites du champ
organisations sont des

on les appelle des

Les établissements d'utilité publique sont « des groupements privés qui ne
gèrent pas un service publique, mais une activité privée auxquels cependant, en
raison d'un certain intérêt qu'ils présentent, a été octroyée la reconnaissance
d'utilité publique »67

Ces deux associations présentent en outre un intérêt évident de la
population sans chercher de bénéfice. Leur but est désintéressé. C'est-à-dire que
leur mission première n'est pas la réalisation des bénéfices à partager entre les
membres.

Ceci étant, l'A.BU.CO. et l'O.A.G. possèdent une personnalité civile qui
leur permet d'exercer leurs fonctions. Ils sont devenus par là des être juridiques,
titulaires des droits et des devoirs. L'intérêt de la personnalité civile de ces
associations, c'est qu'elles agissent dans différents actes par l'intermédiaire de
leurs dirigeants et ces derniers répondant au nom de leur association et non pour
leur propre compte.

II. L'A.BU.CO. et ses actions en faveur des intérêts des citoyens.

II.1. Présentation générale.

L'Association Burundaise des Consommateurs est une association sans
but lucratif créée le 16/7/1994 et agréée par l'ordonnance ministérielle n°
530/1994 du 7 septembre 1994.

L'association est née suite à une série d'observations: « la situation socio­
politico-économique, les conditions de vie de la population, le manque
d'information du consommateurs sur ses droits» 68

67 DE LAUBADERE (A.), Traité de droit administratif, 8è éd., Paris, L.G.D.J, 1980, p215
68 Le consommateurs Burundais face à la crise: Quelles stratégies? Rapport final de la 1ère journée de réflexion de

l'A.BU.CO. DU 15 Mars 1996, p6
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Partant de ce constat, les membres fondateurs se sont mis d'accord, pour
créer une association œuvrant dans le sens de la défense des intérêts les plus
élémentaires de la personne humaine en général et du consommateur en
particulier et dont la dénomination est «l'association Burundaise des
consommateurs» ABUCO en sigle.

En effet, cette création n'est pas un fait de hasard. Elle est consécutive à
une série de mutations sur le continent africain en général et au Burundi en
particulier. Cependant, parmi les acquis du processus déclenché sur le continent
africain depuis le sommet de La Baule, on peut citer parmi tant d'autres
l'émergence de la société civile comme un des acteurs socio-économiques du
pays. C'est dans ce contexte de l'émergence de la société civile que l'A.BU.CO.
a vu le jour.

Ainsi, animée par la volonté de se prendre en charge, de s'organiser et de
s'impliquer dans le processus de développement, l'A.BU.CO. préconisait en
dehors de tout attachement partisan de :

« participer à la construction d'une communauté où les consommateurs seraient
plus critiques dans leurs comportements, plus actifs dans leurs droits, mais

. 1 . d 1 d . 69aussi p us conscIents e eurs evozrs.»

II.l.l.Qu'est-ce que l'A.BU.CO. ?

On ne peut pas prétendre mener convenablement une étude approfondie
de l'A.BU.CO., sans explorer ses statuts et son règlement d'ordre intérieur.

Cependant, l'Assemblée générale de l'A.BU.CO. a adopté ses statuts qui
régissent cette dernière conformément au décret-loi nO 1/11 du 18 avril 1992
portant cadre organique des associations sans but lucratif au Burundi,
association apolitique et sans discrimination aucune ( religieuse, ethnique,
professionnelle ... ).

Lesdits statuts sont subdivisés en 30 articles, pouvant être répartis en 4
grands titres. Dans ces titres, on trouvera les dispositions générales, l'adhésion
des membres et structures de l'association, l'organisation et enfin les
dispositions finales et particulières.

69 N IMENYA (N) : Etude sur fa pfan(fication stratégique de l'A. BU. Co. pour 5 ans, Bujumbura, 1999, pl8
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II.1.1.1. Dispositions générales

Comme dans presque tous les statuts, il est mentionné dans cette rubrique
« la formation de d'association, sa dénomination, ses objectifs, ses
moyens d'action et son siège »70

En effet, cette forme a été prise suite à une série d'objectifs. Les membres
fondateurs se sont fixés comme objectifs principaux la promotion et le
développement des droits des consommateurs, l'amélioration des conditions de
vie des consommateurs défavorisés et l'éducation et l'information des
consommateurs.

Compte tenu de ces objectifs qu'elle s'est fixés, il est légitime d'appeler
cette association ASBL, car, si elle prétendait être lucrative, cette amélioration
des conditions de vie des plus défavorisés n'aurait pas lieu.

Elle est aussi qualifiée d'apolitique, car son but principal n'est pas la
conquête du pouvoir, au contraire, son rôle est donc de contre -pouvoir en ce
sens que l'A.BU.CO doit pallier aux insuffisances de l'Etat en matière de
protection des droits du consommateur, en sens qu'elle doit aussi sensibiliser
l'Etat et les pouvoirs publics tout en leur demeurant extérieure, sur le conditions
des consommateurs en vue de favoriser des décisions opportunes tenant compte
des préoccupations des consommateurs.

II.1.1.2. L'Adhésion des membres et structures de l'A.BU.CO.

L'A.BU.CO. est composée d'un certain nombre de catégories de
membres. On y trouve les membres fondateurs ayant participé à l'Assemblée
constitutive: les personnes ayant approuvé les statuts de l'association et qui
peuvent devenir des membres effectifs sur demande et enfin des membres
d'honneur « qui apportent un appui multiforme sans participer à la vie active de
l , .. 71

aSSOCLGtlOn.»

Ces membres d'honneur sont proposés par le Président de l'association et
approuvés par l'assemblée générale des membres. Il y a aussi les membres
associés qui représentent les associations ou les autres groupes ayant une
mission analogue et qui expriment l'intention de travailler en partenariat avec
l'A.BU.CO.

70 AG in Statuts de ]'A.BU.CO.? Titre 1. Art 1 et 2
71 A.G .....Statuts de l'ABUCO, Article' 6



38

Les membres effectifs de l'A.BU.CO. proviennent des différentes
catégories socioprofessionnelles à savoir les paysans, les fonctionnaires, les
étudiants, les hommes et les femmes.

Pour la réalisation des objectifs qu'elle s'est fixé, elle recourt prioritairement à
ses membres que ça soit effectif ou d'honneur.

Aussi, pour adhérer à l'association, il faut adresser une demande écrite au
Président de l'A.BU.CO. Dans les statuts régissant l'Association, on ne
mentionne pas le temps que les membres doivent passer dans l'association ainsi
que le nombre limite des adhérents. ceci laisse entendre qu'elle est ouverte à tout
le monde, le nombre d'adhérents étant illimités. Toutefois, cela ne veut pas dire
que les membres effectifs ou d'honneur ne peuvent pas perdre leur qualité de
membre. En cas de manquement grave aux activités, on peut être rayé de la liste
des membres.

Quant aux responsables de l'A.BU.CO., leur désignation à tous les
niveaux s'opère par le comité exécutif, puisque ce dernier est investi de tous les
pouvoirs, d'administration et de gestion courante de l'association.
« Il nomme à tous les emplois rétribués à l'association. »72

II.1.1.3. Organisation du travail

Les organes de l'A.BU.CO. sont les suivants:

L'Assemblée générale
Le comité exécutif national
Le comité exécutif provincial
Le comité exécutif communal
Le comité exécutif de la cellule
Le comité de surveillance

Le travail technique à chaque niveau est confié à des commISSIOns
techniques. Ces commissions techniques sont au nombre de trois. Quant à leurs
attributions, elles s'occupent .du travail technique suivant les domaines
d'intervention. Chacune d'elles prépare des stratégies, des priorités et des
programmes d'action à soumettre au comité exécutif pour approbation

n Statuts de l'ABUCQ, Article 18.
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1° La commission économique et sociale

Cette commission s'occupe des questions relatives au commerce (les prix,
la qualité, la régularité des produits ... ), à l'industrie, à la santé, à l'hygiène, à la
nutrition, au transport, à l'habitat, à l'assistance sociale etc ....
Elle s'occupe également des projets de développement comme palliatif à
certains problèmes des consommateurs.

2° La commission juridique.

Elle s'occupe quant à elle de tous les aspects juridiques, étudie et favorise
l'éclosion des lois relatives à la protection de consommateurs. Elle veille aussi à
l'application des lois et des décisions prises par l'autorité publique dans l'intérêt
du consommateur.

3°La commission de communication.

Cette commission se penche surtout sur l'éducation et la mobilisation des
consommateurs, la recherche et la diffusion de l'information et l'éducation de la
masse. Elle s'occupe du contrôle des média tant écrits qu'audiovisuels et de la
publicité.

Cette commission se charge également des relations avec les partenaires
extérieurs. La création et l'animation d'un organe d'expression de l'ABUCO,
mais ce dernier est encore en projet, et n'a pas encore débuté ses activités.

Néanmoins, malgré la mise sur pied de ces commissions, on n'a pas
encore réalisé quelque chose de concret compte tenu des objectifs. Peut-être que
dans l'avenir, on va avoir des résultats escomptés.

1.1.1.4. Les dispositions finales

Dans cette rubrique, il est mentionné comment est-ce que les statuts
peuvent être modifiés (art 27), mais aussi les modalités de dissolution de
l'association.En effet, au cas où la dissolution a eu lieu, la dissolution de cette
dernière désigne les liquidations et en tout état de cause, « le boni de liquidation
ne peut être partagé entre les membres. Il devra être cédé à une organisation
poursuivant des objectifs similaires. »73

73 A.a de l'A.BU.CO., Titre IV. Art 28

...
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II.2. Les mobiles de la création de l'A.BU.CO.

La création de l'A.BU.CO. se fonde sur un certain nombre d'arguments
que nous avons essayé de passer en revue tout au début. Mais, il nous semble
important d 'y revenir afin de montrer leurs fondements.

En effet, la violation répétitive des droits des consommateurs, l'ignorance
par ces derniers des lois qui les protègent, l'inefficacité de l'inspection du
commerce, le souci d'éveiller la conscience des consommateurs burundais afin
de la protection et la défense de leurs droits, la spéculation et autres abus de
certains commerçant, l'absence d'une législation adéquate pour la défense des
consommateurs, tels sont les arguments qui ont motivé un groupe de personnes
à créer une association ayant pour objet la protection des droits du
consommateur.

En créant cette aSSOCIatIon, ils avaient comme objectif primordial
d'interpeller les pouvoirs publics ainsi que les consommateurs à respecter et à
faire respecter les droits du consommateur plus précisément le droit à la sécurité,
à l'information, au choix, ainsi que le droit à le représentation.

II.2.l.Construction de la sécurité

Le consommateur a sans doute le droit d'être protégé contre le marketing
des produits ou des services pouvant présenter un risque à sa santé et partant à sa
VIe.

La protection contre ces produits, contre le processus de production de
services dangereux, a poussé l'A.BU.CO. à établir des normes obligatoires pour
la sécurité des consommateurs. Ainsi au Burundi:

« le problème s'est posé avec beaucoup d'acuité pendant la période de
crise et l'introduction des produits périmés peut échapper à la vigilance
d . d ~l 74es serVlces e contro e. »

Au Burundi, la législation ne prévoit pas une réglementation à ce sujet,
c'est pourquoi , l'A.BU.CO. a exprimé sa préoccupation en proposant des
mesures pour la prévention des risques par une information adéquate et la
réparation des dommages.

74 Le consommateurs burundais face à la crise: Quelles stratégies? Rapport final de la première journée de
réflexion de l'A.BU.CO. DU 15/0311996? P8



41

II.2.2. La circulation de l'information

Les vendeurs des produits sont habiles à capter le goût du consommateur
en utilisant une publicité ou un étiquetage mensonger.

En effet, le droit à l'information est l'un des thèmes de toute politique de
défense du consommateur afin que ce dernier puisse avoir une information
adéquate avant d'opérer son choix.

La question que l'on peut se poser alors et de savoir comment les
consommateurs peuvent accéder à l'information sur les caractéristiques des
produits, il faut avoir deux sources principales: les professionnels des produits
d'une part et les organisation des consommateurs d'autre part .Néanmoins, ces
deux types d'informations diffèrent à plus d'un titre.

Lorsque les professionnels présentent publiquement leurs produits ou
leurs services, poursuivent au- delà de la simple information, un but lucratif par
la promotion abusive de leurs produits, ce qui peut tromper la bonne foi du
consommateur .C'est ainsi que les associations des consommateurs doivent
accomplir la lourde tâche d'information pour rétablir l'équilibre entre la
publicité émanant des entreprises et celle fournie aux consommateurs, par des
organismes chargés de les défendre. Mais cet équilibre est certes difficile à
atteindre faute de moyens financiers suffisants des organisations des
consommateurs du Burundi.

10 Information par les revues spécialisées

Diverses organisations des consommateurs dans le monde éditent des
revues spécialisées dans lesquelles sont fournies aux lecteurs, des informations,
des renseignements sur les caractéristiques des produits et services mis sur le
marché.

Au Burundi, l'A.BU.CO. a le projet de créer un journal privé dans lequel
les consommateurs pourront trouver des informations nécessaires. Sans ce
journal l'association aura de peine pour honorer ses engagements en
l'occurrence le droit à l'information dont doit disposer le consommateur.

20 Information par mass -média

La radio, la télévision ainsi que les journaux atteignent un public
beaucoup plus large que les revues spécialisées. Les organisations des
consommateurs utilisent parfois ces mass - média pour informer les
consommateurs sur l'état des produits et services.
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Pour l'A.BU.CO., elle utilise la radio et la télévision nationale pour
éclairer le consommateur. Par ces canaux d'information, elle attire l'attention
des pouvoirs publics et vendeurs, surtout que, actuellement, les prix des
produits de première nécessité montent à l'exponentiel.

Au Burundi, l'infonnation à l'égard du consommateur reste insuffisante
pour deux raisons essentielles.

D'une part, les associations des consommateurs ont des moyens
insuffisants pour la réalisation de leurs objectifs, poussant ainsi ces derniers à ne
pas multiplier des émissions à la radio, des annonces publicitaires à l'intention
du consommateur.
D'autre part, à supposer que les moyens sont suffisants, l'information du
consommateur peut se heurter à la réticence de ces mass-média. Ces derniers
craignent des représailles de la part des entreprises dont on a dénoncé les abus.
Ceci est dû au fait que les médias burundais vivent en grande partie des
publicités des entreprises; ces derniers peuvent boycotter ces médias pour la
publicité.

II.2.3.La représentation citoyenne

Dans son message adressé au congrès en 1962, I.E KENNEDY rappelait
la place prépondérante occupée par le consommateur dans la société de
consommation américaine. A ce titre, il a les droits dont le plus important est
celui de la représentation dans les organes décisionnels. Ainsi affinnait-il :

« Le consommateur a le droit d'être représenté dans les organes où se
d d '" 1 75prennent es eClszons e concernant ».

Ainsi donc, le consommateur a le droit d'être consulté et de faire valoir
ses intérêts au niveau de la décision et de l'application d'une politique
gouvernementale en sa faveur. Ce droit s'exerce en effet par le biais d'une
représentation et les pouvoirs publics doivent prendre ce droit comme un devoir.

Sachant que l'A.BU.CO. assure la représentation des consommateurs, elle
a déjà participé à certaines commissions interministérielles lors de la fixation
des prix de certains produits ou certains services.

Néanmoins, il y q beaucoup de choses qui restent à faire, car le
consommateur n'est pas toujours consulté en matière de fixation de des prix. A
titre illustratif, lors de la dernière hausse du ticket de transport, l'A.BU.CO. n'a

75Messge du Président KENNEDY, adressé au congrès en 1962, cité par COLAIS AULY(J), Consommation
(droit de la), Paris, Dalloz, 198ü,pA
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pas été associée. Il en est de même de la dernière fixation des prix des produits
BRARUDI.

II.2.4. La logique de la réparation de torts

L'A.BU.CO. voulait dès sa naissance défendre le consommateur par un
dédommagement lorsqu'il achète des produits de mauvaise qualité. Cependant,
dans les conditions normales, pour une fausse présentation des marchandises qui
sont de mauvaise qualité par exemple, ou pour une publicité mensongère d'un
produit, le consommateur qui achète ce produit a droit à la réparation. Ainsi,
pour une réparation, le consommateur a le droit à une représentation sur le plan
juridique. Cette logique de réparation de torts est parmi tant d'arguments qui ont
motivé la création de l'A.BU.CO.

11.3. L'A.BU.CO. et la protection du consommateur

Dès sa naissance, l'A.BU.CO. s'est fixée plusieurs objectifs à atteindre.
Elle a vu le jour au moment où l'atmosphère politique, économique et sociale
laissait à désirer. Cette période a été caractérisée par beaucoup de violations des
droits humains les plus fondamentaux, dont le droit à la vie, à l'éducation, à la
santé, etc.

L'A.BU.CO. visait alors la construction d'un avenir marqué par des
citoyens alertés de toutes ces violations afin de les combattre. C'est pourquoi
dès sa création, l'A.BU.CO. avait pour objet de vulgariser après sa promulgation
une loi relative à la protection du consommateur pour que ce dernier sache qu'il
existe une loi qui le protège, contre quoi il est protégé et quand il aura l'appui
de cette loi. La vulgarisation de la loi protectrice du consommateur voulait aussi
que le consommateur sache comment se comporter devant une situation tendant
à nuire à ses intérêts.

Au Burundi, il y a une montée exorbitante des prix des produits par
exemple, ces sont les petits consommateurs qui subissent en se contentant des
produits de qualité médiocre.

C'est pour cette raison que l'A.BU.CO. s'est fixée comme objectif d'être
un modèle de dynamisme dans la diffusion de toutes les informations concernant
la protection du consommateur. Pour y arriver, elle doit élever la voix chaque
fois que les droits ou les intérêts des consommateurs sont menacés. Elle l 'a déjà
fait à maintes reprises à propos de la hausse injustifiée des prix des produits de
première nécessité et surtout pour les produits monopolistiques.
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II.4. Méthode de travail de l'A.BU.CO.

Il ne suffit pas de créer une association chargée de défendre les droits des
consommateurs, mais faut-il fondamentalement prendre des mesures
d'accompagnement à cette création, des mécanismes de travail et des techniques
appropriées afin d'atteindre l'objectif qu'on s'est fixé.

La méthode de travail souvent utilisée par l'A.BU.CO. est celle des
travaux réalisés sous forme d'études à mener pour donner une ligne d'action
dans les interventions de l'association.

A titre illustratif, en l'an 1999, l'A.BU.CO. a effectué une étude pour
analyser la politique du gouvernement en matière des prix, de contrôle des
normes de qualité et enfin d'analyser la taxation sur la bière Primus et son
incidence sur la consommation. Après ce travail de consultance, on a émis des
conclusions et recommandations. On a en effet conclu que:

« l'Etat s'est totalement désengagé
intervenir comme les monopoles,

76consommateur. »

même dans les situations où il devait
dans le but de la protection du

Outre cette méthode d'étude, l'ABUCO utilise d'autres méthodes en
l'occurrence les concours sur le droit des consommateurs, l'entretien,
l'observation participante, tout cela dans le but de recueillir des informations
nécessaires et suffisantes pour mener à bien ses actions de lobbying.

Comme les membres de l'ABUCO proviennent de plusieurs milieux
socioprofessionnels, vivent dans divers milieux, tous les abus commis à l'endroit
du consommateur se font au vu des membres de l'association. Ils observent de
près et s'adressent par après à l'assemblée générale qui prend à son tour des
mesures pour dénoncer la situation soit par des interventions auprès de l'autorité
compétent, soit par des publications pour dénoncer ces irrégularités.

L'A.BU.CO. est membre de la société civile Burundaise et nous savons
justement que, si cette dernière est forte, son rôle essentiel est de diluer le
pouvoir. C'est dans cette optique de recherche d'une société civile forte qu'elle
s'est coalisée avec d'autres associations de la société civile afin de conjuguer
leurs efforts dans l'optique de contraindre l'Etat et autres décideurs à prendre
conscience des questions qui hantent les citoyens en général et les
consommateurs en particulier.

76 NIMENYA (N), Etude sur la planification stratégique de l 'A.BUCo. pour cinq ans, Bujumbura, 1999, p12
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II.5. Les interventions de l'A.BU.CO.

Les interventions de l'association en matière de protection du
consommateur constituent le point fort de l'association. C'est à travers ces
interventions qu'on se rend réellement compte que c'est un redresseur de torts à
part entière, un défenseur des droits des citoyens

Dans les statuts régissant l' A.BU.CO., il est mentionné dans l'article 3 les
domaines de l'intervention de l'association.

En effet, l'A.BU.CO. intervient par des prises de position dans le sens de
la dénonciation des abus commis contre les consommateurs en vue de la
« prise de conscience de soi» des citoyens. Les interventions sont soit directes,
soit indirectes. Directes, lorsque elle adresse une correspondance auprès des
autorités pour que ces dernières puissent revenir sur les décisions prises en
défaveur des intérêts des consommateurs. (Exemple de la hausse des prix des
produits BRARUDI, en l'an 2001).Indirectes, lorsque l'association, par des
déclarations, des conférences de presse, pousse les gouvernants à changer ses
positions.

Pour illustrer cette situation, en l'an 200 1, suite à la montée vertigineuse des
produits BRARUDI, l' A.BU.CO. a lancé un appel vibrant à tous les
consommateurs pour qu'ils boycottent ces produits durant une semaine, afin que
l'Etat puisse revoir la taxation de ces produits.

Malgré qu'il a produit des effets un peu positifs sur le comportement du
consommateur, ce mot d'ordre n'a pas été bien suivi suite à plusieurs facteurs
selon le président de l'A.BU.CO.

En effet, dit-il:

« Le niveau de conscience du consommateur burundais pour réclamer ses
droits et encore faible " ceci parce que, dans notre pays, le consommateur
n'a pas encore d'informations suffisantes sur ses droits. Mais, ce qui se
fait remarquer aujourd 'hui, grâce aux conseils reçus quotidiennement,
c'est qu'i! y a une modération au niveau de la consommation de ces
produits BRAR UDf, bien sûr tout cela en fonction des moyens de
h 77

C acun»

77 Propos recueillis auprès du président de 1'A.BU.CO Mr Nestor BIKORIMANA Je 2 décembre 2004 au siège de
l'association.
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De ce qui précède, on voit que l'A.BU.CO. s'inscrit dans la catégorie de
ceux qui parlent au nom des masses consommatrices des biens de première
nécessité. En d'autres termes, elle « porte» plus loin la voix des « sans voix ».
Tout cela s'opère dans l'optique de guider, de suivre et de promouvoir la
régulation du marché et afin de compte protéger les droits des consommateurs.

Par là, la représentation et la participation des consommateurs dans les
décisions s'avèrent plus qu'indispensable pour s'assurer que le consommateur
est convenablement intégré dans la politique commerciale du pays.

II.6. La construction de l'espace public par l'A.BU.CO.

Dans sa lourde tâche de protéger le consommateur dans ses droits,
l'A.BU.CO. ne fait pas cavalier seul. Comme nous avons eu l'occasion de le
mentionner, elle entretient des relations étroites avec divers partenaires et plus
particulièrement d'autres groupes de la société civile.

Grâce à ses actions de lobbying, elle est arrivée à faire convaincre les
pouvoirs publics que le partenariat avec ces derniers s'avère nécessaire. C'est
pourquoi actuellement, le gouvernement évalue positivement le rôle joué par
l'A.BU.CO. et ce qui le prouve, c'est « l'implication de l'A.BU.Co. dans
plusieurs commissions consultatives tant publiques que privées du pays. »78

On voit aisément que le gouvernement est ouvert à la collaboration avec
l'A.BU.CO. suite à l'appréciation du rôle joué par cette dernière. Parmi les
partenaires étatiques de l'A.BU.CO., il yale ministère du commerce, de la
santé publique, de l'agriculture et de l'élevage sans oublier le ministère ayant les
droits de l'homme dans ses attributions. Elle est aussi associée à plusieurs
commissions interministérielles, sans oublier de mentionner qu'elle est associée
dans plusieurs conseils d'administration des entreprises publiques.

Bien plus, elle collabore étroitement avec les médias publics et privés par
la voie desquels elle entend développer des programmes d'éducation à la
consommation en attendant la création de son propre organe d'expression
qu'elle compte mettre sur pied dans les jours qui viennent selon son Président.
Ainsi affirme -t- il « l 'A.BU. Co. a déjà fait passer à maintes reprises des
communiqués radiodiffusés ou télévisés dans le sens d'informer le
consommateur et de demander l'intervention de l'autorité étatique chaque fois
que les intérêts des gens et les droits des consommateurs étaient menacés. »79

78 Propos recueillis auprès du Président de l' A.BU.CO., Mr Nestor BIKORIMANA le 0211 2/2004/ au siège de
l'association.
79 A.BUCO, Le consommateurs bUl'lIndais face à la crise. Quelles stratégies? Rapportfina(de l 'A.BU Co.,

Bujumbura, 1996,pAO
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Malgré le partenariat de l'A.BU.CO. avec les médias, li y a de quoi lui
reprocher, comme le fait de n'avoir pas encore utilisé ce canal pour sensibiliser
les consommateurs sur l'attitude à prendre face à une situation qui arrive
brusquement et pouvant porter atteinte aux conditions de vie de consommateur.

L'A.BU.CO. a initié une collaboration avec l'organisation des Nations
Unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO), l'UNICEF, l'OMS, chacune
dans le domaine qui l'intéresse. Elle présente également des relations étroites
avec l'organisation internationale des consommateurs.

Au niveau national, une collaboration s'est installée avec les autres
associations de la société civile burundaise en particulier avec les deux centrales
syndicales à savoir la C.S.B et la COSYBU sans oublier la Ligue Burundaise
des droits de l'homme ITEKA.

Comme le dit C. GERARD, « les syndicats des travailleurs ont des traits
,. 1 .. d 80etrozts avec es assoczatzons es consommateurs. »

Tout comme les syndicats ont pour objet la défense des intérêts des
travailleurs, les associations des consommateurs ont elles aussi pour objet ou
pour effet la défense des intérêts des consommateurs.

Ceci étant, ces deux mouvements sont donc la manifestation d'une
réaction contre un déséquilibre. Ils sont aussi l'affirmation d'une volonté
collective.

Tandis que les travailleurs peuvent revendiquer leurs droits par la voie des
grèves, les consommateurs les revendiquent par la voie de boycottage des
produit ou services. Néanmoins, malgré que nous parlons de boycottage, ce
dernier est difficile à réaliser car, le plus souvent, chez les consommateurs, on
remarque des écarts de niveau des moyens. Mais, il faut s'y mettre pour arriver à
ce pari, c'est d'ailleurs le rôle primordial des leaders de ces organisations des
consommateurs.

De même que le travailleur affilié à un syndicat entend obtenir la
satisfaction de ses besoins par le biais du syndicat dont il fait partie, le
consommateur lui aussi entend obtenir satisfaction de ses attentes par le biais de
l'organisation des consommateurs à laquelle il est affilié. C'est ainsi que les
consommateurs organisés réclament d'être consultés lors de l'élaboration des
décisions les concernant.

80 GERARD (C), FERRER (0), Traité de droit de la consommation, Paris, P.U.F, 1986, p19
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II.7. Evaluation de la cohérence entre les objectifs et les réalisations.

Dès sa création, l'ABUCO. a sur son actif un certain nombre de
réalisations. Compte tenu des objectifs qu'elle s'est fixée dès le départ, il y a lieu
de s'en réjouir bien qu'elle ait encore à faire.

Pour ce qui est du premier objectif concernant la promotion, le
développement et la défense des droits de consommateurs, des actions suivantes
ont été réalisées :

« - La dénonciation d'abus commis dans différents domaines qui touchent
le lot quotidien du consommateur comme la vente du sucre, des produits
BRARUDf, etc.
La participation dans des commissions de plafonnement des prix et tarifs,

des médicaments, du carburant ...

L'élaboration d'un projet de loi relative à la protection du
consommateur. »81

Il y a lieu de signaler toutefois que ces réalisations, qUOIque mInImeS
cadrent bien avec les objectifs que s'était fixé l'ABUCO.
Concernant le second objectif en rapport avec l'éducation et information des
consommateurs, les actions réalisées peuvent être classées en catégorie: il y a
d'abord l'organisation des journées de réflexion sur la consommation. Lors de
ces journées, des thèmes relatifs à la consommation sont développés comme les
prix, les tarifs, les taxes etc.

Ensuite, des émissions radiodiffusées et télévisées en collaboration avec
d'autres partenaires à la consommation .Tout comme la sensibilisation sur les
domaines intéressant la consommation entre autre l'hygiène alimentaire, la
nutrition; l'étude dans le cadre du lobbying sur les médicaments (taxes des
produits pharmaceutiques). Bref la sensibilisation pour protéger le
consommateur contre les pratiques commerciales déloyales. Cette sensibilisation
avait pour objectif de faire promouvoir l'éducation du consommateur pour
défendre ses droits.

Compte tenu des objectifs de l'A.BU.CO. dès sa création, son bilan aujourd 'hui
nous paraît positif en dépit des problèmes qui restent à résoudre comme nous l'a
signifié le président de l'A.BU.CO.

81 Propos recueillis auprès du président de l'ABUCO Mr Nestor BIKORIMANA au siège de J'association
le 2 décembre 2004
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« Pour nous, nous pensons que le bilan est positif. Nous avons réussi à
faire passer l'idée des consommateurs en tant que partenaires
incontournables de l'Etat dans les domaines concernant la
consommation. Par la sensibilisation, on est arrivé à faire entendre les
droits des consommateurs. Actuellement, nous sommes associés à
beaucoup de commissions interministérielles, dans de cadres de
concertation sur des questions d'ordre économique et nous sommes
représentés au niveau élevé comme notamment dans des conseils
d'administration des grandes entreprises de l'Etat »82

Pour conclure, nous pouvons affirmer que l'utilité de l' ABUCO est non
négligeable mais tout en mentionnant qu'il y a quand même de quoi critiquer sur
l'association. Tout d'abord, elle doit s'imposer sur les décisions des politiques
pour mériter la confiance et l'adhésion de plus de membres à l'association. Cette
pression ne doit pas être exercée seulement sur les décideurs politiques, mais
aussi sur les entreprises, sur les commerçants et autres partenaires intéressant la
vie du consommateur. Mais, faut-il avoir en esprit que la place des pouvoirs
publics reste prépondérante pour la protection des droits du consommateur.

III. L'Observatoire de l'Action Gouvernementale.

111.1. Présentation générale de l'O.A.G.

La création de l'O.A.G. date du 22 septembre 1999 et c'est à cette date
que la demande d'agrément officiel a été introduite au Ministère de l'intérieur.
L'ordonnance octroyant la personnalité civile de l'O.A.G. a été signée par le
Ministère de la justice le 12 janvier 2001.

En effet, l 'O.A.G. est une organisation de la société civile indépendante
vis-à-vis de l'Etat. Sa dénomination montre cette indépendance, car, on ne peut
pas évaluer de près les actions gouvernementales étant dépendante
politiquement ou financièrement de l'Etat.

Il est né suite à plusieurs observations. Depuis longtemps, les Burundais
dans leur ensemble se sont fait des spectateurs sur les décisions les concernant et
attendre les décisions gouvernementales. Cette attitude était due au fait qu'ils
n'avaient aucun outil de contrôle pour exercer une pression sur les dirigeants
politiques.

Ainsi, en mettant sur pied cette assocIatIOn., on voulait créer des
mécanismes opérationnels et efficaces de suivi évaluation des programmes

82 Propos recueillis auprès du président de l'A.BU.CO. Mr Nestor BIKORIMANA
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gouvernementaux, contribuer à la promotion de la citoyenneté active afin de
défendre les droits de la population souvent bafoués par les gouvernements.

Cependant, animé d'une volonté de contribuer à la bonne gouvernance, il
voulait en dehors de tout cadre partisan aider « dans la mise en œuvre effective
des engagements à caractère consensuel qui sont inclus dans les programmes
gouvernementaux et par là promouvoir la définition des paramètres et des
critères objectifs d'évaluation »83

111.1.1. Les objectifs de l'O.A.G.

L'objectif primordial de l'Ü.A.G. dès sa création était de favoriser la
critique franche chez les citoyens vis-à-vis de l'Etat, de cultiver dans la
population le sens de l'exigence en ce qui concerne les décisions étatiques.

Cependant, il avait un projet à long terme d'éduquer petit à petit les
citoyens de telle sorte que, au fil du temps, ces derniers puissent contribuer au
développement des pratiques nouvelles, rationnelles et rigoureuses en ce qui
concerne la programmation et l'évaluation des politiques. Il voulait en outre que
les citoyens puissent émerger en ce qui concerne l'opinion politique afin
d' évaluer les actions gouvernementales.

De façon concrète, l'Ü.A.G. avait comme objectif de susciter chez les
citoyens un sentiment de responsabilité en ce qui concerne leur destin. C'est
pour cette raison qu'il a mis sur pied quelques orientations pouvant guider ses
activités en faveur des citoyens. Je citerai entre autre: la prévention et l'alerte
précoce, la participation citoyenne, l'évaluation et analyses contextuelles des
politiques publiques, le renforcement des capacités institutionnelles et
opérationnelles, etc ....

111.1.2 Les axes d'intervention de l'O.A.G.

Le travail de l'observatoire s'articule autour des axes principaux suivants:

« - Des études des sondages d 'opiniofJ et des enquêtes sur l'état des
réalisations des engagements gouvernementaux "

Des analyses contextuelles pour comprendre les tendances d'évaluation
politique du pays,

83Statuts de l'O.A.G, art.S
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direction des membres de la société civile en vue
capacités de suivi-évaluation des actions

La constitution d'une banque de données sur les politiques sectorielles;
1 1 · ;;84es OIS et autres engagements gouvernementaux

Tous ces axes d'intervention sont jusqu'aujourd'hui parcourus et le bilan
de l'observatoire par rapport à ses objectifs paraît concordant. Beaucoup
d'activités sont déjà réalisées sur chaque axe. D'abord, ces activités sont
réalisées sous une forme de recherche et d'analyse fouillés par les experts.
Après chaque analyse, il y a diffusion d'un document dont l'étude a fait l'objet.
De manière générale, les analyses faites produisent un impact évident sur
l'action gouvernementale. Mais malgré tout cela, il y a encore à faire au sein de
l'ü.A.G. pour rendre plus opérationnelles leurs activités d'après le chargé des
programmes à l'ü.A.G. Les documents diffusés sont pour la plupart en français
et par conséquent destinés aux intellectuels, alors que ceux diffusés en Kirundi
restent encore insuffisants. Pourtant, ces documents en Kirundi sont d'une
importance capitale pour les ruraux qui devraient s'en servir dans l'optique de
renforcer les capacités d'analyse chez eux.

111.1.3. La distribution du pouvoir à PO.A.G.

Toutes les associations ont des statuts qui définissent formellement leur
organisation et leur mode de prise de décision.

Particulièrement, ils fixent un organigramme précisant la distribution des
responsabilités. Généralement, à la base il existe une assemblée générale des
adhérents qui désignent à son tour les instances dirigeantes de l'association
comme le bureau exécutif, le Président ou le secrétaire général.

Dans le décret-loi numéro 1111 du 18Avril 1990 portant cadre organique
de ASBL , l'article 10 précise que « l'association revêtue de personnalité civile
est administrée par un comité exécutif nommé par l'Assemblée générale et dont
le nombre de membres ne peut être inférieur à trois »85

Le même décret ajoute que « le comité exécutif a les pouvoirs les plus
étendus de gestion et d'administration »86

84 Propos recueillis auprès du chargé des programmes à j'O .A . G. Monsieur NZUNOGERA Déogratias
85 8.0.8. W 8/92,p276
86 Art II, 8.0.8 W 8/92, p 276
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Cependant, la distribution du pouvoir à l'ü.A.G. n'a pas échappé à la
règle. Les organes de l'ü.A.G. sont l'Assemblée générale, l'organe souverain
qui est composé de tous les membres, le Bureau, le secrétariat exécutif et une
équipe de commissaires aux comptes . A part le premier organe, les autres sont
des organes de gestion et d'administration.

Au départ, l'assemble générale de l'ü.A.G. regroupait « 30 membres dont
six journalistes, six parlementaires issus des sensibilités politique différentes et
18 associations de la société civile» 87

10 Les adhérents

Les adhérents de l'ü.A.G. sont approuvés par l'Assemblée générale sur
proposition du Bureau de l'ü.A.G. Dans le processus de sélection et
d'admission des candidats à l'adhésion, le Bureau doit être guidé par la nécessité
impérative de promouvoir les diversités intellectuelle, politique et sociale et
l'indépendance des actions de l'ü.A.G. (art. 25 des statuts de l'ü.A.G.)

Toutefois, l'ü.A.G. n'accepte pas un membre qui est au gouvernement ou
un haut cadre de l'administration publique. Ces derniers risqueraient de
compromettre les initiatives de l'association dans le suivi des engagements et
l'évaluation de leur état de réalisation.

20 L'équipe de la gestion de l'O.A.G.

L'observatoire et géré et administré par un bureau composé d'un
Président, d'un vice-président, d'un secrétaire exécutif et de six commissaires a
saVOIr:

le commissaire chargé des questions de sécurité

le commissaire chargé des questions de l'économie et finances

le commissaire chargé des secteurs sociaux et culturels

le commissaire chargé des questions de justice, droits et libertés

le commissaire chargé des réformes institutionnelles et dialogues inter
burundais

le trésorier

87 Art IOdes statuts de "O.A.G
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Nous venons de parler des adhérents et des gestionnaires de l'ü.A.G.
Mais, dans les statuts régissant l'observatoire nulle part n'est signalé la
dissolution de l'association et cela sous entend que l'observatoire a une durée
indéterminée.

Toutefois, l'article 33 des statuts de l'ü.A.G. précise dans quelles
conditions prennent fin ses activités. Quant à sa dissolution, le même article
stipule que « la dissolution de l'observatoire ne peut être décidée en A. G. que
par les 4/5 de ses membres. La décision de dissolution désigne les liquidateurs
et précise l'affectation des biens après apurement du passif et des frais de
liquidation. »

De ce qui précède, un équivoque est à lever. Parler de la cessation des
activités alors qu'on parle dès le début d'une durée indéterminée nous paraît
contradictoire. Mais, nous pensons que cela ne peut pas constituer un obstacle
dans notre analyse. Si nous jetons un coup d'œil sur l'objet de l'association,
nous remarquons que l'arrêt de l'observatoire peut paraître possible.

En effet, s'il y a désintéressement aigu des membres de l' 0 bservatoire, ou
au cas où les membres auraient tendance à mettre en avant les intérêts partisans
au détriment des idéaux de l'ü.A.G., la cessation des activités devient
imminente.

Si cela devait arriver, l'Assemblée générale prend ses responsabilités et
prononce la dissolution de l'association et précise aussi l'affectation des biens.

Cependant « le boni de la liquidation devra être cédé à une ou plusieurs
organisations poursuivant les objectifs similaires à ceux de l'observatoire »88

111.1.4. Les activités de PO.A.G.

Dès la naissance de l'observatoire, beaucoup d'activités sont sur son actif.
En effet, son premier objectif était la mobilisation des autres acteurs de la
société civile pour constituer un bloc solide pouvant servir de contrepoids vis-à­
vis des décisions incohérentes prises par l'Etat.

En effet, ému par la soif d'éduquer les citoyens pour qu'ils puissent
s'exprimer, participer et être représentés dans les cercles de prise de décision qui
les concernent, afin de peser sur les choix opérés par les dirigeants, ses activités
s'orientent dans le sens d'éveiller les consciences des citoyens.

88 Article 33 des statuts de l'O.A.G.



54

Par son engagement dans le suivi évaluation de l'action gouvernementale,
il a servi de catalyseur, il a renforcé les tendances de revendication collective de
la population.

A voir les activités posées par ce « leader d'opinion», on remarque que
beaucoup de ses activités concernent la revendication des biens symboliques
comme l'écoute de ses interventions et leur mise en application.

A l'O.A.G., beaucoup de ses activités sont réalisées sous forme d'étude.
Après analyse et interprétation de chaque étude, on confectionne un document
qui est mis à la disposition de l'opinion afin d'avoir une idée sur les résultats
obtenus et émettre aussi quelques avis et considérations.

Ces études à l' OAG sont nombreuses et permettez nous de citer quelques
unes.

En septembre 200 1, une étude réalisée par deux consultants, Pascal
BUTOYI et Ignace NZOTUNGWANAYO intitulée «politique et accès aux
prestations des soins de santé» avait pour objectif de formuler des
recommandations vis-à-vis du gouvernement pour que ce dernier accorde un
budget suffisant aux Ministère de la santé Publique en général et aux hôpitaux
en particulier afin de diminuer la préoccupante situation d'inaccessibilité aux
soins médicaux de la population.

En février 2003, une étude intitulée «Lectures citoyennes de l'Accord
d'Arusha et sa mise en application: entre espoirs et défis, enjeux et désillusion»
a été réalisée respectivement par le Professeur Julien NIMUBONA pour
l'analyse et par Benoît MBONEKO pour les sondages.

Cette étude a montré les inquiétudes des citoyens face à l'Accord
d'Arusha et voulait qu'on retouche certains points qui présentaient des
imperfections.

Dans l'analyse critique de l'Accord d'Arusha, Julien NIMUBONA fait
une critique importante sur la société civile dont l'O.A.G. fait partie. L'étude
montre qu'on n'a pas donné une part importante à la société civile. A ce propos,
ill 'explique en disant:

« Là aussi, au lieu de les pendre au sérieux et de les responsabiliser, c'est
au contraire pour user d'une conception dénigrante et infantilisante en
regrettant leur manque de moyens et surtout de maturité. Au niveau de
l'Accord, aucune disposition n'est prévue pour le développement de la
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société civile à l'exception des principes allusifs relatifs à l'égalité des
genres ou au renforcement de la société civile sans plus »89

En janvier 2001, une étude faite par le professeur Fidèle RURIHOSE
intitulée: « Système éducatif burundais : crises, tâtonnements et incohérences»
a provoqué des remous au sein des dirigeants selon le chargé des programmes à
l'O.A.G. En effet, le gouvernement a accusé le consultant d'avoir exagéré en ce
qui concerne les torts qu'il a jetés sur les gouvernements. Mais pour l'O.A.G.
l'objectif a été atteint en ce sens que le but de cette étude était d'alerter les
pouvoirs publics afin de revoir le système éducatif en décadence.

En définitive, nous remarquons que l'Etat doit être en permanente
consultation avec les associations de la société civile dont l'O.A.G. car ce
dernier est en perpétuelle confrontation avec l'action gouvernementale afin de
promouvoir une dynamique citoyenne dans le but de l'intérêt général. C'est
justement pour arriver à ces objectifs que l'O.A.G. fait des études sur l'état des
réalisations des engagements du gouvernement.

111.2. L'O.A.G. face au système politique

111.2.1. Les usages de l'opinion et la participation politique

L'opinion à travers les sondages est souvent sollicitée dans toute activité
en rapport avec les décisions politiques. Les sondages sont d'abord pour les
acteurs politiques des techniques d'aide dans la prise de décision, car, ils
influent beaucoup sur les décisions politiques. En régime démocratique,
influencer' l'opinion publique c'est influencer indirectement le pouvoir. Les
commentaires populaires après les sondages d'opinion orientent l'action de
l'O.A.G. en tenant compte des interventions majoritaires.

La médiatisation des sondages d'opinions informe non seulement les
citoyens, mais aussi, elle modifie le comportement des décideurs politiques.

Comme nous avons eu le temps de le mentionner, l'O.A.G. suit l'action
des dirigeants en utilisant le plus souvent des analyses contextuelles sous forme
d'études en faisant ressortir la portée politique des décisions gouvernementales
sur les citoyens burundais.

L'objectif de l'O.A.G. dans ces analyses est d'aider les dirigeants à être
de « bons gouvernants» pour l'intérêt général.

89 NIMUBONA, J., Analyse critique de l'accord d'Arusha, Bujumbura, 2003, P.37
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Quant à la participation, la meilleure piste utilisée par l' GAG c'est la
critique constructive des décisions prises par les politiques. Comme l'a signalé
le chargé des programmes à l'observatoire Monsieur NZUNGGERA
Déogratias :

« Nous ne prenons pas des décisions politiques, mais nous voulons
influencer les hommes politiques pour qu'ils prennent des décisions allant

fi d · 9()en aveur es cztoyens

Pour illustrer cela, nous avons voulu donner un exemple d'une action qui
a été initiée par l'G.A.G. et qui a conduit l'Etat à céder à cause de cette pression.

En effet, le gouvernement du Burundi a été très réticent pour la
ratification du Traité portant création de la Cour Pénale Internationale. Ainsi,
l'G.A.G. a organisé beaucoup d'ateliers pour montrer le bien-fondé de cette
cour, mais l'Etat continuait à faire sourde oreille. Comme nous l'a signalé le
chargé des programmes à l'G.A.G., face au refus gouvernemental de ratifier ce
traité, l' G.A.G. a envoyé au Président de la République une pétition avec 800
signatures. Après beaucoup de bruit, le gouvernement a fini par ratifier ce traité.

Dans le langage de la société civile en général l'objectif unique étant le
bien-être de la population, l'ambition de l'G.A.G. est de porter très loin la voix
pour que les dirigeants puissent en tenir compte dans leurs actions de tous les
Jours.

L'opinion publique est donc ce qui résulte de la confrontation des points
de vue de ceux qui ont la capacité d'acheminer les demandes populaires
résultant des sondages effectués sur le terrain vers les décideurs.

111.2.2. Les interventions de l'O.A.G.

111.2.2.1. L'empreinte de l'O.A.G. dans le processus démocratique

Tout au début de cette partie, nous avons mentionné les axes
d'articulation dans les différentes interventions de l'G.A.G., c'est en parcourant
les domaines d'intervention qu'on se rend compte de ses ambitions de corriger
les erreurs commises par les dirigeants.

90 Propos recueillis auprès du chargé des programmes à l'O.A.G. Mr NZUNOGERA Déogratias, le 27 décembre 2004
au siège de ]'O.A.G.
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En effet, pour montrer sa contribution dans le processus démocratique au
Burundi, il convient de montrer certains aspects de la démocratie et leur impact
sur les droits et libertés des citoyens.

En effet, pendant l'antiquité c'est à dire au sens le plus ancien du terme,
démocratie signifie « un système consensuel où chacun se convertit à un intérêt
commun et où l'unité s'obtient par unanimité. 91

PLATON disait que c'est la participation des gouvernés à leur propre
gouvernement. Ces aspects de « démocratie, participation» conduisent à ce que
George BURDEAU appelé le «le pouvoir ouvert »92

Jacques SOPPELSA quant à lui dit que:

« La démocratie (du grec démos, peuple) peut se définir sommairement
comme le système politique dans lequel le pouvoir appartient à
l'ensemble des citoyens. C'est la volonté du peuple qui y constitue le

fi d ~ d d' . 93on ement meme u zt pouvozr »

La démocratie permet donc d'empêcher les gouvernants de porter atteinte
aux libertés individuelles, mais aussi, elle permet aux individus qui le souhaitent
de participer à l'exercice de la fonction gouvernementaJe.

A ce propos, Raymond Aron appelle cette liberté politique «celle des
libertés formelles qui assurent aux citoyens une participation à la chose
publique, qui lui donnent le sentiment que, par l'intermédiaire de ses élus, aussi
éventuellement de ses opinions, il exerce une influence sur le destin de la

II .., 94
co ectzvzte»

Méditant sur ces aspects de la démocratie, nous pouvons nous permettre
d'affirmer que l'O.A.G. a joué et continue à jouer le rôle prépondérant d'assurer
les libertés et les droits des citoyens. Il crée un espace politique dans le pays qui
protège les droits du peuple.

Cela se fait remarquer par ses actions quotidiennes de suivi évaluation et
de dénonciation des actions gouvernementales non convenables.

91 GRA WITZ (M), LECA (J), Traité de science politique: les régions politiques contemporaines, Paris, P.U.F,
Vol. 2, 1985, p35

n BURDEAU (G) , Traité de science politique .. les façades institutionnelles de la démocratie gouvernante, Paris,
L.G.D.G, 1976, vol 4, p442.

93 SOPPELSA (J) La démocratie américaine au xx è siècle, Paris, Ellipses Editions Marketing S.A, 1999, p5.
94 ARON (R.), Essai sur les libertés, Paris, Calmann-Lévy, 1965, p148
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Sachant que le plus souvent, il n'y a pas de contact direct et permanent
entre les citoyens et le pouvoir, que le peuple n'est pas consulté dans la prise de
décisions, l'O.A.G. veut suivre les gouvernants, parlant au non des gouvernés
car l'Etat ne peut être seul l'expression du sentiment populaire.

En définitive, l 'O.A.G. veut garantir dans son œuvre les libertés et les
droits de la population, au lieu que ce dernier reste cantonné dans sa position
attentiste et passive des décisions de l'Etat. Comme le disait TOUCHARD,
«être citoyen est une fonction »95 et l 'O.A.G. veut alors que la participation
citoyenne dans la mise en œuvre des engagements contenus dans les
programmes du gouvernement soit une réalité.

Tout cela montre la contribution de l'O.A.G. dans la promotion des idées
démocratiques et dans le renforcement de cette démocratie -participation.

111.2.2.2. L'O.A.G. et le pouvoir législatif

Etant donné que depuis longtemps, les parlements sont apparus comme les
lieux privilégiés des réclamations, surtout à cause de la place symbolique qu'ils
détenaient, l'action de l'O.A.G. vise essentiellement ce lieu du pouvoir.
Le choix du législatif comme cible préférentielle est donc normal, car la réalité
du pouvoir y est localisée. Les parlementaires constituent en outre le point
d'accès le plus facile du système puisqu'ils sont « supposés» être en contact
permanent avec la population.

En effet, les interventions de l'O.A.G. auprès du pouvoir législatif sont
très fréquentes. Pour mener leur action, c'est-à-dire influer sur le parlement,
l'O.A.G. travaille avec un réseau de parlementaires qui sont au nombre de 30 96

Chaque fois que l 'O.A.G présente une étude après validation, de cette
dernière, il invite ces parlementaires pour les informer sur l'étude en question.
Au fait, l 'O.A.G. construit un réseau qui va faire pression indirectement, car, il
sera appuyé à l'intérieur du parlement par certains représentants du peuple.
Comme le disait LAMARQUE:

«Les membres du groupe se transforment en membre égal de porte-parole
auprès de leurs collègues et diverses commissions. Ils sont déguisés en
lobbies et font partie intégrants du processus législatif». 97

95 TOUCHARD (l), Histoire des idées politiques, des origines au xVllr S, Paris, P.V.F, 1959, T Il, P 1382
96 Les critères de choix de ces 30 parlementaires sont clairs. On les choisit en tenant compte des équilibres ethniques
des parlementaires, dans tous les partis qui sont au Parlement mais aussi dans les différentes commissions qui sont au
Parlement
97 LAMARQUE (G), op. cir, p. 60
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Même les ministres peuvent être invités au parlement pour
l'éclaircissement d'un projet de loi par exemple. Dans ce cas, ce réseau de
parlementaires étant bien outillés en ce qui concernent le contenu de ce projet
de loi, va exposer clairement les inquiétudes qu'apporte le projet en question.

Cette pratique n'est pas observée uniquement au Burundi. Aux Etats Unis
par exemple il y a des réseaux de parlementaires qui travaillent avec des groupes
de pression. En effet, il y a des parlementaires bien disposés qui tiennent un
groupe de pression au courant du cheminement des projets de lois en cours; en
échange ils reçoivent des données claires qui leur permettront de soutenir la
cause du groupe en question. La plupart du temps « les groupes de pression
travaillent avec des parlementaires déjà bien disposés à leur égard, mais il y a
également de bonnes raisons de penser qu'ils ne rechignent pas à provoquer
quelques conversions avec des arguments palpables »98

111.2.2.3. L'O.A.G et le pouvoir exécutif

Le pouvoir exécutif et son administration sont les cibles privilégiées des
interventions de l'O.A.G. Comme son nom l'indique, il a pour mission
principale de suivi des actions gouvernementales.

Cependant, en prenant l'exécutif sous l'angle de la puissance étatique,
« on ne le tient que pour une instance et/ou un partenaire privilégié dans la
négociation et la recherche de la conciliation des intérêts contradictoires» 99

En tenant compte de cette analyse sur l'exécutif, et des « actions» de
l'O.A.G., nous remarquons qu'il adopte une stratégie de «pré négociation»
mais aussi une autre de « contournement de la difficulté ». Ceci est d'autant plus
vrai que l'O.A.G. dans ses travaux quotidiens, il cherche à négocier avec les
Ministres chargés de préparer les projets de loi afin que ces derniers puissent
tenir compte des propositions de l'O.A.G. La confrontation de ces deux acteurs
est dès lors évitée.

En effet, comme nous l'a signifié le chargé des programmes à l'O.A.G.,
ils le font dans le seul but d'éclairer les pouvoirs publics sur un état d'une
situation. Ils veulent informer les gouvernants sur un fait concret pouvant poser
problème si on n'y prend pas garde. Ceci parce que, poursuit le chargé des
programmes à l'O.A.G., l'exécutif est le lieu essentiel de décision, depuis le
stade de sa création jusqu'à sa mise en œuvre et à son contrôle.

98 DENENBRERG (R.V.),_Le système politique des Etats-Unis, 2èEd, Paris, Economica, 1987
99 DION (L), Op.cit, p87
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Les contacts de l'O.A.G. avec l'exécutif sont donc permanents et
réguliers, car, l'O.A.G. doit soumettre des arguments critiques sur les
engagements gouvernementaux qu'il juge incohérents en tenant compte des
attentes des citoyens.

III.3. Les partenaires de PO.A.G.

Les ONGs «Alternatives» et « International Alert »100 sont les premiers
bailleurs qui ont apporté leur appui pour le démarrage et le lancement des
activités de l'O.A.G.

Au fil du temps le partenariat avec d'autres organisations s'est élargi de
telle sorte qu'actuellement, l'O.A.G. compte beaucoup de partenaires tant
nationaux qu'étrangers.

Pour les bailleurs extérieurs, beaucoup d'üNGs étrangères financent les
activités de l'O.A.G., on citera par exemple, l'ONG belge appelée« 111 »,
l'O.N.G hollandais appelée ICCO, L'ONG canadienne appelée «Paix et
développement»

Au niveau local l 'ONG «Global Right» finance quelques activités de
l'O.A.G. D'autres comme «Action Aid et le PNUD veulent financer certains
projets de l'Observatoire puisqu'ils estiment ses activités. Ainsi, comme nous l'a
précisé M. NZUNOGERA Déogratias :

«Les activités que nous menons en influençant positivement quelques
décisions des dirigeants nous donnent une connotation auprès des
b 'Il 101al eurs»

Les partenaires de l'O.A.G. sont donc assez nombreux et c'est grâce à ces
derniers que l'O.A.G. s'acquite convenablement de ses responsabilités.

100 « Alternatives» est une ONG Canadienne et « International Alert » et une ONG britannique, toutes les deux
s'impliquent principalement dans les domaines visant [a promotion des droits de l'homme

101 Propos du chargé des programmes à l'O.A.G. Le 27/12/2004 Il nous a en outre signalé qu'actuellement, ils n'ont
pas à se reprocher d'un éventuel manque de financement et que dans un prochain avenir, ils veulent élargir le
partenariat avec d'autres ONG étrangères
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CHAP III : ANALYSE FONCTIONELLE DES REDRESSEURS DE
TORTS

Pour mener à bien une analyse sur l'ABUCO et l'O.A.G., on ne peut pas
se borner seulement au niveau de sa structure. C'est pour cette raison que
l'analyse fonctionnelle de ces redresseurs de torts est importante pour notre
approche. Pour y arriver, nous allons faire une démarche consistant à
s'interroger sur les fonctions de base que remplissent ces deux organisations et
partant, en savoir celles qui doivent être assurées dans tout système
organisationnel.

En effet, comme nous avons eu le temps d'en parler, l'O.A.G. et
l'ABUCO sont des organisations de la société civile burundaise. Il n'y a pas
longtemps, à quelques exceptions près, l'Etat burundais était omniprésent dans
presque tous les affaires de la vie nationale. En quelque sorte, il était en Etat­
providence, un Etat «faiseur de tout ».

Avec l'émergence de la société civile au Burundi, l'A.BU. CO comme
l'O.A.G. sont devenus des acteurs parmi tant d'autres qui constituent sans être
des mouvements d'opposants politiques, des contrepoids à l'action du
gouvernement.

Pour arriver à l'analyse fonctionnelle de ces deux organisations, nous
allons nous ranger du coté de R. MERTON pour nous rendre compte des
fonctions manifestes et partant des fonctions latentes de ces associations. Ce
sont des organisations qui doivent assurer l'équilibre dans le pays, car, elles
constituent des forces potentielles, jouant un rôle de régularisation au niveau
national dans une dynamique de la bonne gouvernance.

Toutefois, l'Etat a le pouvoir de réglementation sur les associations, il doit
pour cette raison travailler en partenariat avec ces dernières et sans pour autant
leur imposer sa ligne de conduite.

L'O.A.G. par exemple dans ses objectifs préconise de faire échec à la
logique du plus fort afin d'asseoir dans notre pays un développement
harmonieux et durable. La fonction finale ainsi visée étant la participation libre
et responsable des citoyens à la vie publique du pays.

III.l.La notion de fonction dans une organisation

En sciences sociales, la « fonction» signifie « la contribution qu'apporte
un élément à l'organisation ou à l'action dont l'ensemble fait partie »}02

102 G.ROCHER, cité par SCHWARTZENBERG (R.G) op. cil, pl3
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Le terme peut aussi signifier une profession, un emploi occupé par
l'individu dans une organisation quelconque. En effet, la notion de fonction
constitue un multiple plus ou moins complexe des activités de l'organisation.
Elle est d'autant plus importante qu'elle répond à un besoin de l'organisation.

Cette notion de «fonction» va au-delà de celle d'un assemblage de
groupes d'individus, puisqu'elle sert à définir les obligations et les prérogatives
des différents acteurs de l'organisation en dépassant le cadre des personnes.

Cependant, dans n'importe quelle analyse, les fonctions ne sont jamais
séparées des structures. Les aspects structurels sont reliés aux aspects
fonctionnels. Donc, pour analyser la fonction d'un élément ou d'un fait social, il
faut aussi élaborer sa structure. D'où l'analyse objective des redresseurs
burundais doit mobiliser cette approche fonctionnelle.

Selon le dictionnaire Petit Robert, la structure évoque « la manière dont
un édifice est bâti. »](}3 Pour dire que, ayant compris la structure d'un élément, il
est facile de comprendre sa fonction. Pour le cas qui nous concerne à savoir
l'analyse de l'A.BU.CO. et de l'O.A.G., les aspects structurels sont déjà abordés
dans le deuxième chapitre. Nous allons pour cette raison dépasser cet aspect
pour nous borner à l'analyse fonctionnelle de ces deux organisations. Comme le
note SCHWARTZENBERG, « tout élément culturel ou social remplit une ou
plusieurs fonctions. Aucun ne subsiste s'il ne répond pas à un besoin. »](}4

Selon cet auteur, pour mieux dépasser l'analyse des intentions subjectives,
des buts conscients et avoués, il faut une distinction entre les fonctions latentes
et les fonctions manifestes dans tout système.

111.2. Les fonctions manifestes et fonctions latentes de l'A.BU.CO. et de
PO.A.G.

Pour mener à bien l'analyse fonctionnelle de l'A.BU.CO. et de l'O.A.G.,
il faut dépasser l'analyse de leurs interventions subjectives et de leurs buts
avoués ou voulus. Il faut cependant examiner les conséquences objectives et
observables de leurs actions. Selon R. MERTON « les fonctions sont, parmi les

10] Petit Robert, Dictionnaire analogique et alphabétique de la langue française, Paris, Permentre, 1986, p1341

104 SCHWARTZENBERG (R.G), op cit. P 105



63

conséquences observées, celles qui contribuent à l'adaptation ou à l'ajustement
d ' /05u systeme.»

Parmi ces fonctions, l'auteur les distingue selon qu'elles sont manifestes
ou latentes. Pour lui, « les fonctions manzfestes sont les conséquences objectives
qui, contribuant à l'ajustement ou à l'adoption du système, sont comprises et
voulues par les participants du système. Les fonctions latentes sont,
corrélativement, celles qui ne sont ni comprises ni voulues »/06

Rechercher l'impact qu'un groupe social quelconque peut générer sans
reconnaître réellement les fonctions manifestes et latentes remplies par
l'organisation en question peut amener l'analyse à une confusion. La distinction
entre ces deux fonctions s'est imposée alors pour échapper à cette confusion
involontaire qui peut arriver entre les motivations inconscientes d'un
comportement social et ses conséquences voulues et avouées.

Cette distinction va nous aider pour l'analyse fonctionnelle de ces deux
redresseurs de torts.

111.2.1. LES FONCTION MANIFESTES DE L'A.BU.CO. ET DE
L'O.A.G.

111.2.1.1. La fonction manifeste de revendication

L'A.BU.CO. et l'O.A.G. rendent à la communauté le service de recueillir
les aspirations et les revendications des citoyens qui, sans ces organisations
pourraient prendre une forme désordonnée ou même violente. Leurs actions se
font d'une façon cohérente et ordonnée et, par là, elles préviennent des
revendications incontrôlées pouvant même dégénérer.

Par leurs actions revendicatives, ils exposent les désirs des adhérents, en
coordonnant leurs revendications pour éviter l'anarchie et des actions
irresponsables. L'A.BU.CO. et l'O.A.G. exercent donc sur les pouvoirs publics
une fonction manifeste de revendication lorsqu'ils exposent les imperfections
que l'Etat a fait dans un tel domaine afin de pouvoir les corriger, voire même de
contestation lorsqu'ils arrivent à envoyer une pétition aux autorités dirigeantes,
ou à menacer le gouvernement d'une éventuelle grève.

Ces redresseurs de torts formulent des exigences sociales, suppléant ou
complétant d'autres organisations à vocation revendicative.

105 MERTON (R.K), E/ément de théorie et de méthode sociologique, 2é Ed GERARD MONFORT, Brionne,
1965, pl 18

106 Idem, p 128
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111.2.1.2. La socialisation politique.

Une autre fonction manifeste remplie par l'A.BU.CO. et l'O.A.G, c'est la
socialisation politique.

En effet, l'A.BU.CO. et l'O.A.G. servent de lieu d'expérimentation
communautaire de certains principes et d'autres pratiques favorisant une
participation citoyenne à la vie socio-politique du pays. Par là, ils contribuent au
développement des valeurs démocratiques. La socialisation est donc « le fruit
d'une activité, le résultat d'une série d'évaluations, tout autant que
l , . . . d' . 107apprentIssage Inconsczent automatIsmes»

Prenons l'exemple de l'O.A.G. lorsqu'il organise des semmaires
d'information, des cafés de presse, ou bien lorsqu'il mène des enquêtes, il vise la
production du sens, l'acquisition d'une culture politique et des attitudes
permettant aux citoyens d'agir d'une façon plutôt que d'une autre.

Diffusant aussi des valeurs positives comme le sens de l'exigence aux
citoyens, il favorise l'intégration de ceux-ci au système politique.

Par production du sens, nous entendons cette intégration qui est
manifestée par les actions menées par les citoyens afin d'avoir une voix dans la
réglementation publique.

Par cette socialisation politique produite par l'O.A.G. et l'A.BU.CO., les
normes sociales nouvelles sont supposées assimilées et intériorisées dans les
pratiques et les actions quotidiennes des citoyens. Par conséquent, les attitudes
politiques de la population changent.

Par exemple, le sens de l'exigence des citoyens vis-à-vis de l'Etat prôné
par l'O.A.G. est une attitude politique permettant aux citoyens d'être
responsables de leur destin.

111.2.1.3. La fonction de pépinière des idées revendicatives

Ces redresseurs de torts mériteraient-ils ce qualificatif de « pepinzere
d'idées revendicatives ?» Pour nous, nous pouvons répondre par l' affirmative.
En effet, l'O,A.G et l'A.BU.CO contribuent à la formation de l'opinion,
poussant ainsi les citoyens à avoir des outils nécessaires pour la réclamation de

107
LAGROYER (1.), Sociologique politique, Paris, Dalloz, 1993, P126
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leurs droits en construisant un espace communicationnel nouvel où l'Etat est un
accusé- présent.

En effet ,en assurant l'information des citoyens par la formation de
l'opinion, ils contribuent à créer et à maintenir une conscience commune de
leurs adhérents en particulier, et de tous les citoyens en général. Bref, ils
assurent un encadrement des citoyens en ce qui concerne les termes
revendicatifs.

Par ailleurs, selon l'approche constructIvIste de l'opinion, elle est
toujours « un construit social dépendant de la situation dans laquelle elle
s'exprime ».108 Pour ainsi dire que l'opinion n'est pas une donnée immédiate de
l'activité humaine. Elle se construit lors des débats. Ainsi, par les informations,
par la publicité, par les interviews par les sketchs diffusés ... , ces redresseurs
de torts cherchent à persuader le public sur un fait pour peser sur une position
des pouvoirs publics.

Après avoir construit l'opinion, ils s'accordent le monopole de la parole
autorisée dans ce sens où ils s'expriment au nom de tous les citoyens, y compris
ceux n'ayant pas manifesté leur accord.

Ainsi l'A.BU.C.ü et l'ü.A.G clarifient et alimentent les idées des
citoyens, pour montrer le bien fondé de leurs revendications.

Par exemple ,dans les lignes directrices de l'ü.A .G., il est dit que celui-ci
a le devoir de prévenir à l'avance les erreurs et bavures. Pour y arriver, il doit
anticiper des actions visant à contrecarrer si possible ces bavures. Cela ne peut
être possible que s'il invoque des idées fortes pour renforcer des revendications.

C'est pour cette raison qu'il doit être une sorte de «stock de
connaissances ou d'idées ».En effet, l'ü.A .G. alimente les débats populaires,
en passant par l'élaboration des programmes qui contribuent à l'élaboration des
politiques publiques. Avec la condition qu'ils soient intégrés par les acteurs
politiques burundais. Dans le chapitre III des statuts de l'ü.A.G. en rapport avec
les activités, il est mentionné:

« l'organisation des réunions, de journées de réflexion, des conférences
publiques, des conférences de presse sur le suivi et l'évolution de
l'exécution des engagements à caractère consensuel des programmes

109gouvernementaux»

108 MA YNAUD (H) et DUCLOS (U), Les sondages d'opinion, Paris, La découverte, 1985; P 27
109 Statuts de l'O.A.G, chap. [II, Art 14
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Ces redresseurs de torts offrent en permanence des« propositions
objectives» à leurs membres. Ces propositions étant de véritables produits
d'opinion auxquelles ces individus doivent adopter.

C'est pour cette raison que nous nous sommes permis de les qualifier de
«pépinière d'idées revendicatives» en ce sens qu'ils cultivent dans leurs
membres un sentiment et des prédispositions leur permettant de revendiquer
leurs droits chaque fois que de besoin.

111.2.1.4. La fonction manifeste de contrôle et de représentation.

L'O.A.G. et l'A.BU.CO. représentent les citoyens dans les différentes
négociations avec le gouvernement. Dans cet univers politique nouveau, cette
fonction de représentation n'est plus le rôle du Parlement. Cette contestation de
l'espace politique monopolisé vient du fait que ces parlementaires peuvent être
mus par « leurs propres intérêts» et pouvant être incapables d'initier cette
politique de contrôle. C'est pourquoi d'autres circuits de représentation et de
contrôle se font voir.

En effet, l'A.BU.CO. représente les consommateurs burundais auprès des
instances dirigeantes du pays et l'O.A.G. représente les citoyens dans le suivi et
dans le contrôle de l'action gouvernementale.

Cependant, ces deux organisations n'investissent pas le gouvernement,
non plus, elles ne déterminent pas à l'avance la politique que ce dernier doit
adopter.

C'est pourquoi cette fonction de contrôle et de représentation, dans les
conditions normales s'avère nécessaire et indispensable. Leur contrôle se fait
par le biais d'enquêtes, des sondages d'opinion afin d'avoir une vision précise
sur les actions menées par les gouvernements.

Ce travail de contrôle se fait voir par des prises de positions sur des points
intéressant la vie nationale. A titre illustratif, l 'O.A.G. a réagi sur les
négociations d' Arusha, sur la grève des enseignants, sur la cour pénale
internationale ...

Bien sûr, cette fonction est l'apanage de l'opposition politique dont
l'intérêt stratégique est de passer aux critiques des actions des gouvernants. Mais
ce qui différencie ces redresseurs de torts de l'opposition, c'est que les critiques
vont dans le sens de prévenir d'éventuelles erreurs.
Ils veulent anticiper des actions pour désamorcer des imperfections pouvant être
nuisibles aux intérêts que ces redresseurs de torts défendent.



67

111.2.1.5. Fonction manifeste d'encadrement des citoyens.

Cette fonction se manifeste par la régularité d'informations sur les
questions qui hante les citoyens. Cependant, ces redresseurs de torts
maintiennent un contact permanent entre les citoyens et les dirigeants par
l'intermédiaire de leurs représentants.

Il se font une vision plus ou moins claire sur les activités des dirigeants,
sur ses droits et devoirs, leurs permettant alors d'être toujours à jour sur les
questions de la vie nationale.

L'O .A.G. comme l'A.BU.CO. forment et informent les citoyens en
mettant l'accent sur la responsabilité, l'efficacité des citoyens dans la défense
de ses droits et devoirs Cette fonction d'encadrement des citoyens donne à ces
redresseurs de torts la capacité d'agir ou de réagir, allant au-delà de simples
revendications; par exemple en engageant des initiatives pour suppléer l'Etat
dans un secteur d'intérêt national.

L'A.BU.CO. par exemple encadre les citoyens par des émissions qu'elle
organise en collaboration avec certains médias entre autres la radio nationale et
la radio privée BONESHA F.M.

Quant à l'O.A.G.,il organise souvent des journées de réflexion, des confé
rences publiques, conférences de presse sur le suivi et l'évaluation de l'
exécution des engagements gouvernementaux

111.2.1.6. La promotion de la bonne gouvernance

Dans ce paragraphe, nous n'avons pas l'intention de pénétrer en détails
sur la notion de «gouvernance», terme qui, nous semble-t-il n'a cessé de
susciter de polémiques quant à sa définition. Nous allons tout simplement
chercher à donner une vision plus ou moins générale de ce concept afin
d'éclairer notre travail sur l'analyse fonctionnelle de nos deux redresseurs de
torts

10 Bref aperçu historique du concept

Le concept de « bonne gouvernance» n'est pas le fruit du hasard. Elle est
l'aboutissement d'un long processus lié aux mutations socio-politiques et
économiques qui se sont produites sur le plan international. Nous allons donc
insister sur les étapes qui sont à l'origine de cette nouvelle manière productrice
de penser, d'une nouvelle façon de faire.
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~ De l'imposition de la décision.

L'image de la force comme mode de gestion des affaires de l'Etat prend
son origine dans les travaux de Max WEBER. Ce sociologue allemand met en
avant la domination bureaucratique dans la prise et la mise en exécution de la
décision. La pensée de Max WEBER donne extrêmement de pouvoir à
l'administration bureaucratique dans l'élaboration, la diffusion et la mise en
application de toute politique à partir du moment où elle monopolise la capacité
de produire des politiques et de leur gestion dans l'intérêt de la population
nationale.

Dans cette perspective conceptuelle, nous pouvons dire que
l'administration surplombe les groupes d'intérêts privés, elle est la première par
rapport aux autres acteurs de la société dans la mesure où tous les administrés
sont tenus de respecter sa volonté, c'est- à- dire la volonté générale. Les actions
décidées d'en haut par rapport à cette administration rationnelle, sont censées
être bonnes pour tous les membres de la société, dans la mesure où les
bureaucrates n'agissent pas par subjectivité coupable mais objectivement.
WEBER lui-même nous le dit dans les termes clairs. L'administration est
supposée agir « sans haine et sans passion, sous la pression de simples concepts
de devoir, le fonctionnaire remplit sa fonction sans considération de personne,
formellement de manière égale et pour tout le monde, c'est à dire pour tous les
intéressés se trouvant dans la même situation de fait. »110

Les pouvoirs de la bureaucratie donnent à l'administration les
prérogatives de décider sur tout ce qui concerne les populations sans qu'elles ne
soient associées de près ou de loin dans la prise de décision ou dans
l'élaboration des politiques qui les concernent. Il y a donc un monopole quasi­
absolu de l'Etat sur ce qui se fait sur son étendue territoriale.

Cependant, cette façon de faire sera corrigée par Robert DAHL. Il
introduit l'idée selon laquelle le pouvoir décisionnel de l'Etat souffre de
quelques faiblesses. L'inventeur de la théorie de la polyarchie (plusieurs
pouvoirs) montre qu'il y a plusieurs pôles participant à la prise de décisions.

Cette remarque de Robert DAHL remet en cause la toute puissance de
l'Etat et ses représentants. De là, nous constatons comme nous l'affirme Jean
Pierre GAUDIN qu'il «apparaît progressivement que l'Etat n'est plus un
pouvoir souverain qui surplombe toute société et l'action publique. »111

110 WEBER, (M), Economie et société: les catégories sociologiques, Tl, Paris, Ed. Pocket, 1995, p.300
III GAUDIN (J.P), Pourquoi la gouvernance, Paris, Presse des sciences politiques, 2002, p.15
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~ De la gouvernance ou la participation d'acteurs.

Cette pensée libérale de Robert DAHL a porté ses fruits et a abouti à la
consolidation de celle-ci. L'apport de celle-ci est d'avoir permis l'émergence
d'une nouvelle manière de penser les rapports de cohabitation entre l'Etat et la
société c'est-à-dire la société civile.

Qui dit gouvernance dit la fin du monopole étatique de dire la vérité et
de prendre une décision unilatérale. Dans cette logique, il y a une volonté de
sortie de l'Etat par la société civile. Selon Philippe BRAUD: « la gouvernance
désigne l'ensemble des procédures institutionnelles, des rapports de pouvoir et
de modes de gestion publics ou privés formels aussi bien qu'informels qui
régissent notamment l'action politique réelle. Dans ce cadre, cette perspective
postule que les instances politiques comme le sont l'Etat ou les organisations
intergouvernementales ne tiennent pas le monopole de la conduite des affaires

bl ' lJ 7pu lques.» -

La gouvernance contient donc l'ensemble des initiatives des acteurs
publics à tous les échelons et des institutions créées pour promouvoir l'intérêt
général. Pour montrer cette pluralité d'acteurs, Paul BRUYNE et NKULU
KABAMBA stipulent que:

« la gouvernance est un phénomène interactif, dans la mesure où plusieurs
parties négocient des accords sur les règles du jeu politique et les règles de
gouvernement (..). Idéalement, la gouvernance s'exerce sur le modèle d'un jeu
de coopération où le résultat des efforts déployés ensemble est supérieur à la

d h lJ3somme e c acun. »
La gouvernance implique donc la participation des acteurs qui doivent

tenir compte des autres acteurs pour décider de ce qui les concernent tous. Cette
nouvelle façon de faire la politique doit insister sur la négociation et l'action.
Ainsi donc, la gouvernance intègre les acteurs non étatiques dans cette
configuration de cogestion. Il y a une institutionnalisation du partenariat. La
remarque de GAUDIN est à ce titre instructif:

«être partenaires ne veut pas dire devenir amis nécessairement, malS
entreprendre des actions en commun, on y prend part. La nécessité a souvent
fait la loi, mais l'idéologie du partenariat a, en plus, entendu y mettre du plaisir,
soit de la coopération contractuelle et de l'implication. »lJ4

112 BRAUD (P). Dictionnaire de la science politique et des institutions politiques, Paris, A. Colin, 2001, pA
113 BRUYNE (P. de) et KABAMBA (O.NLLa gouvernance nationale et locale en Afrique subsaharienne, Paris,

L'Harmattan, 2001, p. 10



70

2°La promotion de la bonne gouvernance

Comme nous avons eu le temps d'en parler, l'O.A.G et l'A.BU.CO sont
des organisations de la société civile burundaise. En effet, la société civile a une
place de choix dans la promotion de la bonne gouvernance. Considérant leurs
missions, ils constituent un cadre légal susceptible de contrebalancer le pouvoir
de l'Etat. Elles .ont donc des instruments nécessaires pour empêcher l'Etat de
commettre des torts sur les citoyens. Ces instruments sont entre autre le contrôle
des actions gouvernementales par une critique constructive, la dénonciation des
abus etc. Cela nous pousse à dire que ces deux redresseurs de torts introduisent
la part des volontés des citoyens dans la gestion de l'Etat et ramène ce dernier à
coopérer avec les autres acteurs non étatiques. Ce qui lui limite ses pouvoirs
autoproclamés. De la sorte, l'Etat cesse d'avoir le monopole de dire le «vrai »,
mais doit co-diriger, co-piloter, co-produire avec les acteurs privés. Il doit
simplement n'être qu'un des inter-acteurs, une des institutions autonomes
appelées à s'influencer mutuellement afin de trouver des solutions plus
raisonnables pour chacun des groupes d'acteurs.

L'O.A.G. et l'A.BU.CO. tendent à inscrire dans une problématique de
l'efficience et de l'efficacité de l'action publique en intégrant les apports des
citoyens, et cette cogestion facilite la mise en application des décisions prises. Et
ce sont ces éléments qui sont le fondement même de la bonne gouvernance

Ainsi, la ligne directrice de ces redresseurs de torts pour une bonne
gouvernance est d'alerter les pouvoirs publics sur l'état de gestion des secteurs
étatiques jugé incohérent ou sur des décisions prises par les gouvernants qui sont
jugées inopportunes.

La gouvernance aurait donc permis la participation des citoyens dans la
gestion des affaires publiques et le renforcement du rôle de la société civile,
notamment dans le processus de prise de décision, permettant ainsi de
réconcilier le citoyen avec ses institutions.

Néanmoins, malgré que cette philosophie soit séduisante, elle est encore à
l'état embryonnaire au Burundi. Elle n'a pas encore pu produire beaucoup de
résultats, sûrement à cause du manque de maturité de nos organisations de la
société civile burundaise entre autre l'A.BU.CO. et l'O.A.G.
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111.2. Les fonctions latentes de l'A.BU.CO et de l'O.A.G.

Toujours, selon R. MERTON :

« les fonctions latentes correspondent à l'étude des conséquences non
1 d , . d ' 115vou ues une pratlque onnee»

Comme les fonctions manifestes contribuent à l'ajustement du système,
les fonctions latentes comportent elles aussi ,des conséquences de même ordre,
mais elles sont involontaires. L'observateur extérieur peut les déceler, mais les
membres de l'organisation ne le perçoivent pas directement; non plus ne
cherchent pas ces conséquences dès le déclenchement de l'action.

Compte tenu de cette analyse fonctionnaliste de MERTON, nous pensons
que l'A.BU.CO. et l'O.A.G., dans leurs actions, remplissent cette fonction.

111.2.1 La fonction latente de désamorçage

De façon indirecte ou inattendue, l'A.BU.CO. et l 'O.A.G. peuvent servir
le système socio-politique sur lequel ils sont pourtant en train de faire pression,
en canalisant les revendications ainsi dépouillées de tous leurs aspects
révolutionnaires. En effet, les actions menées par ces redresseurs de torts, par
lesquelles ils exposent les attentes et les désirs des citoyens ne portent en eux
aucun aspect anarchisant, ces redresseurs de torts servant de canal où doit passer
toutes les doléances des citoyens afin d'éviter toute possibilité de révolte des
populations :ils désamorcent cette alternative

Leurs modes d'influence sont les démarches qu'ils font auprès du
gouvernement, de l'administration, des actions sur le public par les compagnes
d'opinion destinées à agir indirectement sur les pouvoirs publics.
Cette fonction latente de désamorçage se fait remarquer par les instruments de
persuasion et de dissuasion menées auprès des pouvoirs publics.

Cette fonction de désamorçage peut être comparée à la fonction
« tribunitienne» inventée par un Français du nom de Georges LAVAU.Il faisait
allusion aux tribuns de la plèbe romaine qui prenaient en charge toutes les
revendications des exclus du système politique romain.

A l'instar de ces tribuns de la plèbe romaine, l'A.BU.CO. et l'O.A.G.
guident un groupe de gens dont ils prétendent être les représentants et de là ils
canalisent leurs demandes.

115 MERTON (R.K). op. cil., p.87
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Néanmoins, cette fonction de désamorçage porte à mon avis des avantages
et des inconvénients à l'égard des pouvoirs publics. Elle porte comme avantage
le fait qu'elle peut dévier les révoltes populaires pouvant être en gestation et
pouvant être explosives un jour. A titre d'exemple, l'O.A.G promeut un débat
permanent, contradictoire mais constructif .C'est un travail d'anticipation pour
prévenir d'éventuelles erreurs souvent commises par certains dirigeants. Si ce
travail d'anticipation est bien réalisé, il permet aux citoyens d'avoir des
réponses à leurs revendications avant que la situation ne dégénère.

Quant à l'inconvénient, cette fonction tribunitienne peut gêner le
fonctionnement harmonieux des responsables dirigeants, du fait que, les
déclarations, les mobilisations, les sondages d'opinions qui se font peuvent
contraindre les gouvernants à changer leur ligne d'action contre leur gré.

111.2 .2. La fonction latente de médiation

Cette fonction est née de la prise de conscience de citoyens considérant
que ces redresseurs de torts jouent un rôle important à leur faveur. Ainsi, la
fonction de médiation permet à l'O.A.G. et à l'A.BU.CO. d'« agréger les
demandes» de citoyens. Elle permet aussi d'assister efficacement les gens,
surtout ceux n'ayant pas un cadre d'expression, d'être leurs représentants.

Avec cette fonction de médiation, une concertation entre les dirigeants et
redresseurs de torts--s:impose. Le plus souvent, la consultation selon les cas bien
sûr une modification dans les modes d'élaboration et la prise de décision et
même quelque fois dans l'exercice de pouvoir. Ceci est opérationnel dans la
mesure où la consultation associe les représentant sociaux et les dirigeants.

Dans ce cas, ces redresseurs burundais sont devenus des acteurs
permanents pouvant intervenir chaque fois que de besoin pour harmoniser les
actions divergentes entre les citoyens et les pouvoirs publics. Comme
illustration, l'A.BU.CO. est actuellement consultée dans la prise de décisions
importantes concernant les consommateurs.

111.3. Les représentations populaires sur ces Redresseurs de torts

Ce sous-chapitre vient compléter les avis précédents par des citoyens. Il
sera question de savoir les représentations que se font les populations vis-à-vis
de ces redresseurs de torts. Ce point sera rédigé effectivement sur base des
résultats d'une enquête menée auprès des populations n'appartenant pas à ces
organisations. Il met cependant, en évidence l'image qu'ont les populations sur
l'A.BU.CO et l'O.A.G. A partir de leurs perceptions, nous serons en mesure de
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saisir le rapport entre l'Etat et ces organisations. Partant, dégager les forces et
les faiblesses de ces dernières.

En effet, les redresseurs de torts se fondent sur des valeurs axiologiques
comme les droits et les libertés fondamentaux, la pratique civique et
démocratique, le respect de la loi etc.

Dès le départ, en entreprenant ce travail de recherche sur l'A.BU.Ca. et
l'a.A.G., nous avions à cœur de comprendre leur fonctionnement, leurs
structures et leurs atouts pour la réalisation de leurs objectifs sans oublier les
rapports qu'ils entretiennent avec l'appareil étatique.

A travers nos enquêtes, nous nous sommes rendu compte qu'il existe un
attachement profond de nos interlocuteurs à ces redresseurs de torts en ce qui
concerne ces deux organisations. Cet attachement est consécutif principalement
aux actions menées par ces redresseurs de torts en ce qui concerne la protection
des droits et des intérêts généraux de la population.

En clair, le questionnaire de l'enquête était structuré autour d'une idée
générale que les gens se faisaient de ces deux organisations, la part de leurs
actions dans la défense des droits des citoyens.

En tenant compte de nos observations et à travers nos enquêtes, nous
pouvons nous permettr~ de dire que, l'A.BU.Ca. et l'a.A.G. ont des forces
potentielles, mais aussi des faiblesses, dans la réalisation de leurs actions
quotidiennes.

111.3.1. Quelques déficiences de ces redresseurs de torts.

Ce sous point fait découvrir la part qu'occupent ces redresseurs de torts
dans notre société. Il a également le mérite d'enlever le masque aux quelques
réalités et actions de ces organisations et de présenter les effets pervers sur les
citoyens

En effet, les personnes interviewées font un constat que les responsables
de ces organisations, à part la volonté de corriger les abus commis par les
dirigeants sur les citoyens, poursuivent d'autres buts non avoués directement. En
d'autres termes, leurs actions sont quelquefois masquées, cherchant des
avantages personnels en premier lieu.

A cet effet, ils élaborent une politique de création de ces associations qui,
aux gens « désintéressés» sont sans but lucratif et de là, ils créent des services
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dans le but d'avoir des avantages matériels comme le stipule l'extrait des
propos d'un enquêté:

« Certains responsables de ces organisations, vu leur mode de vie, les
moyens logistiques à leur disposition, ont beaucoup d'avantages qu'ils
retirent de ces organisations. Pour moi, je pense que l'argent reçu de la
part des bailleurs n'est pas toujours utilisé par leur fin. C'est pourquoi je
me dis qu'il yale plus souvent des spéculations et la recherche des
avantages personnels lors de la création de ces organisations. Par
conséquent je pense que, le qualificatif souvent donné par certaines
personnes de « philanthropiques »pour ces types d'organisations n'a pas
raison d'être, car, cette dénomination est l 'œuvre de ces responsable eux­
même pour gagner la sympathie des bailleurs» (sic/ 16

Nous référant aux propos de l'enquête et à nos observations personnelles,
nous pouvons dire qu'il y a des fois où les actions de ces redresseurs de torts
sont masquées, lorsque le produit de son action est l'inverse de ce qu'elle était
sensée rechercher.

Nous qualifions ainsi certaines actions de ces redresseurs de torts de
« masquées» pour signifier que dans leurs activités quotidiennes, ils peuvent
dévier de leur objectif premier, soit inconsciemment soit avec une certaine
complicité.

Ces redresseurs de torts peuvent en outre être motivés par d'autres buts,
comme la recherche des profits individuels et oublier l'objectif premier de leur
raison d'être qui n'est autre que la recherche du bien-être de la population.

Un autre enquêté est arrivé à tenir des propos comme quoi « les
fondateurs et les responsables de ces organisations sont les premiers
bénéficiaires de l'argent des bailleurs, qui cherchent à s'enrichir, en passant

d . fi'l ' , h Al 117par es vOles aCl es et a ec apper au contro e»

Les propos de nos enquêtés pour montrer les déficiences de ces
redresseurs de torts ne sont pas arrêtés par là.

En effet, ils nous ont révélé que l'action de ces redresseurs de torts
favorise aussi l'inaction de l'Etat. Cependant, chercher à trouver une solution à
un problème qui surgit sur un citoyen est un impératif moral. Mais, en principe,

116 Propos recueillis auprès de NIYONKURU Innocent fonctionnaire à la Minisanté
117 Propos recueillis auprès de NIYONKURU Célestin, un étudiant
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c'est l'Etat qui devrait assister les citoyens des problèmes quotidiens qui
surgissent dans le pays. Mais, ce sont les redresseurs de torts qui exercent ce
bénévolat. L'apport de ces redresseurs ne va pas sans problème, elle soulève
beaucoup de questions de la part de l'opinion.

Pour certains, ils disent qu'au lieu de la compléter, l'action des
redresseurs de torts prétend remplacer l'autorité de l'Etat. C'est l'avis de
certains de nos enquêtés comme celui-ci qui s'exprime de la manière suivante:

« Il est vrai que l'A.BUCo. tout comme l'o.A.G. aident les citoyens dans
la protection de leurs droits et leurs libertés. Mais, la première tâche en
ce qui concerne la protection et la défense de ces droits et libertés
incombe à l'Etat. C'est l'Etat qui devrait commencer à nous protéger.
L'Etat devrait s y investir plus que toute autre organisation, car, il est

, Ad' Ad' ]]8sense etre garant u mIeux-etre es cItoyens»

Plusieurs enquêtés accusent ces organisations de travailler dans le but de
chercher des bénéfices. Mais, cette critique de ces personnes mérite à son tour
certaines observations.

En effet, pour avoir un bénéfice, il faut investir. L'investissement n'étant
que commercial. Le capital pouvant se présenter sous plusieurs formes, même
les résultats qu'il génère revêt plusieurs aspects.

Ainsi, quand les fondateurs d'une association investissent leur capital
culturel pour mettre en place pareille organisation, convainquant les bailleurs de
fonds pour financer leurs activités, parvenant même à faire agréer l'association,
il nous semble légitime ,de la part des leaders de ces organisations de se procurer
quelques bénéfices de l'effort fourni.

Nous avons donc opté d'appeler bénéfice, toute dividende tirée de la
participation à une ASBL donnée, de quelle manière que ça soit.

C'est pourquoi les fondateurs ou les leaders de ces redresseurs de torts
peuvent apparaître aux yeux de certaines personnes comme des organisations
ayant une stratégie de gagner une meilleure vie ou améliorer les conditions de
vie, sur base des dividendes que cela peut générer. Ceci est patent parce que le
BURUNDI est actuellement en situation de crise économique.

liS Enquête menée auprès de Monsieur KARIKURUBU Gérase
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Par ailleurs, même si certaines des actions de ces redresseurs de torts sont
constatées et mises en cause par certains de nos interviewés, il serait ingrat de
leur part de n'avoir pas reconnu les forces de ces redresseurs de torts. On ne peut
pas passer sous silence beaucoup d'actions menées par ces derniers dans pas mal
de domaines de la vie du pays, où l'Etat semblait manifester sa défaillance, son
retrait ou son replis tactique et stratégique.

111.3.2. Les forces de ces redresseurs de torts

L'A.BU.CO. comme l'O.A.G. se trouvent dans la catégorie des groupes
constituant un contrepoids du réseau institutionnel vertical de l'Etat, car elles
contrecarrent les actions néfastes de l'organisation étatique.

Cependant, l'inefficacité de l'Etat dans la demande de la protection des
droits et libertés de la population met en doute la légitimité de l'Etat au profit de
nouveaux circuits de suppléance qui viennent secourir les citoyens. Ils
investissent alors l'espace délaissé par l'Etat.

Un commerçant du marché central de Bujumbura que nous avons
interrogé sur l'importance de l'A.BU.CO. dans la protection des consommateurs
nous a répondu comme suit:

« Le fait que l 'A.BU. co., malgré ses moyens limités, essaie d'informer les
consommateurs sur l'état et les prix des biens et service dans plusieurs
domaines est quelque chose de positive. Nous, commerçants, nous
voudrions que l'A.BU.Co. ne plaide pas seulement en faveur des
consommateurs, mais il faut aussi qu'elle parle en faveur de la réduction
des taxes pour les commerçants, les consommateurs en profiteront car les

. d d . d" 119przx es pro UltS vont lmznuer.»

Ce qu'il importe de noter dans ce passage, c'est que le niveau actuel des
prix pour les consommateurs, est beaucoup influencé par le niveau de taxation
de produits. C'est pour cette raison que cette personne interviewée plaide pour
la réduction de la taxation des produits .C'estjustement ce que fait l'A.BU.CO.

Les points forts de ces redresseurs de torts sont nombreux. D'abord, ils
ont le mérite d'être nés, de s'être affirmés jusqu'à avoir une reconnaissance par
la loi et les institutions comme des partenaires incontournables dans la recherche
du bien-être des citoyens.

119 NGENDAKURIYO Jean Claude, commerçant au marché central de Bujumbura
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Il se sont fait une notoriété et une image au niveau national, si bien qu'
aujourd'hui, ils sont connus des gens de Bujumbura comme ceux de l'intérieur
du pays par leur prise de positions sur des situations intéressant la vie
quotidienne des citoyens et leurs dénonciations d'abus commis par les dirigeants
contre les citoyens.

L'A.BU.CO. à titre illustratif est un partenaire incontournable de l'Etat en
ce qui concerne l'élaboration des décisions relatives à la fixation des prix.

Cependant, l'action de l'A.BU.CO. et de l'O.A.G. est une solution
d'urgence aux besoins des citoyens. Comme nous avons eu le temps de le
mentionner dans les pages précédentes et compte tenu des propos de nos
enquêtés, ces redresseurs de torts contribuent en grande partie, à aider les
citoyens en vue de défendre leurs droits. Ils assurent la protection et la sécurité
des citoyens. Ces derniers doivent être protégés contres violations incessantes
des droits de l'homme. Le rôle de l' A.BU.CO et de l 'O.A.G. est alors de
dénoncer ces abus commis sur les citoyens. Souvent, certaines violations sont
l'effet des politiques qui limitent ou empêchent l'intervention des redresseurs
de torts en faveur des ceux qui se trouvent dans le besoin de cette protection.

Une autre personne enquêtée nous a révélé que « l 'o.A .G. et l 'A.BU Co.
constituent un véritable cadre pratique d'éducation civique en procurant aux
citoyens un bagage d'information leur permettant de pallier aux insuffisances
d d " f20es lrzgeants»

La participation des citoyens à des activités cIvIques constitue une
modalité importante d'insertion des individus dans la communauté politique
et lou dans son fonctionnement.

L'autre point fort de ces redresseurs de torts est d'avoir permis aux
individus de se regrouper en associations afin d'avoir une force suffisante pour
défendre leurs droits. En effet, l'individu isolé serait aujourd'hui incapable,
même s'il le voulait, d'exercer certaines activités que seuls les gens regroupés
en associations sont capables de faire eu égard aux normes et moyens à mettre
en œuvre.

La vie de tous les jours est pleine d'exemples. Ainsi, si le travailleur veut
défendre avec succès ses intérêts professionnels, il adhère à une organisation
syndicale. Un consommateur qui veut défendre ses droits peut adhérer à une
organisation des consommateurs, etc.

120 Propos de Monsieur NIYONGABO Apollinaire, fonctionnaire de l'Etat
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Tous ces faits montrent bien que les associations jouent un rôle important
dans la protection des citoyens en général, et de leurs adhérents en particulier.
Nous pensons en définitive que ces deux organisations ont un bilan positif au
regard des actions qu'elles mènent pour la défense des intérêts du citoyen.

Ces redresseurs de torts (l'A.BU.CO. et l' O.A.G. ) constituent donc un
modèle de régulation sociale ,qui assure l'interaction entre l'Etat et ses
citoyens. Leurs interventions auprès de l'Etat pour protéger ces citoyens leur ont
valu une notoriété auprès de différentes couches de notre société.
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CONCLUSION GENERALE

Dès le début de notre travail, nous nous étions proposé d'analyser les
rapports existant entre l'Etat et les deux redresseurs de torts à savoir
l'Observatoire de l'Action Gouvernementale et l'Association Burundaise des
Consommateurs. La fin ultime de notre recherche étant de rendre compte de
l'impact de l'action de ces organisations sur la pensée et la vie quotidienne des
citoyens et sur les décisions gouvernementales. Nous voudrions savoir de quel
ordre sera cet impact. En effet, ces redresseurs de torts seront-ils capables de
s'impliquer dans la société comme agents de renouvellement de la pensée et
auront-ils une force de proposition susceptible de s'imposer devant les
décisions des dirigeants?

Au terme de cette étude, nous voudrions qu'on puisse avoir une réponse
plus ou moins claire à toutes ces interrogations.

Ainsi le premier chapitre de ce travail consacré aux considérations
théoriques sur les notions de « redresseurs de tortS» et de l' « Etat» aura
montré que les redresseurs de torts sont importants dans la défense des droits
des citoyens. On a vu que la notion de redresseurs de torts trouve son origine
lointaine dans la période médiévale au moment de la féodalité, avec les
chevaliers errants qui défendaient les droits des opprimés. En outre, le fait que
ces redresseurs de torts soient apolitiques est le meilleur moyen de marquer la
spécificité de leur mission.

L'étude du concept de l'Etat nous a montré que c'est une institution
importante ayant beaucoup de prérogatives. Mais avec les redresseurs de torts,
le pouvoir étatiq'ue n'est plus le véhicule exclusif des aspirations d'une société
au change'ment. C'est pour cette raison que nous avons voulu montrer les
rappOlis existant entre l'Etat et les autres groupes oeuvrant pour l'intérêt des
citoyens. Nous avons abordé l'Etat comme un ensemble ouvert entretenant
d'étroites relations avec la société civile.

C'est à partir du second chapitre que nous avons mentionné les actions
menées par ces redresseurs de torts dans le but de promouvoir l'intérêt général
de la population. Comme notre thème de recherche était en rapport avec
l'A.BU.CO. et l 'O.A.G., nous avons parlé du rôle de ces derniers.A titre d'
exemple, nous avons montré que la création de l'A.BU.CO. visait l'
interpellation des pouvoirs publics à respecter et à faire respecter les droits du
consommateur. L' O.A.G. quant à lui avait pour mission de favoriser une
critique franche chez les citoyens vis- à- vis de l'Etat Comme le dit l'adage
français «mieux vaut prévenir que guérir», l' O.A.G. fait un travail d'
anticipation pour prévenir d'éventuelles erreurs.
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Nous avons porté un regard plus ou moins clair sur les interventions de
ces redresseurs de torts et nous avons constaté que ces derniers ont une structure
solide et cohérente qui propose un programme à suivre afin de corriger
quelques erreurs pouvant être commises par les dirigeants gouvernementaux.

Le troisième chapitre a été consacré à l'analyse fonctionnelle de
l'A.BU.CO. et de l'O.A.G. mais aussi à relever quelques forces et faiblesses
observées dans la mise en œuvre de leurs plans d'action. Sans devoir revenir sur
toutes les fonctions que nous avons relevées, rappelons seulement qu'elles ont
été classées selon qu'elles soient manifestes ou latentes.

En relevant leurs forces et leurs faiblesses, nous avons tenu compte des
avis et considérations des uns et des autres, c'est- à- dire des responsables de ces
organisations et des autres personnes enquêtées n'appartenant pas à ces' deux
associations. Nous n'avons pas voulu faire un jugement de valeur à l'égard de
ces deux redresseurs de torts pour vérifier les vrais mobiles qui président à la
création de ces organisations. Nous avions tout simplement interrogé plusieurs
personnes appartenant à des milieux socioprofessionnels divers pour qu'ils
puissent s'exprimer là-dessus. Après avoir analysé les propos des uns et des
autres, nous avons alors donné notre point de vue sur les forces et les faiblesses
de ces redresseurs de torts.

Afin de permettre à l'A.BU.CO. et l'O.A.G. de contourner certains
obstacles, nous avons jugé utile au terme de ce travail, de formuler certaines
suggestions susceptibles d'améliorer leurs actions et de lutter contre d'éventuels
dérapages.

D'abord afin de gagner leur pari qui est de protéger les citoyens contre les
abus de l'Etat, il serait mieux que ces redresseurs de torts implantent des
antennes dans toutes les provinces du pays, car on remarque qu'actuellement
leurs activités sont plus concentrées à Bujumbura

Ensuite, la promotion d'une citoyenneté active, par une éducation
permanente de la population en ce qui concerne leurs droits et leurs devoirs.
Cette citoyenneté pennettra en conséquence à cette population de lutter contre
les abus des dirigeants

Enfin, il faudrait aussi que ces redresseurs de torts respectent les directives
qui régissent leur mission pour avoir confiance auprès des bailleurs

Au terme de ce modeste travail, nous ne pouvons pas prétendre avoir
épuisé les questions que suscite ce sujet. Sûrement qu'il y a des insuffisances et
des imperfections. Mais nous osons espérer que ce travail aura contribué à une



81

perception plus ou moins claire du rôle joué par l'A.BU.CO. et l'O.A .G. dans
leur mission de protection des citoyens.

Nous restons cependant persuadé que notre contribution si minime soit­
elle, pourra servir de tremplin pour tout autre chercheur qui voudrait se lancer
sur la même piste de recherche.
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ANNEXE N° 1 : QUESTIONNAIRE D'ENQUETE

NAHIMANA Léandre
EtudiantlMémorand
UNIVERSITE DU BURUNDI
F.L.S.H. 1HISTOIRE

Madame, Monsieur, Cher concitoyen,

Nous vous adressons ce questionnaire pour solliciter votre aimable
collaboration dans l'accomplissement de notre travail de fm d'études que
nous avons intitulé: « L'ETAT ET LES REDRESSEURS DES TORTS:
CAS DE L'A.BU.CO. ET DE L'O.A.G.»

Il n'y a pas de mauvaises réponses. Toutes les réponses que vous allez
nous donner seront prises en compte lors de l'analyse des résultats. Veuillez
mettre les réponses au verso si la place réservée à la réponse se trouve
insuffisante.

Je vous remercie d'avance de votre bonne collaboration.

I. Identification de l'enquêté

Nom et prénom:

Sexe:

1. Quelle est votre profession ?

a. Commerçant 0
b. Cultivateur 0
c. Agent de l'Etat 0
d. Autre 0



2. Quel est votre niveau de formation ?

a. Primaire 0
b. Secondaire 0
c. Supérieur 0
d. Autre 0

3. Quel est votre âge ?

4. Quel est votre Etat-civil?

5. Combien d'enfant avez-vous?

II. Question concernant le sujet

1. Connaissez-vous l'A.BU.CO. et l'O.A.G.?

OUI 0
NON 0

Si OUI, quel est leur rôle?

2. Quelles sont vos attentes vis-à-vis de ces Associations?



3. Les actions de ces associations vous conviennent-ils?

am 0
NON 0

Si NON, que voulez-vous qu'on améliore?

4. Leurs activités cadrent-elles avec vos préoccupations de la vie

quotidiennes ?

am 0
NON 0

Expliquez votre réponse.

5. Les infonnations concernant l'A.BU.CO. et l'O.A.G. vous sont transmises

par quel canal ?

6. A votre avis, les responsables de ces associations sont-ils en quête du seul

bien-être du citoyen ?

7. La naissance de ces associations a-t-elle contribué à l'amélioration de vos

conditions de vie ?



8. Quelles pourraient à long terme les conséquences de l'émergences de ces

associations?

9. D'après vus, jusqu'à quel degré l'Etat devrait-il faire sentir sa tutelle sur

l'A.BU.CO. et l'O.A.G. ?

IO.Comment évaluez-vous les actions des gouvernants auprès de ces deux

deux associations ?

OUI 0
NON 0

Si OUI, quel danger vous-vous cela?

11.Selon vous, les responsables de ces associations peuvent-ils appartenir à

des partis politiques ?

Il.Par l'observation de ce qui, se fait au sein de ces Associations Sans Buts

Lucratifs, méritent-elles cette dénomination?

OUI 0
NON 0

12.Qu'est-ce vous accusez à ces association?



ANNEXE N°2 : LISTE DES INFORMATEURS

1. BAGORIKUNDA Sylvain : Commerçant

2. BIKORIMANA Nestor : Président de l'A.BU.CO.

3. BUKURU Marie Rose : Fonctionnaire de l'Etat

4. BURUNDI Gervais : Fonctionnaire de l'Etat

5. KAGABO Innocent : Membre de la Ligue ITEKA

6. KAGIMBI Raphaël : Fonctionnaire de l'Etat

7. KARIKURUBU Gérase : Fonctionnaire de l'Etat

8. MANIRAKIZA Raphaël : Commerçant

9. MANIRAKUZA Boniface : Fonctionnaire de l'Etat

10.MANIRAMBONA Venant : Commerçant

II.MUCOWINTORE Josiane : Etudiante

12.MUHIRE Jean : Policier

13.NCUTINAMAGARA Jean Michel : Fonctionnaire de l'Etat

14.NDABARUSHINGINGO Diomède: Fonctionnaire de l'Etat

15.NDAYAMBAJE Jérôme : Etudiant

16.NDAYIOKENGURUKlYE Gilbert : Membre de la Ligue ITEKA

17.NDIMBANE Gabriel : Policier

18.NDUWAYEZU Péline : Etudiante

19.NGENDAKURIYO Jean Claude : Commerçant

20.NIYONDIKO Eric : Etudiant

21.NIYONGABO Apollinaire : Journaliste

22.NIYONKURU Célestin : Etudiant

23.NIYONKURU Innocent : Etudiant

24.NIYOYANKUNZE Jean Pierre : Infinnier

25.NIYUNGEKO Godefroid : Commerçant

26.NSHIMIRIMANA Pacifique : Etudiant

27.NZUNOGERA Déogratias : Membre de l'O.A.G.
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,~ù PCCS~'11"él.1i'(6 civU(? i.'::;« ù.çcocè~,-· l-. l':,·ssociacion ~'..ms t>uc 1ucca"ii: p.ë:;:.'

I.e f!H.is,..-.:- .:.y.:.tl( l'Inc6ci\.?ue C;a.IS ses a((ci~udons, :::,u~ e<:9u{:cc'écei<ë
:'u rC:i?Lé~c;i<<';Il~ 1t-ga1.

La e(:(2u0 ... vi::Jéê' à 1 'aLC icl~ pcécé<::enc 00:( ôc ('i) ùcco:.pùgnN c10$ c1o..;UIr10:"IC 3
~~ lJ i va; ;~'.:3 ~

1C _ 'cvi::, (:c'i,-t'l~ic<:s au r.oinsdc.s st.:Jcui·s 0<XIC Uli':: 0;.:~.i(ion ilUth€!'lbque

ti€-li·,:.? .... ï.BL' un Ilo(è;,ic~· :

.. 0

'::11.: l;~te c~.;':iplH.e èc::, f'f..2;Ti)C2;;; fonC:,)1CUCS é.li'l::;i qU0 :a iiacic-,;:licé cL. ch""',,,;
l..:-ul.' f:ül1'DCe m: POUVëlnl C::, ..'\,'. i(,:6ricu:" à -;:- :n~~ :
ur; pC(;Çè.s-vl..'~-~l (je 1 ·eJ,s3C:lnbl'.~ gc·','':Cèl.L' (:011 sI:: j'~ut-ive i.K~ic;uèl.n< le OL,

105 nk.'ifllXU::; fc()à~:.teücs cé~igÎlé3 poue d-:Jfninislt:'c: <.:r C':'·PC'&St.::1CCC 1'ù.~::;0,,:i<..,l',,;.;.

L.: [iLli::;(l\..' ayùil< l'1o-l<érieucdeJ,ns ses .;.c-:cibuion;j pC:U( ~xig..::(" lù P'·..:x.:ucti,on.
d~ b.:,'uL..:s âl1èas piècC?s üu jusc ifi.::a{' ions (;()(np:'(~Il\;:'ntoicQsl qUl noivcllt poe,cc
l~, ~lg;IC:~lH:C' (lU C~pt'éS;2i:(,,jn( légal.

\)<?<..j .st2.tut:..; ç1oiv'::fl< ê(-re é(~'Jli.s S(.'U3 f0nJ~ ù,uthellciquc..: dQ....all( un OOCo.ù,,,;.
OviV\..'.L COI~t eoic 1.:s 1.1211~ iü~l::; SUiV.li;C0S

+.

~'

1.
",...

l,~ dCI1()("in<.H ion àc ) 1 ô.:..socieJ,( ion ;

'-'on si:'S~ :;:·()<.:i"1 qui (~oit :lc~e étab.1.i au Dut"unôi

l '(.':)jE.'t ell vue c:U(îl<cl e! le CS( c(ji"lsdcué,:, ;

l 'o:::i 9 H,(~ d~,.':i C(:5SOUC(.,?;)' ;

1û CC::::':,Lo:'r doc,s 1.:.-qu21 ~11c: ~XC::C(;~t"d sc::; accivi(és

l Il ~,odc C::U (~(: i. i b<'in~U 0.1 CC l' ':;;:'~~ti!b16L' gé'nér..::d 0 ;

lù d(::~t ino.tioll du ~b,rcx.;im:: ~11 C.:iS d~ dissol LI': ion

1~5 cOCldi.~ion~ d'ùùhésion 02' d'.::;<,c1u,:;LOII (J",'S I;"::mi.x-~s.



1"..<:. p0;:-:-;O(I,l:;j i(é' civile 2[;( acquise à l'è,::;socia.: ion b c0r.y ,er: c:u Jeur:
d~ ~v.·l ag•.-éri<l0l1l [.Xlr: le .'1ÎtI.\Sl ce ô/allc l'ln(écic:uc dails S.:?.':l €H:dbu,- iCllS, c;ui ~\jt/

FC \A':;lH: r,,·cu".urte;':.,::, . C0jet~r: lù r0Cju<!\'0 POUC l!on r<:?s~c( d2~ C?;,::ü,' :;;:~S ~c.:v~~ .
~:..JJ: i:ll.~bcL':5 Ij c< S Cl-d0sSUS, ou lorsque l'ObJ-=( dc' l'aSSOClô( lon 03, COiltC2llt-e.

il la. loi, à l' OCGce p..bl ic ou aux bo'lfles ITOCUcs.

En ou~c\.!,l'()C(:L.lnëlIlc~ d'~gcéffi0nC èSC publif:0 par excraic au BuTledn Offi(:i~
d.ü :~ucundi, vl- l'\.:;ü'::;(2nç0 00 l'~sociarion Il'.?S( 0pfXlsabla aux becs c;u'à date.'é
d~ ~0ttC pJblicâtion.

Ch~pih:..: III : OOGAmSJ\'l'IOl~, ADMINISTRATION ET S\JRVEILLJ\NCf:.

Sect iù;) l Adllli~icn et Excl~iorl C:2S Associés.

L 1aè~ésio(1 à UdQ asSOCi",i ion san::; but. lucra( if l::S< Uil aceo libc~ ;.;c volor,i{l/..,gg
l'l en ~~ de nlc.":l0 pouc le Cl:C :,-ai c •

~ô'Ul éiiüncipac ion 1 nul :)(? pE:U( aàhérGr ~ U:l<':' associa( ion sans bL:~ 11.lCCé1~:'1'

:;'jlll'a ~ t!d'.;oce acc~Sr;c l'âge è~' léllT1é1jocicé dvih...
,.

'r<..::icl0 S :

3d cé lib0Cèl( 10,. CDC n ..Ç1..<Îse pout:' le::: f.i:ldèL:~S SUÎ'vd,1CC;;)

1 .. - lêl. 1;'()(;ificà(iol1 c1~s .sca~u\s

1ù ,)(xr.inac ion ~( la cGvoca<: io.: du c(XliÏ(é .2xé,~ù(i: ec à.: la rcpcéSCd C<:1" ion
l égall: ;

i!. -

l' a PtJc00a ," ion d~ hucig~c5 <.:t deD n:ilÇt ~s

lé.: (';i~sùlucioll (Je l'association.



•
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•

::.n'::"': ': 10n 3

h.C~ ide la :

L'ôssociC1,'io,-, C0VC:lUlJ oe la pec.sü{jn<lliré civile l::SC adminis(cé2 pac un CÛiJi"~'

~xè:<:u\' if llGU),té jX.lr l'as:Jer.bléc génûri.:ll(:, (;~ donc le nom')ce dc r,121,ÛC0S ,h:' p..?ul ~b:e
Llf6::-ie-u.:- il l cois.

Ac( ido 11 :

L'a.s~Clilblél2 g"'nécale choi:;lÏ(, au sein du COGlicé ~xécu,if un repl"éS2n~ant.

l0.Jal c.~ui a :J~ul qualit.é POUlo-' pccnè;::-o des engagi:?fTl;:.!O<-,s au ilOiTi èe l'a~scx:;iabon
et PJuc ~gic eCI lieu (J( place Je celle-èi vis-à-vi.s dG8 cii.!cS \j(" cn ju.sdc<.:.

Ac": ide 12 : of'

..

L I{}Ct.'l de no.TlirléH iCfl du c~pc6senianr légal düit 6-r ce pa.s~ Gn ton.-...::
u ut HC?nbque <.~cvélnl ;JOC aiL-t: pae \,ll) mandù.c élie,;: spé:c iai di: 11 as~elllb16-: génécale.

U;;c: lJxpeëiciüll en est cOhll1uniquée S<lflS délai au Nillisrc~ t.:yanc l'Incecicut',.
C1Ü;1.s ::l0S i:I. ... cci~Ju\ iuns.

LL' :Ct:..'f)t"6sC1I(an( lésal accClïlpli.-: a\.J nm. de l'associaciol1 cous les ac(cs_
d.e geshon, dlaàminis~c;;,.(ion ec ct~ àisposirion.

'.:.'ou(efois, l'aliénacion des ilmlCuble.s IIi:: peue s'~ffec\'ucr que suc pcoouc.:i.)l.
C ' U:10 cié<.:i::>ion cOllfoniKl du cOillicè c:xécucif.

D~~~ 11~xeccice d0 son ~~èa~, le r~prés0nianc 16gal esc ~cnu üL strict
(Q~~cL (1--=[, i;I~\TUC~i~ns ciu cOlIIÏ\-é ~xé::urif.,Ld..vi:>~a(ion,dQ.cc~iIl8trucriol:~.
~ "<.juCJ.- .s-.1 ~~:";poJl$ù..:)lll\·é p2cBonnelle VU;-à-V1G (le l·a~o<':l':H100, S<:lOS ,'0Ui010;'::;

por:t~e atkil1tc.: à la validilé des ellgag\JlllCllb peis envers (~c.s tict"s au 110(11

d.:.; l'asSücia ... ion.



,"

5

L~ cO(lJi~'é \;X€<:u( if ou, à son défaue, <-OU( ffi0lnbrt? d8 l'associar iOll, ~uc

l.nt.anco:- Ui10 act.ion concl:'U l~ ei)pr~::3onlanc lég,ü, s'il est é<abli qurii Il'.1 pa.;)
n-,c~c .. 6 l.;~ ins<nlcl'ioL1S du comi<é exécutif ou n'a pas cxp.cu<é son Idc1I1<1ar,
\..:11 (;():1 flèc,; go famille •

,
,4, "

.,

. L'J;:,sguc i l'::CdOIl a él"é inrc.1Ct..:.- pat" Uf! mClllbt"e ~r qu'elle abourÎ!'
i'l ~ <? ,::o;iou:JnëJ.doll du défendeut" au paiemenc (;\! àor~ges-ineét"6esà l' a5S6ciador!,
c--: :'.1.(.-.( i C~ ,. oébi ~ ci.cû de ce I-;)Çlfbn: à concur't"er:ce des fcaÎs qu'il a suppo.:-.és.

!.~:ic.l-.: li :

E;l ":é1:~ (l'absellcc Cu ci' cn~chem.:!ne, le c~prés(:ncane légal E;-S( cel&lf>lac~

d.àD.S :lOS f(.H1Cduil~ par un suppléam d{:ügné ::ieloo l~s nlÛrilCs modali\'és yue ccll'::G
p::~ÇilU'...'~ p0L'C le (iculdin~.

-,

l.eI; ""etes fX>crélIl( ilofl,incl, ion du l'cpn5se(lCMe légal ~( de son supplécmt
~vll ~u~)liC:':,; ~c ûx.:caie au DUll'2Cir, Officid du Duruncli, c;1V~c le cas échéa.ll",
I1)éi\UOl) ~ ceux qui SOM reffiplâcés.

Le: nI.:lnc1:l( cie la icpcésellrai- iOll légûle ne pt"enà effc( vis-à-vis des ciers
'-jU' i;, cÎéllec w la put.>lieae ion.

L~ po'~rilTOinc 2o.=: l'associacion, ainsi que les revenus qu'il pcoduic
ClC-fJ2U'y2îl( 0\'C2 affec;:és à des fins él"rangères à l'objee soçia1.

:L.:; d.::n:'C-:lle li~u de gùt"an,·i.? aux (i~,s pouc l'~xécucioo d~s obligacions
CCntCéci::6?s <JI! II00a de l'associa, ion pa.rle représencant. légal.

Sùuf (:Gl, CI,;! cJer-.ücr n'encou&:"é :lucune ruspo:'lsabilib5 porsoc1llelle vis-à-vis
t:icc~ (;.. )"ui.5on C}\!,:J uct12S aecor.tpli.5 Gans lë cadre de son lltan<1at:..

'i',,:>U.s les ac~ 2::>, faet;urGs, annOClç~s, publîcat ions et aUI: res plecûs éli'lé1nan~

d~ L':t:5~ci<l·:ion <.~oivej" pù..-tUl- la mencioil C::c Ja r:éaOf.;rnacion cQ(,lplèce, suivie
de~; fl~ "à:':;~ùCiùcion .s..:ll1S oue lucea, if" écries ,20 (ouecs l~< crocs, Z1il1si qu~
des 1:'~e...enc.-e~ (l<.~s [JUolica<- iùns fùH~s au Culledn Officiel du BunJ",(~i

~ al>?l ic.:ah0., cJéZ aL'dch~3 G, alin6a 2, 23 cc 24.



G

CJ:.:.;gU2 aIlIlée, au couLs èu moiD de rues, l'associacion esC (00U0 d'act:'~ss2e

au l'Ü;'liscCè ayaIl( l'Inréci.::-ue dans ses ;:,(cci~)ucions un eapporr COO(L'nanC nocamm"::M
L~ 01é'll~n(~ SUiVÔflU':; ; .,

l~ ~)iléin dé.:aiJ1é ,ü,,;..;i qu'un rappon ::;uccinct cies accivi'rés d0 l'année écculé ..... ~

11.::5 cha.ng.J~Il( s inr t.1CI/~nus au ni veau ck~s rnetnbrc!:: ee des ocgancs

- L's céféc\.:?IlC0:> des compc cs bancaicos

I.:;. lis.:c ,J>é:S illll".:ub12S décenus >é:n peopciéc6 ou à d'aucr.::-s eicr..:s.

A:-: iclë 22 ;

L.:.: Minis.. cc ayaCl( l' lr',t ~ci(?\..lc dë..ns ses ae (:-ibuc ions peue à coue IlX:Xllcnc Ô<:i;.:.ll'C·",

~ l s~~eÇ>cia( ion Ù~ lui foucnic à~~ .:-enscigI1Cfil.2nCS ~l' (iOC~nC5 cQ(nplémcn(Qic~[.,

'::0,,\':-.~cr~n,· sc::> ë.tCC iviees. L.'associa r iOI. esc tenue de sac isfaicc à cee:e oxigl2nc\.:
GC\llS UlI clé la i cJ 'illl mois. -

.(' '-l' .. r-fl'=:'-":-.lt-' ,. -. IV' r/::DIFlCA'l'Ia~ DES STA'lœ'S-NULLIT8; DISSOLUTICX\l-LIQUmATIOn.

S'-~C iOll l

,.

:, ~.,-> n·I<.;,~:ir:iça,·iO.iS ,:,u>< ,f;C':;Cl1C,8 50'1'

~.~;.; v..:::;sûciés v( sone poC((~,"s sa(l~, dé·ld i
l 'ld,'~ci"uc Ci<:lllS ses <lU cioue iOlls ~va::(

du DUCUi loi.

décid~cs pa~ l'assembl~ générale
à la connai~sancc (lu Minis( co,.; ayanl
d'ê~cc publi~s au ~ullc(in Officiel

LC':~lu'\::l10s 0lI( tcail:.. à l'un dc:s points C"::PCi3 ~ l'acciclt2 5 clu pcé~(:nc

D6..· .. -.!,·-Lc..i,- les üvdifica,iorls aux scacucs n'~l1tc0nc \.:11 vigu-2ur que moyennane
ùt-,_.:ûl)ôcioll ô:: l'au/'oci(~ visée à l'aceicle pcécédenc.

S;"l Gul:-c0 l'ùn:..O(lnëltlC(; d'appcoOacioi\ esc puolié~ pae excrai( au 8ull~(i(j

:;ff:iLi~l ciu l~ucu~~L aV\Jc 10 cexc(;: ck:s modifiCa( ions.

Àoicl,=: 25 ~

ÀU(;Ull2 r.ûdificê1cion cJux St'3t'UCS n'cst' 0~ùblc ClUX ciers avanf
:::.~ ~UJ..il :':èl( 101) dU nu1l0( in Ofticid GU Bucuncii.



Ac< id.:.' 26 ;

s ....'-C( iùn 2 Nulliré ùos Ac(es de l'Associalion.

7

•

A la r-.:quôc.:.: Gè coue\.: ~csonne inc6c~ssé02 ou c1u Miniscèr0 pUbl iCi
1<..1 judç,icc iurJ cUlp6e~f1ce peuc pcononc0c la Ilullicé d.:: coue aC(E:) accocllpli p.i.lr
l~~ organes ÙC l'a3Socia,i~Î 0C qui contcevi0ndra~c ûu préscnc D6cc~c-Loi ou
aux s(a(u(;:).

Acci;.:lè 27 :

SOlh' con3i(~érés CCtlVre ocganes dû l 'associac iOIl au sens de llaLe icle: préc6c~.:.1<.

l..? cOfu:i.cé .::xécue iL la représ~mcacion légê1l~ ainsi quoa les liquièac~urs.

1

/lcdcle 2[;

La nu11icé PCOllOllCé..: ~!1 a~!icaci.011 <-:02 l'arcicl~ ~6,nE: pQUl" porc~c ~1\'r-:;i.M,"

~ux oroies des ciers d8 bo~n~ foi.

t ~'e iclc 29 :

Sc-c.c ior 3 Dissolue ion ;;)C Liquiœe ion.

"
L'assc.mb1&! géoécali:. d6libCcanc èans les conàicioos pccivu~s p.;.c les seélcuc5/

~~ue ~;:-unGdcC?c la dissolü.:iolÎ du l'associacion.

La cécision de dissolucion ~~lICic.-lnl;; l'ick:î'H'icé élu cu cJ0S liquiddc~ur~

C:t~d9,iÔS cor:fonoéfixmt aux cJisposic ions scai.' ucaires.

Ace icl<2 30 :

A 1.:1 CI..:qu~eu ~_(OU(~ PCCSUI10", il\(éc':':~5é\;' ou du Miniscèt:.: pubUc,
1d ju,:'iuic( ioo compéC(;f1CC [).Jue prononC0C la dis.soluc iOf! d0 (oue", <:LSsveiùe io.•
qui ,,'.,:31 plus à m;;1)(.~ d'honoree S0S engôge:m2MS vis-~-vis ck,g d,;.cs, qui atfc'C'Cl:
SVI' p:::,' eir.lOirl~ ou l~s Cl:VéOUS œ celui-t:i à des fills aue r0S qU0 l' objüe en vu.:
(iuc;u21 <.:11 .... a ~cé cOI)~ci(ué~, ou qui con(rCVi02nc à ::;,as SCdCU(,s, aux r.is[X)sidoj:s
1::lpécaciv",s du présel1C Décwc-Loi ou à l'oedre public.

Dan~ C0 d2cniüt" cas, lû Minisc r(; 3ï<JIIC l'I''i''éri..:.-uc Oall.s s.:=s ae (rit:>U( ions
iJ,-!lJ( préalal) l<.:n~1l( ordonn0c G0S mcsurc's de .süuvc-gard~ C;U i s' irnposc:lH, Il~( aIl':""'"

L~llc~ pcévues aux ae(icl~s 36 à 30 ci-dussous.

L~ jugell~nc lllûne iooo<.: la ou les pc[dOlm~::; <1ésignées fX>uc ~ur':::t"

la 1iqui('.éH i011.



si 10 liguidc.ciufI ~'OV2l2 2n vi.:Jl.:lcion ct...:s dispo.sitio;15 ÔU pCéS<.-Tlê

L)'.](; .......:<-Loi ou 02.'3 SC<iCU,S, C0Uk' p\-!CS0I1,)0 incéccSS0\,.; OU 112 Hilliscèr<.: pUI)lic
!.-'_'L.:" (0•• làllC.k:·( il lcl jûriGiceion COfltpé'(o'[lCl: ào pL'ononcec la nulliré Ù'::5 aC(<;3

('- Ji(~uiciativ(l illégaux 8 <3'adjùirlc~cc: aux liquida\~ucs COMI?SC{S Uil ou
l)l usi,-'L1( ~ ~u, C(;~ (~on, lL.'D hOll0cai [-",S SI..'COO(' suppoce és par 11 é1S:30ciar ion.

Ar:~ id;; 32 :

S.::s jugL>filC!i)eS c.::nàu.s 12( 10$ àéciDio:1S pdscs i:?n v~ceu d~s disposic iO.IS
i •...: la pcéscllc~ S\:C( il.A) SGnc pUbliés pac ~X~ cai c au tlul1.::cin Officiel <11..\, Bucunf.i.

-,

8:i Cë;.S c:(.: dissolut ion G12 l' associai: ion. h~~ è~(' c~s con(' cace Qs pac
::,,:; ',<:,J t:'-~!iiè'0 soM apu::-ées ~n pciocicé. L,:~ bicllS subsisra.lr~ f.2 PeuV0(,e fair..:
l',-:~j..:\ o'ùucunc c~pa.::-(üion l2\1rc~ los associés, mais doiveM :'Cf:'C (r:'ànsfécés
à L:;, vU clUX p;.:C30fli)üS r.-cca.les bucuCldai~c::J G~ ocoi c privé ou publ ic dé:5igll~'::S

il~'::' li.cc pac 1~s scaeucs.

Au Cë.lS où CCl(<:: des( iClado~1 nc p2U( 0C c~ c~sp2c(, GGI il appac" i.mi 1 SOl.

_~~ Li.c,juic;a(cuc, ::'üi( à la juôèiccion Sd.isie pa:: COU(0 peCSO;111<= iM0;:,c,sset::: ou
1-.: C·'illi.-:.~èŒ pu..r,li<.:, c--.' ecansféc0c lesdits bi0.ïS il: la ou aux fY.."SOI1.l·::S. lI10r21~s

~'~L-ulldai$o,,:s oc draie pciV2 ou public dont l'Œ)jG( s(;O cappcoch0 1ü plL:~ de cdui
C;~ l 'üDsociaeior. d:i.::;~;OUi"::.

DISPOSl'l'Iot~S PARTICULIERES AUX ASSOCIATIONS

D' C'.i'11ANGEKS El' AUX ASSCCIATIONS ETRANa:JŒS.

_0, .: (' i dG 34 :

S~ct iOIl J.------- Association~ d'ErcdngeC8.

t-~.3<" c6pueé12 associa(iüo d'é:.:-ang-:cs, l'associôeioCl &lns bue lucraeif ccéé-,,:;­
'~n Ût<.:icé;,d0n <1U PCé.3~IH D<':crci-Loi (li qui otfC0 l'ur! (:25 cai...aceèc~s SUiVal)(~ :

1 0 U:I(: œjocicé C·,';D ffi<)lrbC0S effcceifs de n~(iÙIKilüé érrangèn:

,0 -. llol--: c.::pcé~n-c al' ion' U'ga l~ è~ nac iOï.alic é éo:-angècü ;

-,0 " un cOlllic'é 0xé~ucif COfllpx>é -:n majociré de ~",csannes do na.ionaliré
é<C<.llïgère.



•

..
A;:'i..:L: 35 :

Seus eé:::',,"rv~' (lJ peescci(' <lê l'ac,·icle suivam, It:!s a.swcia(iür~ d'éc=ang.::r~

~CJ.l" 3oLlr•• is.:.:s e:.;.;x (~isp:::>si< iÜ(IS ù",s chapi (' ces l à IV du PC(i,sCilC D€cc(?(-Loi ...

L'u~ociatiol! Cl'éccangc:cs qui fëüc l'objcc d'W1G r~uucc' ~n dissoludon
ju<;icic.tiCl: iJ1Cl:il(C?<.: pae l(! Miniscèc0 ?U0lic ",n i.lpplic<Hion de l'accic1t:! 30 p0u"
c ...J.lj...Ji.;~,--'li10(l~ 1 C:(e~ ine.::cdict,;: c1'2X~cccl' ses aCfivicés pac ocoonnt>J1C\;; du l-iinis(c..'
ci~',J:., l'Iilcéci,-,uc d::los ses acccibUlions.

Lù ôucé", de validicé de: c~('t(,; ITlGSUC<.: n0 ~ue excéd~c dèux fOC/ls.

'..

.;

•

.~

~"_'!IC.a/ÎC la s12':;p0nsion occioilné~ en v<.}('('u cl,; l' ~cdc1e pCécérlOlll' 1 le- ~li,lisu",(:

~.Y<lJI; l' :.. .. cto?ci...:uc (Iùns ses acccibut ions peuc pC2nùcc COllees disjXl.Sic ion5, EU 9<Jcir:'("
.:...ex· "i"c:ons~-=.!:c·:;::;, pour assuc~c ltl c,-"spccc dt:! la mesun.? •

;, l'0xpicac ion ou
(,_ ::" <:JC' ici ..,: pd.:::éècn(
] '--~: ....·8n t i r~ 0r1 "_"U~l (\'2

e~rIl'lC? de la subp8nsion, les ~BLUCS pdsos Gn vc:c<u
500t l~véQS cl", pluin dcoit l 'Sduf si la jucidic; iGn
s~-pcon~1CC:C suc la di~solu(ion de l'associacion.

~

.11 ,
8dlSl':-

S":·C( iOi! 2 ~GS~JCià(iongEccangèc~s ..

~,'ct~ocia<ioo é(LclJlgèr~ cse cdl;:; donc la conscicucion obéi, à unr~irn~

)u:i~isu~ aucre gU0 bucundais.

Séluf décogC:Hioll résulcane d'un accord OU'd'W1C: cpl1v\.:rlcion ë\PP(OUV~ par
I : t~, élC ~u L~u~un<:li, 10S a.ssociaüons éc caugèces ne pcuv,"'Oc execcc:c au Bucundi
C'3U\L<:S acrivir{s gù~ c011l:s cc>osiseaJI( ('~ans l'e:nvoi de doc\.I11Œ1l's il. ·L:..-ucs..,rn'-'1flbr;.,:.:::;
':":~.i("<-i.]( suc le (;:ccituice fië1(icnal e< dans la··cbllE.:c(0 él~s co<isa.cions.<'lutS
iX::,:: ~.;'j~'ii.c~. llk...'lrbC~~, 1.:0' coue da.ns le stcic( L'::'SP::C< d~3 cHsposii'ioïl5.légalcs'üu
:'·\.'·SLI.,':!llair:~s t:'e1ac iV05 à l' int roduc( ion d(J livres, joucnaux cc péd()(~iquùs

; ':-':':';19 ...:CS ainsi qu'au conccôlû èes changes.

- -.-
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Le:.s I:h.:l;":." '-'~ cl' unC2 as,:>c,ciû( lOi l étCè.llgèco césiélant. au Bucunè i peUVLJ1t
C",;.:.J( i(ul:c UlIL dS5ocic)( ion è 1 éc côngcLi..i en sc c0nfotli'd.n( aux clisposi (i<..>n.s
,',;.. 1;;. soccio:, Ixécédc:n(e.

J'.~'\' ide 42 :

Chüpi,ce VI DIS?OSITIONS T~WlSI'l'OIIŒS ET FINALGS.

L25 è.:>,socia<ions sans bu< lucc.:l.df (;(J<é~s de: la p..:t:"sof\l\él.li\é civil0
':'1. <l~)i.iCÛCiOll du [)6cccc ou 27 nov(.:robcc 1959 500< 30umiu~.s <lUX di-sposi(ioIlS
(Jl' i-,.:és<.lnc DécC0C-Loi.

elles doivenc y confocmec l~ucs sta,u(n ODOS un délai cio duuzü crois
Z- C<,;CIIp( ~c dl2 son ûnr céc en vigU0UC.

L,,"sélics s,acucs S0C0['1\' (·ranSlni.s cians 1.:: m0uIo2 dé1ùi au Miniseco ayane
l ' \.~II·é;:iLUC dans t;~;;' .)e cc.: ::':J~ iû;,sl a;;,;cc:np<ignés d(.? la lisr~ "t:oll1p1èc\2 d~s Ilil!mbcc:s
~ff0ccifsl dG l'identicé complèce du C~pcés0ntanc légal ~( dG son suppléan(1
c'j,-~ llI-:I;(..;C<2S du comicù 0X0(. ,df:::( des p2t"'!:'oonc:s chargé2s dG la. g<2st.i.ûrl l ùinsi qu ...
~.ll (,J...·j,,-,li.0C rappel:"(' d'accivicés.

l~ l'.:xpirmion èu délcti sun-fixé: 12.? a.s.sOClëlClor,s qui n l ûüL-üOC pas sù\·i~f..0.:

:.U;; fO:ï:k:1li(é~ prévues au.... ~euxièlnc E, ~cci.si€.m:! alinér1..9 d;.: l'ac,iel-:- pcécéclC'lI:
,s...,con: cép~(é0S disSC;U(U5 ;::j(j plein âcoit ;;:( luLlt.- li.c:'_Jia.:~i.o.l Bide" offoc(ué..:
,-o:,[on.2rn\::·!ic ~ux di.5posic ions d03 ac~ iclGoS 3C)'~ 33,

~r\ ide 44 :

L05 nOUV0ùUX SCa~uCs .SO<!COIiC puhJ i6s gcatuirOffiGnC Ge intégcalcmcnc
du !:lulli.2ci.1 Offici.::1 àu Durunc:i i, nlOiils que cecc\) fonoalicé n'aH écé éludé;.:
êlupùcûV<.l.nc.

!..~3 décisions pci~2s pa;:- l' adminisc cat ion 2n V0rcU clu pcés,-,n\ D'::~t::';,;(-Loi

:'-v.. ' 5usccpciDl-..!6 00 c~ours dcvaoc l~s jut:"idictior:s compécl:nces.
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Le pCéS~il( [)écct:c - Loi abcOjc :

j." -·1," J::X5cCI..:i du 27 nOV~{(lbC0 1959 ~uc 1(.;s ôS5(x'iël.ciom~ Seins bu( ]uccClcif,. C~il(jL.

·.,:,xécuc·oi C'_ cJU DUCl.udi p.::Ic l 'Cit-àollJ1c).nC0 (lU Rl.I<:liloa-Un.lndi n° 111/CG
('IU 0:1 .,k:lCS :)..~

2. 0 1 'OCcîû/llli.:.1CC n° 11/234 ou 08 nlo3.i 1959 suc 1..:-.3 assxia( ions non cégic:s ?<=le
èos ciisp<.>5lc ions légc..:le~ [X.1C"C iculiècC?s, ccnduc: cx6cucoire a.u Eunmc1i ::-"l­
l'Ocdùn;ILl,-,C~ ÔU Ruan(~a-Ucundi n° 111/105 du 15 juin 1959 i

:)0 1'Acc~'''''è-R()yal;j° 001/170 du 1~r nue::; 1953 GUC les as::,oci",tioliS fOClI'lé.:::..:i
pei'Îcipùlc~nc d' 6( cangc-cs ou au s,::,in fcsquell~s dGS é~ cangi.2cs p::uv;;:oc
(:x;;cc~c une ir;flucncc pCÉ:pondéca; l( C?

,. -0 - J' ,'-J.:> LI"? • 1
':'_"-''_..:..:.. ~ .

L,~ MinüH C0 ayMr l' lot éri0uC dans· s<Js ",( (dbur ions cs r spéd.alc;;;c:nè -:-hê),;:-gC
ô'';; }.:xécucion ou pCéS2flC D6c~c:\'-Loi (Jui ~ïl(Ce en vigueur l~ jou("'r1

..•o.;[ s.iç"~'

piccc~ LUYOYP..
~MCh.

p:,n u:: .·~IŒSIDEN7 DE LA REPUBLIQUE,

PREllIEH ""TNISTRE,

• DE L' HnERIELJR
Er~' 00 DEVELOPPCNEN'l'

j),~S cDLLlX'l'IVITFS LOCALES,

~raûcoiB NGEZE.-
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